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DRIVER

Un driver mène son cheval assis sur un sulky.
Il est au trot attelé ce que le jockey est au trot monté.
Il y a foule en cet après-midi du lundi 21 juillet, à
l’hippodrome de La Plage, à Hyères. Aux turfistes
varois, fidèles au champ de courses de la route de
Giens, se sont jointes des centaines de parieurs occasionnels passant leurs vacances sur la presqu’île
ou dans la proche région.

L’affluence est telle que tous les guichets de l’entrée principale ont été ouverts. Le public, n’ayant pu
trouver de place dans les tribunes, se masse à présent
derrière la main courante qui entoure la piste. Cette
troisième réunion du mois s’annonce exceptionnelle
puisqu’il s’agit d’une Premium, course nationale retransmise à la télévision, pour laquelle sont annoncés
les meilleurs chevaux de la saison et des drivers réputés aux palmarès remarquables.

Parmi les courses de la journée, la plus disputée
sera la sixième, le Prix de La Londe-les-Maures doté
de plusieurs dizaines de milliers d’euros.

Devant les bornes de prise des paris du PMU les
néophytes tendent l’oreille en direction des parieurs
les plus aguerris dans l’espoir d’obtenir quelques
bons tuyaux. Certains chevaux sont plus souvent
cités que d’autres, notamment Marquise du Plessis,
une femelle de huit ans, propriété de Maurice
Merville, drivée par le talentueux Nicolas Peyron,
déjà vainqueur dans la deuxième course du jour devant son grand rival, le jeune Quentin Cardin à qui la
victoire a fini par échapper d’une petite encolure.

À quelques minutes du départ de la course la plus
importante du programme, les tribunes sont bondées,
les caméramans de la chaîne Équidia sont à leurs
postes et le speaker de la société hippique du Var invite les partants à se placer sous les ordres des juges
de départ.

Au même moment, provenant du centre d’entraînement situé à l’arrière des tribunes, des cris de stupeur déclenchent une agitation aussi soudaine
qu’inhabituelle. Immédiatement prévenue, l’équipe
médicale court vers le box 35 devant lequel un attroupement s’est formé. À l’intérieur de cet espace
confiné, couché sur la paille à même le sol, Nicolas
Peyron se tord de douleur. Le driver vient d’être victime d’un accident rarissime. Alors qu’il finissait de
préparer Marquise du Plessis avant d’aller se placer
sous les ordres du starter, le pauvre Peyron s’est
trouvé déséquilibré et jeté à terre par le cheval qui
s’est soudainement cabré avant de lui retomber dessus, lui écrasant le thorax puis lui assénant plusieurs
violents coups de sabot en tentant de s’échapper.

Les propriétaires et entraîneurs occupant les box
voisins sont rapidement intervenus pour calmer l’animal et appeler les secours.

Dans les tribunes, la nouvelle se répand plus rapidement que l’annonce officielle diffusée par les hautparleurs de l’hippodrome.

— Dans la sixième, le Prix de La Londe-lesMaures, il y a un non-partant, le numéro douze,
Marquise du Plessis drivée par Nicolas Peyron.

Par discrétion ou par prudence, le speaker parle
d’un incident sans donner plus de précisions quant à
la raison de ce forfait. L’arrivée d’un premier véhicule de sapeurs-pompiers suivi par celui du SAMU
laisse penser que l’incident s’apparente plutôt à un
dramatique accident.

Maurice Merville, le propriétaire du cheval et employeur de Peyron est sidéré par ce qu’il vient de se
produire. À ses côtés, Étienne Patou, le palefrenier
chargé de veiller sur les chevaux de l’écurie de
Merville n’en revient pas et ne cache pas sa stupéfaction d’entendre des voix s’élever pour indiquer
qu’il arrive souvent que des chevaux stressés deviennent agressifs, même vis-à-vis des humains avec
lesquels ils ont l’habitude de se trouver.

— Marquise du Plessis n’était pas stressée. Le
voyage entre la maison et ici s’est parfaitement bien
déroulé et depuis que nous sommes arrivés, j’ai suivi
scrupuleusement notre préparation habituelle. Vous
pouvez vérifier ses dents, elle ne s’est pas attaquée à
la boiserie du box comme l’aurait fait un animal sous
l’effet du stress.

Présent parmi les badauds, Quentin Cardin s’inquiète de l’état de santé de Nicolas Peyron à qui
l’équipe médicale de l’hippodrome a apporté les premiers soins avant qu’il ne soit pris en charge par les
médecins urgentistes du SAMU dans l’ambulance du
SDIS 83. Les nouvelles ne sont pas bonnes. Le driver
souffre au minimum de plusieurs fractures ouvertes
au niveau du thorax avec un risque de perforation des
poumons. La gravité de ses blessures et la douleur insupportable qu’elles provoquent poussent le médecin du SAMU à solliciter un transfert par hélicoptère
vers le trauma center de l’Hôpital National
d'Instruction des Armées Sainte-Anne de Toulon.
Maurice Merville interroge le capitaine des sapeurs-pompiers resté en dehors du véhicule.

— De quoi souffre-t-il ? Pourquoi ne le transportez-vous pas au plus vite au centre hospitalier
d’Hyères ?

— Son état est critique, son pronostic vital est engagé. Nous attendons SPINAL 90, l’hélicoptère du
SAMU 83, pour l’évacuer le plus rapidement possible vers l’hôpital militaire de Toulon.

  — Est-il conscient ? Puis-je le voir ? Lui parler ?

  L’encourager ? Qu’il me dise ce qu’il s’est passé !
— Non, les urgentistes sont en train de le condi

tionner afin qu’il puisse supporter le transfert. Ils

viennent de lui injecter de puissants sédatifs qui vont

provoquer un coma artificiel. Cette sédation profonde va le sauver.

— Je suis un vieux monsieur maintenant, je ne

comprends pas en quoi placer un blessé dans le coma

peut le sauver. Il faut soigner sa blessure en priorité.
— Ce n’est pas une simple blessure, il a le thorax

écrasé et plusieurs organes vitaux risquent d’avoir

été touchés.

Cathy, la compagne de Peyron, arrive à son tour

sur le lieu de l’accident. Elle veut lui parler, ce qui est

totalement impossible. Elle demande à le voir avant

son transfert. À titre exceptionnel, on lui ouvre la
porte de l’ambulance où elle peut le voir, perfusé et
sous assistance respiratoire. Elle s’approche de son
visage et lui glisse quelques mots à l’oreille avant
d’être invitée à redescendre de l’ambulance qui
s’éloigne à présent pour rejoindre le parking du parc
d’attractions situé à proximité et totalement désert à

cette heure.

Maurice Merville propose à Cathy de la conduire

aux urgences de l’hôpital Sainte-Anne où elle pourra

être pleinement informée sur l’état de santé de son

compagnon.

Pendant ce temps, la course a été remportée par

un outsider devant deux autres chevaux peu souvent

cités parmi les favoris, ce qui a réjoui les spectateurs

ayant pris le risque de les jouer ou, comme c’est souvent le cas en période estivale, ayant coché ces numéros sans connaissance, uniquement pour le plaisir

du jeu et parce que partout le PMU a écrit “Que les

meilleurs gagnent !”

Les rapports sont affichés et offrent de très gros

gains aux heureux gagnants qui se compteront certainement sur les doigts d’une seule main. Parmi eux,

Jessica, une vacancière originaire du Nord-Est de la

France, fidèle à la presqu’île de Giens depuis de très

nombreuses années. Venue simplement passer

l’après-midi en famille à l’hippodrome, elle précise
à ceux qui lui demandent qu’elle ne s’est pas intéressée à la cote des chevaux, n’étant pas une habituée des champs de courses, mais s’est contentée de
cocher ses numéros fétiches sans se soucier des
chances de victoire des chevaux porteurs de ces
plaques. En pariant moins de cinq euros la jolie brunette au sourire radieux va empocher la coquette
somme de vingt-cinq mille euros. Son mari et ses enfants sont eux aussi fous de joie et applaudissent chaleureusement le driver vainqueur de la course au
moment de son arrivée au rond de présentation afin
d’y être interviewé par l’animateur de la Société

Hippique du Var.

Sans anticiper sur les interprétations que pourrait

provoquer son initiative, Jessica s’adresse directement au driver pour le féliciter de s’être si brillamment imposé, contredisant tous les pronostics. Un

selfie et une accolade concluent cette rencontre furtive. L’expression publique de la joie compréhensible

de cette famille de vacanciers tranche considérablement avec la déception des autres turfistes, pas tellement ceux qui avaient placé leur confiance dans le

couple Marquise du Plessis et Nicolas Peyron

puisque le PMU a tenu compte de ce forfait de dernière minute, mais par le manque de combativité des

autres cracks de l’épreuve reine de la journée qui, au
lieu de courir à bride abattue, ont suivi le quatuor de

tête jusqu’à l’arrivée.

— C’est une chance inouïe que vous avez eue aujourd’hui, lance une turfiste à Jessica. Vous avez joué

une combinaison improbable et c’est votre ami qui

remporte ce Prix de La Londe-les-Maures.
— Ce n’est pas mon ami, je ne le connais pas, répond sèchement Jessica.

— Oh, excusez-moi, je le pensais vraiment en

vous voyant le serrer dans vos bras puis prendre des

photos avec lui. Par amitié, vous auriez pu jouer son

numéro de départ et que, contre toute attente, vous

auriez remporté cet énorme gain.

Jessica ne comprend pas ce que sous-entend cette

déclaration et préfère s’éloigner de cette personne

plutôt agressive dans ses propos. À peine a-t-elle effectué quelques pas qu’un homme l’interpelle pour la

féliciter.

— Il fallait être parfaitement informée ou posséder des dons de voyance pour jouer la combinaison

gagnante de cette course. Je me présente, Raoul

Duval, propriétaire de Kaolin du Vaudreuil. Mon

cheval figurait parmi les favoris mais l’accident dont

a été victime Nicolas Peyron a contrarié le bon déroulement de l’épreuve. Mon driver a pris le départ

sans aucune envie de se mêler à la bagarre finale et
s’est rapidement retrouvé à l’arrière. Ce prix n’a pas
été disputé, plusieurs autres drivers n’avaient pas eux

non plus le cœur à la gagne.

— Je suis désolée pour vous et plus encore pour le

jockey qui s’est blessé. Vous devez me trouver

égoïste mais je n’ai jamais possédé une somme aussi

importante que celle que je viens de gagner aujourd’hui. Elle va totalement changer notre vie alors

je comprends que ma joie puisse vous paraître déplacée. Nous sommes tellement heureux.

Raoul Duval n’adresse aucun reproche à cette famille et l’invite à profiter pleinement de ce bonheur

inattendu, sans tenir compte des jalousies à l’origine

de remarques désobligeantes. Leur échange prend fin

lorsque Duval voit Patou passer à proximité du rond

de présentation et l’appelle. Ce dernier lui annonce

qu’il vient de recevoir des nouvelles sur l’état de

santé de son ami Nicolas.

GARROT

Le garrot est la zone du corps située
à la jonction du cou et du dos du cheval.
Les nouvelles en provenance du trauma center de
l’hôpital Sainte-Anne de Toulon ne sont pas bonnes.
Cathy a été autorisée à rester dans le service mais il
lui est impossible de s’approcher du bloc opératoire
à l’intérieur duquel une équipe au grand complet
tente de sauver Nicolas Peyron. L’intervention chirurgicale est risquée et pourrait durer plusieurs
heures puisque le bilan de santé d’admission évoquait plusieurs côtes cassées et une perforation du
poumon gauche qui a provoqué un pneumothorax
post-traumatique et un saignement non cicatrisé
proche de l’œsophage.

Le professeur de Sainte-Anne n’a pas caché à
Cathy le risque encouru à intervenir dans ces conditions sur la cavité pulmonaire. À la question concernant les chances de guérison à la suite d’un tel traumatisme, le chirurgien a répondu avec franchise, ce
qui est désormais la règle dans le milieu médical. Le
pronostic vital du driver étant clairement engagé à
cette heure, il est nécessaire d’attendre une journée
ou deux avant qu’un nouveau bilan de santé fiable
puisse être diffusé auprès des proches de Nicolas
Peyron.

Totalement submergée par la crainte de perdre son
compagnon, c’est auprès de Patou que Cathy a cherché du réconfort en lui confiant ses espoirs mais
aussi la peur qui la tétanise chaque fois qu’elle voit
un membre de l’équipe chirurgicale s’approcher
d’elle. Patou est le seul à posséder ces informations
à l’hippodrome d’Hyères, il ne peut les garder secrètes. C’est à Raoul Duval qu’il se confie en premier.

— Cathy est auprès de Nicolas. Les chirurgiens
sont formidables et il a été très bien pris en charge.
L’intervention est très compliquée parce que les organes se trouvant dans la cage thoracique ont été touchés. Il y a de l’air et du sang qui affectent leur bon
fonctionnement. Il est toujours dans le coma et il a
été placé sous respiration artificielle. C’est très grave
mais il faut garder espoir.

— Tout à fait, l’hôpital Sainte-Anne est réputé, je
suis certain que tout son personnel fera le maximum
et que nous reverrons rapidement votre ami Peyron
sur un sulky et se battre comme un beau diable.

Ces mots de réconfort touchent Patou qui n’a pas
remarqué que d’autres propriétaires se sont rapprochés de lui et commencent non plus à lui demander
des nouvelles de son ami, mais à le presser de questions sur l’accident, sur sa relation parfois tendue
avec Peyron, et sur l’état de stress de Marquise du
Plessis.

Patou expose son point de vue sur les causes possibles de l’accident tout en précisant qu’il n’était pas
présent dans le box à cet instant.

Le vieux Merville qui cherchait son palefrenier
partout n’apprécie pas de le retrouver en train d’animer une conférence devant un parterre de personnes
qui se moquent bien de la santé de son driver.

— Dites donc Patou, je ne crois pas me souvenir
vous avoir donné congé et encore moins de vous
avoir autorisé à vous perdre en conjectures devant
ces messieurs.

— Ne sois pas désagréable Maurice, lui répond
un des propriétaires présents. Nous prenions simplement des nouvelles de ton cheval qui devait être particulièrement stressé pour avoir agi de la sorte.

— Vous n’avez vraiment pas de cœur. Parfois je
me demande ce que je fais avec vous. Nicolas Peyron
est au bloc opératoire et, en réalité, la seule chose qui
vous intéresse c’est de savoir si nous n’aurions pas
dopé notre Marquise afin qu’elle s’impose devant
vos canassons.

— Dis donc, tu vas te calmer. Nous n’avons jamais évoqué cette possibilité. Nous comprenons que
ce drame puisse te rendre nerveux mais ne pousse
pas le bouchon trop loin, tu pourrais le regretter.

— Je n’ai rien à me reprocher alors, tes sous-entendus et tes menaces, tu les gardes pour toi. Patou,
suivez-moi, votre place n’est pas ici, j’ai besoin de
vous, le vétérinaire veut examiner Marquise.

Quittant le rond de présentation pour retourner
vers le box 35, Maurice Merville entend une dernière
réflexion qui a tout l’effet d’un coup de poignard
planté dans le dos.

— Décidément personne n’a de cœur ici, même
pas les commissaires des courses ou le vétérinaire
qui eux aussi s’intéressent à Marquise maintenant.

Merville ne souhaite pas envenimer la discussion
et feint de ne pas avoir entendu cette ultime charge.

Les minutes qui suivent sont très désagréables
pour Patou que son employeur réprimande vertement. Il lui est reproché de s’être éloigné du box,
d’avoir négligé les autres chevaux, de ne pas avoir
nettoyé suffisamment le box sur le sol duquel restent
encore des traces de sang plus d’une heure après l’accident et, enfin, de s’être confié à ces propriétaires,
régulièrement engagés sur les mêmes courses en
concurrence féroce avec les chevaux de l’écurie.

Le palefrenier ne porte qu’une attention relative
au coup de gueule de son employeur, il en a l’habitude. Le vieux aime ses chevaux et ceux qui s’en occupent pour les conduire à la victoire, mais il leur
préfère l’argent, que ce soit celui empoché grâce aux
gains provenant des victoires en course ou les bénéfices réalisés sur la revente de ses cracks. La technique Merville est simple et connue de tous les
professionnels du milieu hippique, il achète des chevaux prometteurs avant que leur cote n’atteigne des
sommets, il les engage sur des courses régionales et
nationales à leur portée puis, quand leur palmarès est
devenu prestigieux, il les revend à prix d’or.

Bien qu’il ne soit chez Maurice Merville que depuis six mois, Patou le sait lui aussi et parfois il est
contrarié d’entendre son patron parler d’un cheval
comme d’une bonne affaire, d’un simple objet que
l’on achète dans le but de le revendre plus cher. Le
riche propriétaire n’a que faire de ce que les autres
pensent de sa façon de gérer son écurie, il sait que
cette pratique lui a toujours été profitable et, à
soixante-dix ans, il n’a pas l’intention d’en changer.
Il connaît les us et coutumes des champs de courses
et respecte à la lettre le Code des courses au trot qui
est le règlement de la Société d’encouragement à
l’élevage du trotteur français.

Cette obligation de présenter Marquise du Plessis
au vétérinaire n'a rien de surprenant puisque le Code
le précise. La désignation des chevaux qui sont
contrôlés à l’issue d’une course est faite avant le
début de la réunion par les commissaires, à huis clos
avec le vétérinaire préleveur mais il est également
précisé qu’un cheval ayant un comportement suspect
peut également faire l’objet d’un contrôle. L’accident
s’étant produit quelques minutes avant l’épreuve au
cours de laquelle Marquise du Plessis devait disputer ses chances, il est normal que les commissaires
de la SETF aient décidé de soumettre le cheval à ce
contrôle.

Cette mission va être confiée à un vétérinaire indépendant de la Société Hippique du Var et les opérations de prélèvement vont avoir lieu dans des
installations dédiées, conformes à un cahier des
charges strict. Habituellement, elles sont réalisées
sous le contrôle visuel de l’entraîneur qui, en signant
le procès-verbal, atteste que le matériel utilisé, extrêmement spécifique et breveté, et la procédure mise

en œuvre ont été conformes au Code des courses.

Ensuite, les prélèvements seront acheminés dans les

meilleurs délais dans des flacons scellés et anonymes

au laboratoire des courses hippiques de la Fédération

Nationale des Courses Hippiques à Verrières-leBuisson dans l’Essonne.

Patou aurait préféré que ce fût Delahaye, l’entraîneur de Marquise, qui aille la présenter au vétérinaire

mais, contrairement à ses habitudes, Delahaye n’est

pas présent aujourd’hui à Hyères en raison d’une

panne mécanique sur son véhicule. Cette absence,

qui a fortement contrarié Maurice Merville, ne va pas

empêcher les vétérinaires de procéder aux opérations

de prélèvement puisque Patou a été mandaté par l’entraîneur pour le représenter. Les consignes de

Merville sont strictes.

— Le vétérinaire va certainement vous poser des

questions sur ce que nous mettons en place afin d’assurer le bien-être équin de nos champions. Vous

n’hésitez pas à détailler les soins, les conditions de

vie et le traitement que nous réservons à nos chevaux. Nous n’avons rien à nous reprocher et rien à

cacher. Il faudra lui remettre la liste des produits et

des médicaments que nous utilisons, lui indiquer tout

ce que nous mettons en place pour assurer à nos pensionnaires un confort et une qualité de vie que bien
d’autres écuries nous envient. Vous insisterez sur le
fait que jamais Marquise du Plessis n’a présenté de
troubles comportementaux. Il faut qu’il reparte d’ici
avec la certitude que vous êtes un excellent palefrenier et, moi, un propriétaire attentif à ce bien-être
équin. Son rapport doit clouer le bec à tous ces jaloux qui vous entouraient il y a cinq minutes.

Ce n’est pas la première fois que Patou présente
un cheval à un contrôle vétérinaire. Il sait qu’il va
devoir être présent pour attester par la suite qu’il a
pu garder l’animal sous son contrôle visuel. Il sait
également qu’il ne doit perturber en aucune façon ni
l’examen physique du cheval, ni les opérations de
prélèvement. Le tout sera précisé dans le procès-verbal de prélèvement qu’il aura l’obligation de signer,
l’absence ou le refus de signature constituant une entrave aux opérations de prélèvement passible de
sanctions.

C’est bien à cette responsabilité que Patou aurait
voulu échapper. Les quelques dizaines de mètres qui
séparent le box 35 du local où aura lieu le contrôle
vétérinaire et antidopage lui semblent être un marathon. Sous le regard de ses confrères et de personnes
anonymes qu’il soupçonne néanmoins d’être animées d’une curiosité malsaine, il marche droit aux
côtés de Marquise qui se montre très nerveuse et
craintive. À plusieurs reprises le palefrenier doit la
reprendre en main avec autorité. L’agitation provoquée par l’accident dont elle est responsable a créé
une situation de stress qui devient difficile à gérer.

Le vétérinaire et son assistant accueillent Patou
avec beaucoup de délicatesse, lui expliquant qu’ils
doivent procéder aux contrôles d’usage mais, qu’à
cette heure, aucune infraction ou irrégularité n’a été
retenue contre son écurie.

La remise des documents administratifs et sanitaires du cheval précède son contrôle d’identité. Il
est déjà arrivé que des cracks s’imposent dans des
courses à enjeux sous l’identité d’un autre animal.
L’inverse a également été constaté.

Alors qu’il se prépare à mesurer la hauteur au garrot, la distance entre le sol à l’arrière de la jambe
avant de l’animal, jusqu’au garrot, le vétérinaire est
bousculé par une réaction de défense instinctive de la
part de Marquise. Passé l’instant de surprise, l’expert
décide d’examiner le garrot et l’encolure qui pourraient présenter des blessures ou des marques d’injection de produits dopant. Le visage de Patou se
crispe en entendant les échanges entre les deux zootechniciens qui perçoivent une sensibilité exacerbée
au niveau de cette zone sans pour autant constater de
signes suspects altérant l’intégrité ou la santé de
l’équidé. Finalement, à l’issue du contrôle de ce jour,
rien de suspect qui aurait pu provoquer le comportement anormal de Marquise face à Nicolas Peyron
n'est retenu contre l’écurie de Merville. Il faudra cependant attendre le rapport d’analyse pour en avoir la
certitude.

En fin de journée, au restaurant Le Panoramique
situé au-dessus des tribunes, les discussions portent
essentiellement sur le drame qui s’est produit plus
tôt dans la journée. Personne ne comprend comment
cet accident a pu arriver. Certes, de tout temps, il y a
eu des chevaux tueurs mais leur nombre reste infime,
et chaque fois qu’un tel événement s’est produit, il
concernait un animal maltraité. De là à penser que
Patou aurait malmené Marquise du Plessis avant que
Peyron n'entre dans le box, il n’y a qu’un pas que
certains n’hésitent pas à franchir.

— Il est passé devant mon box lorsqu’il est allé
présenter Marquise du Plessis au vétérinaire, affirme
l’un d’entre eux. Il avait toutes les peines du monde
à guider le cheval qui donnait l’impression de ne pas
vouloir le suivre.

— Si j’étais Merville, je me méfierais de ce type,
renchérit un autre. Ce n’est pas la première fois qu’il
y a des embrouilles avec lui ou qu’il s’autorise des
entorses au Code des courses.

— Ne t’inquiète pas pour le vieux Maurice, il sait
très bien ce qu’il attend de son palefrenier et s’il est
vrai qu’on n’a jamais vu ce Patou sur un champ de
courses avant qu’il soit embauché par l’écurie de
Merville on ne peut que constater qu’il connaît son
boulot. Il serait intéressant de connaître son parcours
pro.

Suffisamment près du groupe occupé à instruire
le procès de Patou pour entendre parfaitement les arguments des uns et des autres, un ami de Merville les
interpelle avec autorité et ironie.

— J’ignorais que notre restaurant, lieu de détente
et d’échanges conviviaux, pouvait se transformer en
tribunal en fonction de l’actualité de l’hippodrome.
Je suis convaincu que, si je l’appelle maintenant,
mon ami Maurice prendra plaisir à se déplacer
jusqu’ici pour vous sortir de l’ignorance dans laquelle vous pataugez. Il saura répondre à toutes vos
questions concernant son employé qui semble être
devenu votre bête noire. À moins que vous vous rendiez compte que vos commentaires ne sont que des
accusations lamentables qui ne reposent sur rien.

Ne s’attendant pas à cette intervention, les membres du groupe restent silencieux et adoptent une
posture moins arrogante. L’occasion pour leur
contradicteur d’enfoncer le clou.

— Mademoiselle Marquise du Plessis et son accompagnateur Monsieur Patou sont ressortis libres
du local du vétérinaire. Il me semble que si ce dernier
avait constaté ce que vous soupçonnez, il en aurait
immédiatement informé le Service Central des
Courses et Jeux. Ne pourrissez pas le monde du cheval en propageant des ragots uniquement parce
qu’une écurie obtient de biens meilleurs résultats que
les vôtres.

— Ne criez pas victoire avant la ligne d’arrivée.
Ce n’est pas parce que le cheval et son lad sont rentrés au box que le vétérinaire et les commissaires ont
décidé de classer l’événement sans suite.Attendez le
retour de l’analyse des prélèvements avant d’affirmer comme vous le faites que l’animal n’a subi aucune injection ou mauvais traitement avant de se
comporter de la sorte. J’aimerais bien entendre
Peyron nous expliquer ce qu’il prodiguait comme
soin à son cheval avant la course qui a provoqué une
réaction si violente de la part de l’animal.

— Nicolas est en soins intensifs à Toulon, et vous,
vous n’avez pas la moindre élégance qui vous inviterait à le tenir en dehors de vos propos nauséeux.
Dès qu’il sortira de l’hôpital, il ne manquera pas de
vous rassurer en vous racontant le drame qu’il vient
de vivre, à moins qu’il ne vienne vous infliger une
sévère correction pour l’avoir accusé, sans aucune
preuve, de s’être comporté comme un voyou, un tricheur. Reprenez-vous Messieurs, vous allez devenir
la honte de notre sport.

S’éloignant de ce groupe de jaloux médisants, il
quitte le restaurant Le Panoramique pour rejoindre
son van stationné dans la cour réservée aux propriétaires et entraîneurs ayant retenu un box. Il y croise
Maurice Merville marqué par les événements que
son écurie vient de subir.

— Je sors du Panoramique. Ce n’est pas sympa ce
qui s’y raconte. Des grincheux ne sont pas loin de
mettre Nicolas directement en cause et le soupçonnent à demi-mot d’avoir provoqué cette réaction brutale de Marquise en lui infligeant un soin douteux. Il
faudrait peut-être que tu réfléchisses à la façon dont
tu pourrais les discréditer.

Le vieux Merville entend parfaitement la suggestion de son ami mais dans l’immédiat il doit gérer de
nouveaux problèmes, une enquête a été ouverte
concernant la première course à laquelle Peyron a
participé et le journaliste de Var Matin souhaiterait
l’interviewer.

RÉCLAMATION

Un driver qui estime avoir été gêné par ses concurrents
peut déposer une plainte auprès des commissaires.
Partagé entre colère et incompréhension Maurice
Merville explique à son ami ce qui est reproché à son
driver.

— À mi-course Cardin et Peyron étaient à une
bonne demi-longueur du cheval de tête. Après le virage opposé à la tribune, il semblerait qu’ils se soient
parlé et, qu’à la suite de cet échange, ils aient forcé
le passage en frottant les roues d’un sulky avant de se
disputer le classement que l’on connaît.

— Pourquoi t’inquiètes-tu si vite ? Il n’est pas rare
de voir une arrivée un peu musclée. Les commissaires savent distinguer une course âprement disputée et une faute manifeste.

Ce n’est pas le passage en force que Merville
craint de voir attribué à son driver, ce sont les mots
échangés en course avec Cardin. L’article 76 du
Code des courses au trot est on ne peut plus précis
sur ce point, toute communication entre les jockeys
ou drivers pendant une course est interdite. Pourquoi
ces deux-là se sont-ils parlé et pour se dire quoi, il
n’y a que Cardin qui puisse répondre à ces questions.
Maurice Merville aimerait s’entretenir avec lui avant
qu’il ne soit entendu par les commissaires. Ce qui
apparaît sur la vidéo enregistrée depuis la voiture suiveuse de la course c’est qu’il y a une faute manifeste
et qu’elle sera sanctionnée.

— Je ne comprends pas ce qui a pu passer par la
tête de Nicolas pour qu’il commette cette erreur de
débutant, regrette Merville.

—Attends que les commissaires viennent vers toi
avant d’entreprendre quelque démarche que ce soit,
lui conseille son ami.

À son tour, Patou vient d’apprendre par des membres
de la Société Hippique du Var qu’une enquête sera ouverte par les commissaires contre Peyron. Il ignore si
cela concerne la première course ou l’accident dont le
driver a été victime. L’inquiétude se lit sur son visage.
C’est en se rapprochant de son patron qu’il espère en savoir un peu plus sur ce qui est reproché à Peyron.
— Il y a que Nicolas n’enchaîne que les conneries aujourd’hui. Dans la première course, au lieu de
suivre sa ligne sans gêner les autres concurrents, il
est passé en force contraignant deux chevaux à modifier leur allure et leur foulée. L’un d’eux est parti à
la faute ce qui l’a placé hors course. Non content de
ça, il a été vu en train de communiquer avec Cardin
avant de commettre cette offensive victorieuse mais
interdite.

— Je n’ai pas voulu vous en parler plus tôt pour ne
pas le mettre en difficulté mais je ne l’ai pas trouvé
serein depuis que nous sommes arrivés. Il était nerveux, il semblait détaché de l’enjeu du Prix de La
Londe-les-Maures. Habituellement, il blague avec
nous et il parle aux chevaux. Aujourd’hui il est resté
longtemps sur son téléphone portable et ne s’est
équipé qu’au dernier moment avant d’aller se placer
sur la ligne de départ.

— Peut-être a-t-il eu un problème de couple ou
d’une tout autre nature ? Je vous charge d’en savoir
plus auprès de Cathy. Si nous pouvions obtenir son
accord pour témoigner auprès des commissaires ou
simplement une attestation sur l’honneur de sa part,
je pourrais argumenter que la faute constatée était
une étourderie, conséquence d’une situation personnelle exceptionnelle.

— J’ai de bonnes relations avec Cathy mais pas
au point de lui demander de parler de ses problèmes
de couple à des personnes qu’elle ne connaît pas.

— Votre réponse laisse penser qu’ils en ont.
Posez-lui la question et, si nécessaire, je veux bien
l’encourager en lui remettant une enveloppe.

— Votre proposition est risquée. Si quelqu’un apprenait que vous avez acheté son témoignage, les
conséquences seraient désastreuses. Si vous en êtes
d’accord, je pense qu’il faut lui remettre une enveloppe symbolique sous prétexte de la soutenir le
temps que Nicolas restera éloigné des champs de
courses, puis d’en profiter pour solliciter son témoignage.

— Et si elle refuse ?

— Cathy dépend financièrement de Nicolas, et lui
gagne sa vie grâce à vos chevaux en s’imposant sur
les champs de courses. À ce jour, a-t-elle un autre
choix que de vous aider ?

— J’ai eu raison de vous engager Patou. Vous possédez un talent que je n’ai pas. Chacun son domaine.

Avant de retrouver le journaliste de Var Matin à
la terrasse du bar-restaurant Le Driver, là où le public
a pour habitude de se rendre avant et après les
courses, Maurice Merville essaie de croiser Quentin
Cardin qui pourrait lui apporter quelques précisions
quant au vif échange qu’il a eu avec Peyron pendant
l’épreuve. Le jeune trentenaire a déjà quitté l’hippodrome de La Plage et serait parti rendre visite à des
amis dans l’une des résidences de vacances de la
presqu’île de Giens. Son père, Georges Cardin, propriétaire d’une dizaine de chevaux de course, est de
la même trempe que Merville. Bien que Georges soit
de dix ans le cadet de l’autre, il n’y a aucun respect
entre les deux hommes, comme si un vieux secret de
famille les opposait à jamais. En trois décennies, ils
ont accumulé autant de griefs l’un contre l’autre que
de victoires en grands prix. Il était évident que les
Cardin n’allaient pas aider le propriétaire d’une écurie concurrente à se sortir d’une situation litigieuse.

— Pour une fois, Georges, notre intérêt est commun. Si nous nous entendons sur cet incident de
course, nous pouvons échapper l’un et l’autre aux
sanctions prévues dans le Code des courses.

— Ne serais-tu pas en train de me demander de
défendre ton driver qui a insulté mon fils et l’a privé
d’une victoire qu’il aurait largement méritée ? Non
seulement je ne vais pas t’aider mais je vais même
demander que les autres concurrents soient auditionnés puisque certains ont entendu des propos
condamnables.

— Sanctions, auditions, propos condamnables…
J’ai l’impression que tu confonds l’enquête menée
par les commissaires des courses et celle que pourrait
mener le Service Central des Courses et Jeux.

— Parfois la première conduit à mener la seconde,
surtout quand le driver mis en cause a, depuis, été
victime d’un accident rarissime.

— Tu veux jouer à ce jeu-là ? OK. Nous allons y
jouer. Je ne t’ai jamais apprécié mais aujourd’hui, tu
me dégoûtes. Je pensais que tu aurais été capable
d’un minimum d’élégance en ces circonstances, mais
même pas. Peyron ne pourra se défendre mais je te
promets que ton fils sera sanctionné.

Maurice Merville se rend immédiatement au bar
du restaurant Le Driver où il est reçu chaleureusement par les serveurs qui le connaissent de longue
date. La compassion exprimée par l’équipe du Driver
touche profondément le vieux Merville. Il se sent
prêt à répondre aux questions du journaliste.

Ce n’est pas un mais deux journalistes qui se présentent à l’heure dite.

— Bonjour Monsieur Merville, merci d’avoir accepté de me rencontrer en cette journée noire pour
vous. Je vous présente Guillaume, mon collègue qui
gère notre édition numérique.

— C’est bien normal de vous apporter les informations dont vous avez besoin pour relater avec le plus
d’objectivité l’accident dont mon driver a été victime.
Mais pourquoi avez-vous besoin d’être deux ?

— Guillaume traite l’actualité en direct, ou
presque. Il alimente notre site sur internet, ce qui permet à nos abonnés de profiter d’une information précise en temps réel. Et quel que soit l’endroit où un
abonné se trouve il a accès aux différentes éditions de
notre groupe de presse.

— Ah oui je vois. Donc notre malheur devient
votre bonheur !

— Pas du tout. Depuis que l’accident est arrivé,
les internautes ne se privent pas de le commenter sur
les réseaux sociaux. Je ne vous cache pas que les explications les plus extravagantes sont partagées
comme s’il s’agissait d’informations fiables, sourcées et vérifiées. Il est devenu important que votre
parole soit entendue. C’est l’une des missions de la
presse, assurer la diffusion d’une information juste,
même si certains médias l’ont abandonnée en même
temps que l’éthique.

L’interview commence par un échange courtois
portant sur l’identité de la victime, son palmarès et
son tempérament de compétiteur. Rapidement, le ton
change lorsque Mickaël, le journaliste en poste à
Hyères depuis quelques années, demande au propriétaire de Marquise la raison pour laquelle il a choisi
de les recevoir en terrasse du Driver et non dans le
salon réservé aux propriétaires, aux entraîneurs et à la
presse, sous la tribune officielle de l’hippodrome.

— Je me méfie plus des mauvaises intentions de
mes amis propriétaires que des yeux et des oreilles
des personnes venues passer un moment agréable à
l’hippodrome.

— Ma première question concerne évidemment
l’état de santé de Monsieur Peyron. De quoi souffret-il et comment va-t-il à l’heure où nous nous parlons ?

— Il a été grièvement blessé au thorax. On peut
penser que Marquise l’a bousculé, qu’il a perdu
l’équilibre et qu’à ce moment précis, pour on ne sait
quelle raison, l’animal s’est cabré avant de retomber
sur son driver et de lui asséner plusieurs violents
coups de sabot en tentant de casser sa longe pour se
sauver. Les dernières nouvelles que j’ai reçues font
état d’une plaie profonde, de plusieurs côtes fracturées et d’une perforation d’un poumon ce qui a
contraint les chirurgiens de l’hôpital Sainte-Anne de
Toulon à le placer en sédation profonde tellement la
douleur est insupportable.

— Une personne de votre écurie se trouve-t-elle à
ses côtés ?

— Sa compagne a été autorisée à rester sur place.
Elle est informée, heure par heure, de l’évolution de

son état de santé qui reste stationnaire donc sans aggravation mais sans amélioration. Je ne vous cache
pas que l’attente d’un signe d’amélioration nous est
très pénible. Nous souffrons énormément, alors tous
les propos et commentaires déplacés que j’ai entendus ou que l’on m’a rapportés depuis deux heures
nous blessent profondément.

— Nous vous comprenons. Expliquez-nous ce
qu’il s’est exactement passé dans le box et nous aurons à cœur de rétablir la vérité.

— Nous n’en savons rien, Nicolas Peyron se trouvait seul avec Marquise au moment du drame. On
peut penser qu’elle a été effrayée par un bruit inhabituel ou par un geste brusque de Nicolas.

— Des personnes nous ont affirmé que Monsieur
Peyron était encore dans le centre d’entraînement au
moment où les concurrents étaient invités à se placer
derrière l’autostart. Pourquoi se trouvait-il seul dans
le box à ce moment si important ?

— Moi je me trouvais ici. J’ai déjeuné tard et je
me suis laissé surprendre par l’heure. Mais je ne suis
que très rarement au box, je préfère l’ambiance de la
course elle-même au milieu des propriétaires et des
entraîneurs ou du côté du public en train de pronostiquer les chances des chevaux engagés.

— Et votre palefrenier ? Ce n’était pas à lui d’être
présent pour préparer le cheval ? Le prix de La
Londe-les-Maures n’était-il pas la course la mieux
dotée de cette réunion, avec des enjeux importants,
des paris engagés au niveau national dans tous les
points et sur toutes les bornes de prises de jeux du
PMU ?

— On ne peut rien vous cacher, et c’est la raison
pour laquelle je me suis emporté contre lui. S’il ne
s’était pas éloigné du box à ce moment tout cela ne
serait pas arrivé. Au lieu de rester auprès de Nicolas
Peyron, il est allé sur le parking visiteurs attendre
Gérard Delahaye, notre entraîneur, qu’il ne voyait
pas arriver. Mais bon, c’est un brave type qui n’est à
mon service que depuis six mois et qui me donne entière satisfaction à l’écurie mais qui n’a pas encore
pris toute sa place sur les hippodromes.

— Quand les éléments sont contre nous, tous les
mauvais évènements s’enchaînent. On nous a signalé
que Monsieur Delahaye est absent aujourd’hui.
C’était prévu ?

— Vous commencez à me contrarier avec vos
questions inspirées par des on-dit et des ragots se
propageant sur internet. Monsieur Delahaye est absent tout simplement parce que sa voiture est tombée en panne au moment de partir de chez lui. Le
temps qu’un dépanneur arrive, qu’il identifie le problème, qu’il répare et que Delahaye prenne la route,
la réunion aurait été terminée donc c’est moi qui l’ai
invité à ne pas se déplacer.

— Ma dernière question portera sur la course dans
laquelle Nicolas Peyron l’a emporté d’une courte tête
et pour laquelle un driver a porté réclamation.

— Décidément, je doute de votre bonne intention
à mon égard, vous m’avez proposé de vous accorder
une interview pour connaître les circonstances de
l’accident dramatique survenu en début d’aprèsmidi, et finalement vous ne me parlez que des incidents mineurs qui ont émaillé cette journée. Le
cheval que dirigeait Nicolas a aligné deux succès ces
dernières semaines sur cette piste, ici à Hyères.
Aujourd’hui, dès le départ derrière les ailes de l’autostart et jusqu’au virage, il s’est trouvé enfermé, il
lui était impossible de lancer sa course. Nicolas a manifesté son mécontentement face à cette mauvaise attitude de course puis il a réussi à passer et il a coiffé
Cardin sur le poteau. Je ne vois pas où est le problème.

— Je ne connais pas suffisamment le Code des
courses pour apprécier s’il y a eu ou pas une faute de
l’un ou de l’autre des concurrents et je m’en remettrai à la décision des commissaires des courses avant
de publier quoi que ce soit sur ce sujet mais avouez
que les deux incidents s’étant produits à moins d’une
heure d’intervalle, il est tentant d’établir un lien entre
eux.

— Je vais vous laisser vous torturer l’esprit avec
vos suppositions que je ne partage pas du tout. Je
vous remercie Messieurs, je dois me rendre à l’hôpital Sainte-Anne, auprès de la seule personne qui mérite mon attention.

VAN

Véhicule de transport du cheval.
Contrairement à ce qu’il pensait, Maurice
Merville n’aura pas à se rendre à Toulon pour soutenir Cathy dans cette interminable attente d’un signe
d’amélioration de l’état de santé de Nicolas Peyron.
Patou vient d’avoir la jeune femme en pleurs au téléphone. Les analyses biologiques et une radiographie du thorax ont permis de confirmer la perforation
des deux poumons ce qui complique considérablement l’intervention chirurgicale. La pose d’une
sonde insérée directement dans le thorax pour éliminer l’air et permettre au poumon de se regonfler s’est
révélée sans effet. Le chirurgien vient d’expliquer à
Cathy que les lésions laissent l’air s’échapper des
poumons pour aller s’accumuler entre le poumon et
la paroi thoracique. Le professeur redoute que de
l’air aille s’infiltrer sous la peau du thorax ou du cou.
La présence de sang a également été constatée. En
conclusion de ce nouveau point de situation, le chef
du trauma center n’a pas caché à la compagne de
Nicolas qu’il fallait s’attendre au pire.

Patou n’a pas su trouver les mots pour réconforter
Cathy et, c’est assis sur une botte de paille au milieu
du centre d’entraînement, le regard totalement absent, que Maurice Merville le retrouve.

— Que se passe-t-il encore, Patou ? Vous n’allez
pas m’annoncer une nouvelle catastrophe.

— Nicolas ne va pas bien du tout. À l’hôpital ils
n’arrivent pas à boucher les trous que la fracture des
côtes a provoqués. Je n’ai pas tout compris mais je
crois que le sang se mélange à l’air et que les poumons se dégonflent. Il faudrait que vous rappeliez
Cathy, elle vous expliquera mieux que moi.

Cathy est une femme très sensible. À quarante ans
passés, elle possède une belle expérience de cavalière en équitation. C’est Nicolas qui lui a permis de
découvrir les courses hippiques pour lesquelles elle
n’avait que peu d’attirance avant de se piquer au jeu
des pronostics et donc des paris. Des cavaliers blessés à la suite d’une mauvaise chute, elle en a souvent
vus, mais que ce soit son homme qui lutte entre la
vie et la mort au bloc opératoire la rend profondément triste, angoissée, et désemparée. Et ce n’est pas

le silence de Patou qui l’a aidée à affronter cette situation. Merville la rappelle aussitôt.

— Nous sommes avec vous Cathy. Voulez-vous

que je vienne vous soutenir à Sainte-Anne ? Avezvous pu voir Nicolas ?

— Je suis juste à côté du bloc dans une salle spécialement aménagée pour les proches des victimes.

J’ai pu rester quelques minutes à côté de lui lorsqu’il

a été conduit au service de radiologie.

— Lui avez-vous parlé ? Est-ce qu’il vous a dit

quelque chose à propos de l’accident ?

— Monsieur Merville, Nicolas est dans un coma

profond, il est perfusé et il est entouré d’une multitude de tuyaux et de sondes dans le nez, dans la

bouche et directement dans le thorax. Je crains de le

perdre alors je peux vous assurer que je n’ai pas eu

une seule seconde l’idée de lui demander comment il

s’est retrouvé au sol avant d’être piétiné par votre

cheval. L’enquête de police le déterminera.
— De quelle enquête me parlez-vous ? Il y a une

enquête des commissaires concernant la faute qu’il a

commise dans la course qu’il a brillamment remportée en début d’après-midi mais elle n’a rien à voir

avec l’accident. Qui vous a parlé de cette enquête ?
— C’est Quentin Cardin, il a appelé Nicolas sur
son portable que j’ai ici avec moi. J’ai décroché, il
m’a dit qu’il voulait lui parler. Je lui ai expliqué que
c’était impossible alors il m’a demandé de lui passer
l’information dès que possible à propos d’une enquête qui allait être ouverte. Je dois vous avouer que
je n’ai pas tout compris tellement je suis inquiète.
Chaque fois que je vois une personne en blouse
blanche s’approcher de moi je redoute qu’elle ne
vienne m’annoncer une mauvaise nouvelle.

— Ne vous inquiétez pas. Il est entre de bonnes
mains dans l’un des meilleurs hôpitaux de la région.
C’est un très mauvais moment qui, je l’espère autant
que vous, va rapidement prendre fin. Il va s’en remettre et vous allez rapidement retrouver votre
Nicolas et nous notre champion.

Si Merville possède quelque talent en ce qui
concerne les pronostics hippiques il n’a rien d’un expert médical et son optimiste ne tarde pas à être
contrarié par le chef de service de l’hôpital SainteAnne qui invite Cathy à le suivre jusqu’à son bureau
afin qu’il lui fasse part de l’état dans lequel se trouve
Nicolas.

— Nous avons mobilisé toute notre équipe et nos
moyens pour réagir au mieux et au plus vite face aux
blessures de votre compagnon. Je vous confirme
notre diagnostic initial. Il a fallu prioriser les soins
en fonction de la gravité des dégâts provoqués par
les violents coups de sabot reçus à plusieurs endroits.
Nous pensons également que Monsieur Peyron s’est
lui-même blessé en tombant sur un outil ou sur un
objet contondant. À l’instant où je vous parle, son
état est stationnaire grâce au respirateur permettant
une respiration artificielle et à l’omniprésence de nos
urgentistes mais je me dois de vous informer qu’il y
a un risque de dégradation de son état si nous ne parvenons pas à stopper les fuites d’air au niveau des
poumons, ce qui est actuellement impossible à réaliser en raison de l’écrasement de la cage thoracique.

— Peut-être faudrait-il le transférer en urgence
vers un établissement spécialisé ? Que puis-je faire ?

— Nous sommes un établissement spécialisé dans
ces traumatismes nécessitant des prises en charge
multidisciplinaires coordonnées. Je vous confirme
que nous allons poursuivre nos efforts mais cela va
demander du temps, beaucoup de temps. Vous devriez rentrer chez vous et vous reposer. Vous pourrez
revenir quand vous en aurez envie, notre service permet de rester à proximité de nos patients.

Cathy n’a plus la force de partir, de conduire, de
se retrouver seule chez eux, elle préfère rester sur
place à attendre un signe d’amélioration. Elle est
convaincue que sa place est ici, que Nicolas doit la
sentir proche, elle est son soutien, sa force comme
sur les champs de courses.

Cette volonté farouche et ces espoirs n’auront pas
suffi. À peine une heure après avoir été reçue par le
chef de service, elle le voit revenir vers elle pour lui
annoncer une très mauvaise nouvelle, Nicolas
Peyron vient de s’éteindre.

N'ayant jamais imaginé cette issue aussi rapide,
aussi brutale, Cathy s’effondre en larmes et n’a aucune réponse à apporter au chirurgien qui lui demande ce qu’elle envisage pour le corps de son
défunt compagnon. Elle ne sait même pas qui prévenir, comment le dire à ses parents, à son frère, à sa
sœur. Quoi leur dire ? L’évocation d’une prise de
contact avec un service de pompes funèbres est tellement loin de ses pensées qu’elle ne parvient même
pas à imaginer ce qu’elle va devoir décider cette nuit
et les jours suivants. Elle est anéantie au point qu’il
lui est impossible de réfléchir à ces questions ni à
quoi que ce soit. Elle a oublié l’accident, l’hippodrome, Merville, Patou, Cardin, Marquise. Elle voudrait voir Nicolas, le serrer contre elle, l’embrasser,
lui dire qu’elle ne veut pas qu’il parte, qu’ils avaient
encore tellement de projets à réaliser ensemble. Elle
ne pourra le voir qu’une fois qu’il sera sorti du bloc
et placé sur un lit sans appareil de perfusion et d’assistance respiratoire autour de lui, dans une chambre

aménagée à cet effet. Elle a compris qu’il lui revenait

de contacter le service de pompes funèbres de son

choix mais pour leur dire quoi, elle ne sait pas ce

qu’elle va leur demander et, d’ailleurs, est-ce à elle

de décider quoi que ce soit ou est-ce à sa famille

d’entreprendre ces démarches.

La sonnerie de son téléphone la ramène à la réalité. Elle entend Maurice Merville lui demander s’il

peut dès à présent venir rendre visite à Nicolas.

Étouffés par les sanglots les mots sortent difficilement de la gorge serrée de la jeune femme mais le

doute n’est pas possible, Merville comprend qu’il est

trop tard.

— Nous sommes là pour vous Cathy. Nicolas

n’était pas qu’un driver, il était un ami, un passionné

des courses de trot comme nous le sommes tous. Ne

restez pas seule face à cette épreuve.

L’appel téléphonique de Merville n’a rien d’une

discussion puisque Cathy reste muette, se contentant

de n’émettre que des sons et des vocalises pour exprimer, selon ce qu’elle entend, son accord, ses

doutes, sa tristesse et sa douleur. Le vieil homme percevant la détresse de cette femme éplorée décide

alors de s’imposer auprès d’elle.

— Je vous sens totalement abattue. Mon devoir,
par reconnaissance de tout ce que Nicolas m’a apporté, est d’être à vos côtés et de vous aider, j’arrive.

Sur place, moins d’une heure plus tard, le propriétaire du cheval à l’origine du drame se montre
exemplaire. Il propose de recevoir les employés des
pompes funèbres Roblot et de commander l’intervention d’un thanatopracteur afin que toute trace des
coups portés par Marquise soit effacée avant que le
corps de Nicolas ne soit présenté à sa famille.
Merville va même jusqu’à proposer de se charger de
prévenir les parents, frère et sœur du défunt, ce qu’il
effectue avec l’élégance qui le caractérise.

Patou était encore à Hyères lorsqu’il a été informé
du décès de son collègue d’écurie. Tétanisé par la
nouvelle, il ne peut poursuivre sa route et décide de
stationner le van aux couleurs de l’écurie de Merville
sur le parking de l’espace 3000, un gymnase actuellement en pleine reconstruction qui ne reçoit donc ni
sportif, ni spectateur. Sur ce parking situé en retrait
du passage des automobilistes, Patou tente de retrouver ses esprits. Il allume une première puis une
seconde cigarette qu’il fume en tirant dessus à profondes bouffées tout en allant et venant entre les
quelques arbres se trouvant là. Il prend son téléphone, s’apprête à l’utiliser puis le remet dans sa
poche avant de le ressortir toujours avec la même
nervosité. Finalement, il le plaque contre son oreille
et appelle Cathy.

Maladroit dans la présentation de ses condoléances, il s’inquiète ensuite de savoir si Nicolas est
parti dans d’horribles souffrances ou si l’état de coma
artificiel dans lequel il a été placé lui a épargné cette
fin de vie douloureuse. Rapidement, il en vient à parler de la présence de Merville aux côtés de la dépouille de Nicolas.

— Monsieur Merville est vraiment formidable.
Heureusement qu’il est là, il a prévenu la famille de
Nico, il a traité avec la dame des pompes funèbres et
il m’a même proposé de prendre en charge l’intervention du service qui va masquer les traces des blessures avant que le corps ne soit présenté à la famille
de Nicolas.

— Il est formidable en effet. Te soutenir et s’occuper de tout cela ne lui ressemble pas. Écoute bien
ce que je vais te dire et fais-moi confiance, tu vas lui
balancer que tu as pu rester un moment à côté de
Nicolas et qu’il t‘a parlé de l’accident avant de fermer les yeux. Tu ne lui dis rien de plus, et mémorises
bien ce qu’il te répondra.

— Pourquoi me dis-tu cela ?

— Je t’expliquerai de vive voix lorsque nous serons seuls. Sois forte.

TOURNANT

Virage sur le tracé d’un hippodrome.
L’annonce officielle du décès de Nicolas Peyron a
été très largement commentée de vive voix et relayée
sur tous les réseaux sociaux. Les témoignages de
sympathie, les messages de condoléances, l’évocation de souvenirs sur les champs de courses pullulent le plus souvent accompagnés de photographies
ou de vidéos.

Le médecin légiste qui a rédigé l’acte de décès a
précisé que la mort était consécutive à de violents
coups reçus au niveau du thorax ayant occasionné
une double fracture ouverte des côtes et la perforation des poumons. Comme il se doit, ces éléments
ont été portés à la connaissance de la justice et de la
police, ce qui va donner lieu à l’ouverture d’une enquête pour déterminer s’il s’agit d’un accident mortel rarissime mais incontestable, ou s’il s’agit d’un
crime maquillé en accident.

À l’hippodrome de La Plage, les commissaires des
courses estiment qu’il serait déplacé de poursuivre
leur enquête à l’encontre de Nicolas Peyron qui n’est
plus là pour répondre à leurs questions et qui, même
s’il avait commis une faute au cours de la course
qu’il a remportée, ne pourrait ni se défendre ni être
sanctionné. Sur proposition de Quentin Cardin en accord avec le driver ayant porté cette réclamation l’enquête est purement et simplement annulée sans
classement.

Actualité oblige, les journalistes de
 Var Matin ont
immédiatement diffusé l’information sur leur édition
comprise dans leur offre numérique et sont revenus
plus amplement sur cet accident dans leurs éditions
du lendemain en reprenant les réponses apportées par
Maurice Merville à leurs questions.

Accident tragique à l'hippodrome d'Hyères :
Un driver mortellement blessé par son cheval
L’hippodrome de La Plage à Hyères (83) a été le

théâtre d’un terrible accident provoquant la mort du
champion de trot attelé Nicolas Peyron.
Quelques minutes avant la course la plus importante de la réunion organisée par la Société
Hippique du Var en ce jour de juillet, et retransmise
en direct sur Équidia, la chaîne de télévision spécialiste des courses hippiques, Nicolas Peyron se trouvait dans le box 35 du centre d’entraînement hyérois,
occupé à préparer Marquise du Plessis avec laquelle
il devait prendre le départ de l’épreuve.

Pour une raison inconnue que l’enquête de police
tentera de déterminer, le cheval s'est soudainement
cabré avant de retomber lourdement sur lui, le blessant de plusieurs coups de sabot au thorax. Alertées
par les cris de la victime et par les hennissements de
l’animal, les personnes se trouvant à proximité de ce
box se sont ruées à son secours, réussissant difficilement à maîtriser Marquise du Plessis avant de libérer leur collègue driver.

L’équipe de secours d’urgence présente à chaque
évènement organisé par la société hippique s’est, elle
aussi, rendue rapidement sur les lieux afin de porter
les premiers secours à M. Peyron.

Devant la gravité des blessures, les secouristes locaux ont sollicité les médecins urgentistes du SAMU
83 qui, une fois sur place et devant l’étendue des dégâts occasionnés par la violence des coups reçus, ont
décidé d’un transfert aérien de la victime vers le
trauma center de l’Hôpital d’Instruction des Armées
Sainte-Anne de Toulon.

Placé en coma artificiel pour supporter la douleur et réduire son état d’agitation, Nicolas Peyron
a été pris en charge par l’équipe du professeur
Paquet, chef du bloc chirurgical réservé aux traumatologies les plus graves. Après plusieurs heures
en soins intensifs et malgré la mobilisation du corps
médical et l’utilisation de matériels de pointe, la victime n’a pas survécu à ses blessures.

Maurice Merville, le propriétaire de Marquise du
Plessis et employeur de la victime, a lui-même annoncé le décès de M. Peyron et a exprimé sa profonde tristesse. Il a notamment déclaré : “C'est un
moment très difficile pour nous tous. Nicolas était un
professionnel talentueux et respecté. Jamais il n’a eu
de difficulté avec ce cheval. Nous sommes tous bouleversés et nous espérons que l’enquête nous apportera des précisions sur les circonstances de ce drame
que je ne m’explique pas. Selon moi, Nicolas pourrait avoir commis une imprudence en souhaitant préparer seul son cheval. Il pourrait avoir été victime
d’un moment d’inattention, affecté par la réclamation injustifiée d’un concurrent jaloux qu’il a coiffé
sur le poteau en s’imposant dans une autre course
un peu plus tôt”.

Cet accident met en lumière les risques inhérents
au monde des courses de chevaux, où la relation
entre le driver et l'animal est essentielle mais peut
également être imprévisible. Les autorités de l'hippodrome ont également ouvert une enquête pour déterminer les circonstances exactes de l'accident et
s'assurer que des mesures de sécurité adéquates sont
en place pour éviter que de tels événements ne se reproduisent à l'avenir.

La communauté des courses de trot se mobilise
pour soutenir la famille et les proches de la victime
en cette période difficile.

Dans notre prochaine édition, nous publierons les
témoignages de professionnels de l’hippisme présents juste après le drame et pendant l’intervention
des secours ainsi que ceux des proches de la victime
dont Cathy Vincelot, compagne du champion décédé,
et d’Étienne Patou, le palefrenier de l’écurie
Merville.

Cet article a été largement repris par les journaux,
les radios, les chaînes de télévision et les médias en
ligne, au niveau régional et national. L’Agence
France Presse a immédiatement demandé à Jeff, son
correspondant en Provence-Alpes-Côte d’Azur, de
se rendre au plus vite sur le terrain à la rencontre des
personnes présentes à l’hippodrome au moment du
drame et de recueillir de nouvelles informations auprès des autorités judiciaires au cas où les coups de
sabot reçus par le driver ne cachent une affaire criminelle.

À la lecture de ce papier, Merville entre dans une
colère folle. Il convoque Patou dans son bureau.

— Vous vous prenez pour qui Patou ? Je vous ai
déjà demandé de rester à votre place et de ne pas aller
confier vos états d’âme et vos impressions à des propriétaires et à des entraîneurs dont la plupart ne souhaitent qu’une chose, me voir abandonner le métier
et me ruiner. Qui vous a sorti de votre trou, eux ou
moi ? Qui vous paye, eux ou moi ? Sans moi, vous
seriez encore en galère, alors vous allez annuler votre
rencontre avec les journalistes et si elle a déjà eu lieu,
vous allez leur demander de ne rien publier.

— Je les ai déjà rencontrés et je ne leur ai rien dit
qui pourrait vous porter préjudice ni auprès des propriétaires, ni auprès de la police, ni auprès de la
Société d’Encouragement du Trot Français. Ils m’ont
uniquement demandé si j’avais de bonnes relations
avec Nicolas et en quoi consistait mon travail le jour
d’une course.

— Eh bien c’est déjà trop ! Ils ne connaissent rien
à notre métier et vont écrire n’importe quoi. Quand
je lis ce qu’ils m’ont fait dire à propos de la réclamation de Cardin et de l’autre concurrent aigri, je

suis outré. Que va-t-on penser de moi ?

— Puisque vous évoquez ce sujet, je voulais vous

en parler. Je ne comprends pas que vous ayez pu critiquer Nicolas ? On pourrait croire que vous lui attribuez la responsabilité de ce qui est arrivé alors que

vous savez que ce n’est pas le cas.

— Mêlez-vous de ce qui vous regarde. Je n’ai pas

émis cette hypothèse en ces termes. Mais je ne vous

cache pas que je préfère que les journalistes penchent

pour une faute d’inattention ou pour un geste brusque

de Peyron plutôt que de les avoir sur le dos à fouiller dans notre fonctionnement ou, pourquoi pas, à

proposer l’abattage de Marquise, sous prétexte

qu’elle serait devenue un cheval tueur.

— Vous n’y pensez pas. Elle n’y est pour rien elle.
— Alors, si vous ne voulez pas qu’elle soit euthanasiée, vous allez m’écouter, vous allez faire exactement ce que je vais vous ordonner et ne plus prendre

d’initiatives malheureuses.

Patou promet qu’à l’avenir il ne parlera plus, ni

aux autres acteurs des courses hippiques, ni aux médias. Cette promesse ne sera tenue que le temps qu’il

aura fallu à Patou pour sortir du bureau de Merville

et se trouver seul dans son petit appartement situé sur

le domaine de son patron mais à l’extrémité opposée
de sa maison. Si une personne devait s’approcher du
logement de Patou, il la verrait arriver. Il en profite
pour appeler Cathy.

— Merville est furieux. Ce que les journalistes de
Var Matin ont publié ne lui a pas plu, d’autant que
ça n’arrange pas ses affaires, maintenant il a les policiers sur le dos. Dans peu de temps, ce seront les
contrôleurs des impôts puis ceux de l’URSSAF qui
viendront lui poser quelques questions embarrassantes.

— Est-ce que tu lui as dit que nous aussi nous
avons été questionnés par les journalistes ?

— Oui puisque c’est écrit dans l’article de ce
matin. Il m’a ordonné d’appeler le journal pour demander que le nouvel article annoncé ne paraisse
pas. Je ne sais vraiment pas quoi faire. Nous avons
peut-être intérêt à calmer le jeu.

—Après ce qu’il a balancé sur Nicolas, il n’en est
pas question. Tu te rends compte qu’il a osé dire que
Nico a peut-être été étourdi ou négligeant. Et pour
mieux se protéger de toute poursuite, il va même
jusqu’à imaginer que l’animal aurait pu avoir eu peur
d’un geste brusque ou maladroit de son driver. Il accuse Nico pour mieux se protéger. Il va le payer. Et
toi, pourquoi n’étais-tu pas là ? Il a confirmé que
Nicolas était seul avec le cheval. Je ne comprends
pas pourquoi ni toi, ni Merville, ni Delahaye n’étiez
là, à quelques minutes d’une course si importante. Il
a dû gérer seul sa préparation et celle de Marquise et
dans la précipitation puisque le juge au départ avait
déjà appelé les concurrents à se placer derrière l’autostart.

— Il m’a juré qu’il n’avait jamais dit ça. Il prétend n’avoir rencontré les journalistes qu’une seule
fois, juste après l’accident, puis de leur avoir téléphoné pour les informer du décès de Nico. Ce sont
eux qui auraient arrangé ses propos sans lui envoyer
pour relecture avant publication. Il a voulu expliquer
que Marquise du Plessis n’était pas un cheval tueur
et ainsi couper l’envie à certains de l’envoyer à
l’abattoir.

— Tu sais bien, toi, que tout ça est bidon et que
ses explications ne tiennent pas debout. Les policiers
ne tarderont pas à découvrir qu’un cheval ne se comporte jamais de la sorte et que l’origine de la mort de
Nicolas n’est pas celle que raconte Merville. Fais ce
que tu veux mais, moi, je vais appeler Mickaël à Var
Matin, non pas pour lui demander de modifier ou de
retirer l’article qu’il a prévu de publier mais pour lui
expliquer que je conteste les propos de Merville.

— Je comprends ta colère et ton envie de démolir
le vieux Merville mais pense à toi, pense à moi. Pour
tout le monde, il est préférable que l’enquête de police conclue à un accident causé par un cheval peureux ayant réagi instinctivement et brutalement à la
suite d’un évènement inhabituel, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de son box. Plus les enquêteurs
de la police, des impôts ou de l’URSSAF, se tiennent
à distance d’une maison ou d’une entreprise, mieux
se portent ses occupants.

— Je me moque bien de savoir si vous allez bien
vous porter ou pas. Moi j’ai perdu l’homme de ma
vie. Je sais que l’on me cache quelque chose et je
veux savoir pourquoi cet accident, prétendu rarissime, est arrivé à ce moment précis et dans ces conditions douteuses.

— Tu ne devrais pas te mettre dans un tel état. Ça
ne fera pas revenir Nico et ça ne t’apportera que des
difficultés supplémentaires.

— Tu as raison, il faut que je me calme. Alors tu
vas dire à Merville que je n’appellerai le journal pour
demander le retrait de mon article qu’à la seule
condition qu’il obtienne un droit de réponse ou une
interview dans laquelle il précisera que Nicolas n’a
pas commis d’erreur, qu’il n’a pas été imprudent
mais que d’être seul dans le box ne lui a pas permis
d’éviter le drame.

— Je le connais bien, il n’acceptera jamais ta proposition. Je ne peux pas t’en dire plus à l’heure actuelle mais, je t’en prie, fais-moi confiance et laisse

Merville s’enfoncer tout seul.

Terriblement fâchée contre celui qu’elle pensait

être un ami, Cathy ne peut plus compter sur Patou

pour intervenir auprès de Merville. Elle décide de ne

plus lui accorder sa confiance. Désormais, elle ne lui

adressera plus la parole et n’écoutera plus ses

conseils. En revanche, il y en a un qu’elle va suivre

puisqu’elle se souvient de sa proposition de laisser

croire à Merville qu’elle a pu s’entretenir avec

Nicolas avant sa mort. Elle va s’en servir. Dans l’immédiat elle prend Patou de vitesse et appelle Maurice

Merville.

— Je suis très déçue d’avoir découvert, dans le

quotidien régional, votre empressement à salir la mémoire de Nicolas en l’accusant d’imprudence et de

négligence à l’origine du drame. Votre employé m’a

appelé pour me demander d’intervenir auprès des

journalistes dans le but d’obtenir le retrait de l’article qui devrait paraître dès demain. Eh bien sachez

Monsieur Merville que non seulement, je ne demanderai pas son retrait mais que je vais en profiter pour

répondre à vos accusations dans leurs colonnes.
— Qui êtes-vous pour me parler sur ce ton ? Vous

n’êtes rien. Vous n’avez pas été capable de tenir votre
rang après le décès de Nicolas. Qui s’est occupé des
pompes funèbres ? Qui a prévenu sa famille et a su
lui apporter des mots de réconfort ? Qui a payé les
soins ? Et vous venez m’emmerder aujourd’hui parce
que le rédacteur d’un journal local n’a pas su retranscrire mes propos. J’ai dit tout le bien que je pensais de votre compagnon. J’ai expliqué pourquoi il
était apprécié et respecté dans le milieu des courses
de trot. Qu’est-ce que vous attendez de moi pour me
menacer de la sorte ?

— Je ne veux rien, je ne veux plus rien de vous.
Votre négligence, votre absence et celle de votre employé et de l’entraîneur ont tué Nico. Je le dirai haut
et fort. Lorsque je me trouvais à ses côtés à l’hôpital
Sainte-Anne, il a trouvé la force de me parler et de
m’expliquer ce qui s’est passé. Je le dirai aux enquêteurs et à la presse.

— Je vous conseille d’être très mesurée dans vos
propos et de peser ce que vous allez dire aux enquêteurs. Parfois, on tire un fil et on est surpris de découvrir ce qui se trouve à l’autre extrémité.

BOULET

Articulation fragile dans la jambe du cheval nécessitant
la mise au repos s’il est chaud ou enflé.
Le manque de reconnaissance et de solidarité de
ces personnes contrarie Maurice Merville qui se sent
trahi au moment où il apprécierait un maximum de
loyauté de leur part face à l’adversité de la vie.

Il quitte son bureau, marche lentement en s’appuyant sur sa canne, et s’autorise une pause dans l’un
des fauteuils du vaste salon de la demeure familiale.
Habituellement, lorsqu’il vient de conclure un entretien téléphonique tendu ou un rendez-vous d’affaire
difficile, il appelle son fidèle labrador et part marcher de longues minutes dans le parc ou le long de la
main courante de sa piste d’entraînement privée. Là,
il regarde les chevaux placés sous la conduite de
Delahaye et il oublie les difficultés ou se dit qu’elles
ne sont rien par rapport au bonheur que lui procurent
cette vaste propriété et ses activités héritées de son
vieux père trente ans plus tôt.

Le voir assis dans ce fauteuil en milieu de journée
surprend Viviana, son épouse, qui craint que tous ces
évènements ne lui soient fatals.

— Que se passe-t-il Maurice ? Veux-tu que j’appelle le médecin ?

— Non merci. J’ai juste besoin de me reposer
quelques minutes, tous ces gens me fatiguent et je
vais devoir me séparer de plusieurs d’entre eux, à
commencer par ce Patou en qui je n’ai plus
confiance. Il faut que je recrute un palefrenier qui se
montrera plus respectueux de ma personne et de mon
écurie.

— Et si tu pensais à te reposer ? Nous pourrions
prendre du temps pour nous, voyager, rendre visite
aux amis que nous ne voyons pas assez, découvrir
des lieux prestigieux. Tu m’avais promis que, passé
ton soixante-dixième anniversaire, comme ton père
avant toi, tu cesserais tes activités et quitterais peu à
peu le monde des courses.

— Mon père, il savait qu’il pouvait compter sur
son fils pour maintenir l’activité et entretenir le domaine en respectant l’héritage de son père et de son
grand-père. Moi, je n’ai pas cette chance, mon fils
unique est trop fainéant pour reprendre le flambeau.

— Ne recommence pas avec ces accusations.
Charles ne manque pas de courage et tu le sais. Il a
choisi une autre vie que la nôtre et une profession qui
lui demande autant de travail et de prise de risques
que la tienne.

Charles Merville, trente-trois ans, est né de
l’union de ces deux amoureux des chevaux et des
courses hippiques, dans la douceur d’un foyer
confortable et d’un vaste domaine au cœur du parc
naturel régional du Verdon. Pour le trentenaire, cette
vie est bien trop bourgeoise, bien trop calme, il lui
préfère la vie parisienne et toute la fantaisie du quartier du Marais. Légèrement handicapé des membres
inférieurs depuis l’âge de huit ans à la suite d’une
mauvaise chute de cheval, il n’a jamais imaginé succéder à son père à la tête de l’écurie de Merville. Sa
passion c’est la musique qu’il pratique avec un certain talent. À Paris, il est très investi dans la promotion des musiques urbaines et du street art, deux
disciplines totalement inconnues donc décriées par
le vieux Merville.

Viviana Merville, issue d’une famille franco-italienne niçoise, n’avait que dix-sept ans lorsqu’elle
est tombée amoureuse de Maurice, de onze ans son
aîné. Amoureuse est un grand mot puisque la réalité
est que leur rencontre au cours d’une soirée cannoise
n’a pas été totalement fortuite. Totalement désespérés de voir leur fils ne s’intéresser qu’aux chevaux
et aux courses hippiques, les parents de Maurice
avaient un peu forcé le destin. De cette union, naquit,
neuf ans plus tard, l’héritier, Charles, prénom choisi
en hommage à l’homme du 18 juin.

Malgré leurs modes de vie et leurs centres d’intérêt si différents, Charles, Viviana et Maurice sont
toujours restés soudés et très attentifs les uns envers
les autres. L’attitude inhabituelle du patriarche inquiétant sévèrement Viviana, elle s’isole dans une
pièce de la demeure et appelle Charles qui s’est tenu
informé heure par heure des suites de l’accident survenu à l’hippodrome.

— Ton père m’inquiète. Depuis le décès de
Nicolas Peyron, il n’est plus le même. Bien sûr il y
a la douleur d’avoir perdu cet homme si attachant,
ce qui n’aurait jamais dû arriver, mais je suis certaine
qu’il y a autre chose et qu’il ne veut pas m’en parler.
J’aimerais que tu viennes passer quelques jours à la
maison, tu pourrais m’aider à le soutenir et à savoir
ce qu’il me cache. C’est une période très difficile
pour moi aussi. Il faudrait que tu lui parles, que nous
réussissions à le convaincre de nous dire ce qui l’inquiète et en profiter pour l’inciter à envisager de
céder le domaine. Dans quelques mois j’entrerai à
mon tour dans le troisième âge et je n’ai pas envie
de lutter des années pour maintenir une activité que
nous n’aurons plus la force d’exercer.

— Maman, le troisième âge ce n’est pour demain
en ce qui te concerne, tu es en pleine forme donc ne
déprime pas. Néanmoins, je suis d’accord avec toi, il
faut qu’il comprenne que tu ne veux pas finir ta vie
au milieu des chevaux alors que tant d’investisseurs
seraient intéressés pour racheter la totalité de la propriété. Je me libère au plus vite de mes contraintes
du jour ici et j’arrive.

Satisfaite de la réponse de son fils, Viviana retourne auprès de son mari pour l’informer de la
venue de Charles ce qui ne réjouit pas le vieil
homme.

— Pourquoi l’as-tu appelé ? Il a ses affaires à
Paris, il ne faut pas le déranger parce que je prends
plaisir à m’asseoir quelques minutes avant de repartir à mes obligations. Ce garçon est d’une grande
gentillesse à notre égard mais, franchement, il n’a
aucune compétence pour gérer une situation difficile
dans mon domaine, il a toujours été un boulet à notre
charge. Qui finance ses “expériences” comme il dit ?
C’est moi. Qui règle le loyer de son appartement parisien ? C’est moi. Qui dépose sur son compte une
partie des bénéfices générés par les victoires de mes
chevaux ? Toujours moi.

— Et qui, depuis quarante-deux ans veille sur toi,
sur le domaine, sur les employés, sur notre fils, sur
tes parents jusqu’à leur dernier souffle ? C’est moi.
Pourquoi penses-tu en permanence que nous dépendons tous de toi ? Que sans toi, ton épouse, ton fils,
les employés, les drivers, les entraîneurs et qui saisje encore, ne seraient rien ? Il faut que tu acceptes
que les choses aient changé pour toi comme pour
moi. Nous vieillissons et nous devons peu à peu passer la main aux jeunes générations. Je sais que l’accident dont a été victime Nicolas Peyron est un
drame insurmontable pour toi et pour l’écurie mais tu
n’y es pour rien. Il est normal que Cathy réagisse en
extériorisant la colère qui la ronge depuis qu’elle a
assisté, impuissante, à la mort de son compagnon. Il
est tout aussi normal que Patou soit dans cet état
puisqu’il s’était absenté au moment du drame, il doit
se sentir responsable de cet accident. Et que dire de
Delahaye qui n’était même pas présent à Hyères le
jour de la course.Au lieu de leur crier dessus comme
tu le fais, pourquoi n’organises-tu pas une rencontre
au cours de laquelle tu pourrais leur confier ta désolation devant la situation et de ton désir de respecter la mémoire de Nicolas. Cathy est seule et sans
avenir, il faut lui tendre la main. Patou doit être
conforté à son poste. Je suis certaine qu’ils t’en seront reconnaissants et que tu t’en porteras mieux.

— Ne parle pas sans savoir. Ce ne sont que des
profiteurs et, à la moindre occasion, ils vont me trahir. Je n’aurais jamais dû accepter de recruter Patou,
ce type n’est pas loyal, il n’est pas de notre milieu. Je
n’ai pas plus confiance en Cathy Vincelot qui, je le
sais, a pu parler à Peyron juste avant son décès et qui
refuse de me confier ce qu’il lui a dit concernant
l’agression dont il a été victime.

— L’agression ? Quelle agression ?

— Ce n’est pas une agression commise par un
voyou à coups de poing ou à l’aide d’une arme, mais
d’une agression à coups de sabot portés par une de
mes pouliches. Nicolas Peyron en est mort et je vais
être entendu demain matin par les policiers qui viennent d’ouvrir une enquête.

ŒILLÈRES

Équipement placé sur la tête d’un cheval nerveux
pour limiter son champ de vision et le rassurer.
Le certificat de décès délivré par le médecin légiste indique que la mort de Nicolas Peyron est bien
intervenue sur la table d’opération au sein du service
de soins intensifs. Il précise ensuite la présence de
plaies profondes dues à des coups de sabot reçus au
niveau du thorax ayant provoqué la fracture de deux
côtes ayant elles-mêmes perforé les poumons. Il
ajoute, ce qui a retenu l’attention du procureur de la
République, qu’une autre plaie pourrait avoir pour
origine un contact violent avec un outil ou un objet
contondant.

Le magistrat a décidé de réagir aussitôt en chargeant la juge d’instruction Colette Somar d’ouvrir
une enquête confiée aux fonctionnaires hyérois. Une
nouvelle fois, Cordoba sera associé à Catherine
Barbier pour traiter ce dossier et établir s’il s’agit
d’un simple accident ou d’un homicide, qu’il soit volontaire ou non. Ce sont eux qui ont convoqué
Maurice Merville pour une simple audition en sa
qualité de propriétaire du cheval tueur et employeur
de la victime. Cette audition inquiète Viviana qui
alerte son fils Charles.

— Ton père vient de m’annoncer qu’il doit se rendre demain matin au commissariat de police
d’Hyères pour y être entendu par deux enquêteurs.
Le procureur de la République de Toulon a ordonné
l’ouverture de cette enquête pour déterminer les circonstances exactes de l’accident.

— Je vais l’accompagner, il ne peut pas aller seul
se jeter dans la gueule du loup. Ils vont orienter ses
réponses et ils vont nous appeler pour nous informer
qu’il le garde plus longtemps que prévu. J’ai une
idée, tu vas appeler notre médecin et tu vas lui demander de te fournir un certificat médical obligeant
les policiers à venir l’auditionner à domicile.

— Tu crois qu’un simple certificat médical suffira
à modifier le lieu de rendez-vous ?

— Évidemment ! Compte tenu de son âge et des
évènements récents qui l’ont affecté, c’est crédible.
Ils ne prendront pas le risque de lui demander de se
déplacer s’ils n’ont rien de solide contre lui. Ils ont
besoin des informations de base pour ouvrir cette enquête. Vous n’avez rien à leur cacher et nous savons
que mon père n’a rien à se reprocher. Il faut ajouter
qu’il pourra leur présenter les documents sanitaires et
administratifs qu’ils jugeront nécessaires. Ils pourront voir Marquise du Plessis et la totalité des installations. Et si nous parvenons à obtenir une audition
à domicile, cela nous permettra d’entendre leurs
questions et ses réponses.

— Faut-il que j’appelle notre avocat ?

— Pas du tout. C’est un accident, il faut toujours
avoir en tête que c’est un accident. Ils vont entendre
papa et quelques personnes présentes sur place au
moment des faits puis cette enquête sera bouclée sans
aucune poursuite. Tu n’as rien à craindre.

— Je ne suis pas tranquille. Il faut arrêter d’avoir
des œillères, ton père ne me dit pas tout et il y a un
gros problème avec Cathy Vincelot. Elle a parlé avec
Nicolas avant qu’il ne sombre définitivement dans le
coma. Il lui a expliqué ce qu’il s’est passé dans le
box et j’ai cru comprendre qu’elle veut parler à la
presse et aux policiers.

— C’est bidon, elle ne sait rien du tout ! Lorsque
j’ai eu Patou au téléphone il m’a raconté la découverte de Nicolas blessé, l’arrivée des urgentistes de
permanence à l’hippodrome, puis de ceux du SAMU
83. Ce sont eux qui ont plongé Nicolas dans un coma
artificiel d’où il n’est jamais ressorti avant de rendre
l’âme. Et Cathy n’a jamais pu lui parler, ni à Hyères,
ni à Toulon. Pourquoi ment-elle ?

— Je n’en sais rien et ton père refuse de me communiquer les informations qu’il possède. Je ne suis
pas tranquille.

La bienveillance du médecin de famille et la compréhension des policiers hyérois ont permis que
Maurice Merville soit entendu à son domicile et il a
même obtenu que son épouse et son fils puissent rester à ses côtés. La raison en est expliquée par la capitaine Catherine Barbier.

— À ce stade de notre enquête nous n’avons rien
à vous reprocher. Nous sommes chargés d’établir les
circonstances de cet accident ayant entraîné la mort
de votre employé. La conclusion de notre travail permettra de déterminer les responsabilités de votre driver, de votre cheval ou d’une autre personne ce qui
permettra à la juge d’instruction de proposer une
poursuite ou un classement sans suite. Pour vous
commencera alors une bataille d’experts qui s’évertueront à prouver, selon qu’ils seront mandatés par
telle ou telle assurance, qu’il s’est agi d’un accident
du travail ou d’un accident intervenu lors d’une compétition sportive.

Maurice Merville se montre très coopérant en
fournissant les copies de documents relatifs à
Marquise du Plessis et en expliquant le plus précisément possible le déroulement de sa journée, celle de
Patou, de Peyron et de Delahaye.

— Nicolas a toujours aimé se concentrer en préparant lui-même ses chevaux dans leur box, il se
trouvait donc avec Marquise avant de se rendre sur le
champ de courses. En général, Patou ne se trouve jamais loin de lui mais cette fois-ci il s’est rendu sur le
parking à la recherche de Delahaye qui, finalement,
en raison d’une panne de voiture, n’est pas venu à
Hyères le jour de la course.

Les policiers élargissent leurs investigations en
demandant à Viviana et à Charles où ils se trouvaient
le jour du drame. Leurs réponses n’appellent aucune
remarque de la part des fonctionnaires. Cordoba se
montre plus inquiet concernant le corps de Nicolas
Peyron.

— Le certificat de décès mentionne plusieurs
traces de plaies dont une qui aurait pu avoir été provoquée par la chute sur un outil ou un coup porté par
un objet contondant, or, sur le corps que nous avons
été amenés à observer avant de délivrer l’autorisation d’inhumer, nous avons remarqué des soins prodigués post-mortem avec l’objectif évident de
masquer ces plaies. Il semblerait que ces soins aient
été commandés et payés par vous, pourquoi ?

Maurice Merville bredouille, raconte dans un premier temps qu’il ne se souvient pas avoir commandé
ces soins particuliers avant de déclarer le contraire.

—Ah oui, je me souviens, je ne voulais pas que la
famille de Nicolas découvre ces plaies et mesure la
douleur qui a été la sienne avant de mourir.

— Mais Monsieur Merville, il n’est pas dans les
habitudes des services de pompes funèbres de présenter un corps totalement dénudé aux familles venant constater le décès. En général, ces soins se
limitent au visage s’il a été tuméfié ce qui n’est pas
le cas présentement. Alors, pourquoi avoir voulu cacher ces plaies ?

— Je n’ai pas voulu les cacher. J’ai agi de la sorte
parce que Cathy Vincelot, la compagne de Nicolas,
était incapable de réagir et j’ai voulu l’aider. C’est
moi qui me suis occupé de tout et j’ai voulu donner
le maximum, sans arrière-pensée. Aujourd’hui je le
regrette d’autant plus que cette personne m’a manqué
de respect. Avant de quitter ce monde, Nicolas lui a
expliqué comment l’accident est arrivé et elle refuse
de me transmettre les informations qu’il lui a données. Elle a parlé avec les journalistes de Var Matin
qui, dans l’édition de ce jour, devraient diffuser ses
propos et ceux de Patou. Nous ne sommes pas allés
au village, nous irons acheter le journal après votre
visite.

Abonnée à la version numérique du quotidien régional, Catherine Barbier allume sa tablette et trouve
l’article revenant sur l’accident mortel de l’hippodrome. Il n’y a pas une seule ligne sur Patou et les
propos de Cathy Vincelot ne portent que sur sa relation avec Nicolas et leur complicité.

— Elle est étonnante cette jeune femme. Elle
connaît les circonstances dans lesquelles son compagnon a trouvé la mort et elle n’en parle à personne.
Nous allons avoir quelques questions à lui poser.

Avant de prendre congé, les policiers demandent
à Maurice Merville de ne pas s’éloigner et de se tenir
à leur disposition au cas où ils auraient besoin de précisions complémentaires. Le vieil homme est soulagé de voir le véhicule de police quitter son
domaine. Son épouse et son fils ne l’ont pas trouvé
convaincant et Charles le met en garde contre son
empressement à évoquer ses relations devenues difficiles avec Patou et Cathy.

— Pourquoi leur as-tu raconté que Cathy posséderait des informations sur une agression possible de
Nicolas ?

— Je n’ai jamais parlé d’une agression !

— Je suis désolé, mais le ton avec lequel tu leur as
communiqué ce tuyau m’a incité à penser que tu
doutais toi-même de l’accident. D’ailleurs, leur réaction a été immédiate, ils veulent maintenant poser
quelques questions à Cathy. Et pourquoi avoir maquillé les plaies ?

— Je ne parlerai qu’en présence de mon avocat,
répond sèchement Merville pour indiquer que ces
questions venant de son propre fils le dérangent et
qu’il n’y répondra pas.

Au cours du trajet retour vers le commissariat de
police d’Hyères, Catherine Barbier et Cordoba
échangent leurs impressions sur leur rencontre avec
la famille Merville. Cordoba est intrigué par l’écart
d’âge entre le vieux et son épouse.

— Je me demande ce qu’une belle femme comme
Viviana trouve d’attirant chez ce vieux bougon autoritaire qui se recroqueville sur son énorme bide.

— Son argent mon cher ! Je parie qu’avant de passer devant le maire ils ont signé un joli contrat de mariage précisant que la totalité des biens et des avoirs
de Monsieur ne pourraient jamais revenir à Madame,
et que la totalité de la succession reviendrait au premier-né mâle de la descendance.

— Tu nous parles d’un temps révolu. Le droit
d’aînesse a été définitivement aboli en France sous
Napoléon III, si je me souviens bien.

— Bravo, le passionné d’histoire m’impressionne.
En revanche, celui que tu appelles affectueusement le
vieux bougon, eh bien il a le même âge que mon père
qui, lui, s’offre une demi-journée de vélo ou une dizaine de kilomètres de footing plusieurs fois par semaine. Alors, soit Merville est vieux avant l’âge,
conséquence d’une vie de bourgeois empâté, soit le
certificat médical est totalement bidon.

— Pourquoi n’aurait-il pas voulu se présenter au
commissariat ?

— Les médias ont accordé une trop grande importance à cet accident mortel, il n’a peut-être pas
tort d’éviter les apparitions publiques et les images le
montrant entrant ou sortant du commissariat.

— Il y a deux choses qui m’ont intrigué et qui méritent qu’on s’y attarde avant de qualifier d’accidentelle la mort de Peyron. La première c’est le peu de
soutien que sa femme semble lui apporter. La seconde c’est son empressement à lui de masquer les
plaies sur le torse de Peyron sous prétexte qu’il n’aurait pas voulu qu’elles choquent la famille du défunt.
Il a dû payer grassement le thanatopracteur pour obtenir cette prestation alors que cet employé des
pompes funèbres aurait dû simplement lui indiquer
qu’on ne présente jamais le corps dénudé d’une personne décédée.

— J’ai eu la même impression concernant
Madame Merville. Je l’ai trouvée plus stressée que
son mari, comme si elle redoutait nos questions et
ses réponses. Elle sait quelque chose. Si lui ne peut
venir nous rendre visite, rien ne nous empêche de recevoir Viviana.

La journée suivante, une foule de personnalités
des courses hippiques et d’anonymes est rassemblée
sur le parvis de l’église Saint-Louis d’Hyères. La cérémonie symbolique commence dès que les porteurs
de la Maison Roblot sortent le cercueil de leur véhicule et descendent les quelques marches situées à
l’entrée de l’édifice. Leurs pas sont empreints d’un
grand respect pour ce corps inanimé qui passe de la
lumière et de la chaleur de l’été à la fraîcheur sombre de l’intérieur de ce lieu choisi par les parents de
Nicolas. Barbier et Cordoba assistent à l’inhumation
et pointent discrètement le nom des personnes qu’ils
reconnaissent et qui ont, de près ou de loin, un lien
avec le driver ou l’accident.

Il y a aussi des propriétaires, des entraîneurs et des
drivers dont ils ignorent l’identité à ce jour mais dont
ils observent les gestes d’amitié envers les proches
du défunt ou la famille Merville.

À l’issue de la cérémonie religieuse alors que le
convoi funéraire vient de quitter la place de la
République et que la majeure partie de l’assemblée
s’éloigne du parvis, Viviana vient saluer les policiers.

— Je suis très étonnée de vous voir ici. Est-ce
dans vos habitudes professionnelles d’assister aux
inhumations des victimes d’accidents ?

Cordoba se montre cinglant dans sa réponse et
n’hésite pas à rompre le recueillement dans lequel
s’étaient plongés les membres de la famille Merville.

— Nous nous inquiétions pour la santé de votre
mari qui n’a pu se rendre hier au commissariat en raison de son grand état de fatigue mais qui, aujourd’hui, malgré la douleur d’assister à la cérémonie
d’adieu à Monsieur Peyron, se tient debout et se déplace avec aisance. Ses traits de fatigue ont totalement disparu et nous l’avons vu en grande discussion
animée avec ces messieurs. Qui sont-ils ?

— Je ne vois pas en quoi la santé de mon mari
pourrait influencer la conclusion de votre enquête
mais je n’ai jamais eu affaire avec la police donc je
vous fais confiance.

— J’avoue que ce n’est ni l’endroit ni le moment
pour vous parler de notre métier et de notre enquête
alors que nous serons si bien pour cela au commissariat. Nous aimerions vous y entendre hors de la
présence de votre mari demain à l’heure de votre
convenance.

Viviana Merville semble soudainement angoissée
à l’idée de se rendre seule à ce qui s’apparente à une
convocation pour audition. Elle ne peut que répondre
positivement à cette invitation inattendue en convenant d’une heure et en assurant les enquêteurs de sa
présence. Son mari et son fils n’apprécient pas le procédé mais préfèrent ne pas réagir publiquement.
Maurice Merville se contente de poser délicatement
sa main sur l’épaule de son épouse et tente de la rassurer en lui rappelant qu’il n’a rien à se reprocher,
ou presque.

OUTSIDER

Concurrent qui n’a que peu de chances
de gagner contrairement au favori.
La capitaine Catherine Barbier, elle non plus, n’a
pas perdu son temps en se plaçant en retrait des funérailles religieuses, elle remarque rapidement qu’un
homme d’un certain âge reçoit des salutations très
respectueuses de la quasi-totalité des personnes présentes. Au fur et à mesure qu’il s’approche de l’entrée de l’église Saint-Louis, il s’attarde pour serrer
des mains et échanger quelques mots. Parfois il ne
répond que par un hochement de tête. Ce qui devient
une évidence pour la capitaine, c’est d’entrer en
contact avec cet homme-là ce qui lui permettrait de
mieux percevoir les relations entre les différentes
parties prenantes de cet accident mortel.

Une fois la cérémonie religieuse terminée, elle va
directement au-devant de lui et lui demande de lui
accorder quelques minutes. L’homme n’oppose aucune résistance à se présenter et à expliquer les raisons qui lui confèrent une place à part au sein de la
grande famille des courses hippiques.

— La famille Duval, dont à ce jour je suis le seul
détenteur du patrimoine mobilier et immobilier, fréquente les hippodromes depuis le début du siècle dernier. Je connais toutes les grandes familles du monde
hippique. Nous n’avons jamais eu de conflit avec
l’une d’entre elles donc, je crois pouvoir dire que je
parle à tout le monde, les jeunes drivers, les entraîneurs expérimentés et les propriétaires passionnés ou
simplement investisseurs. Vous pouvez vous rendre
à l’hippodrome d’Hyères et demander ce que l’on
pense de Raoul Duval, vous n’entendrez aucune méchanceté contre moi.

— Pourquoi insistez-vous sur ce point ? Ce n’est
pas toujours aussi amical entre les différents acteurs
des courses ?

— Dans toutes les activités qui font appel à la performance physique, humaine ou animale, il y a de
l’ego, de la jalousie, parfois de la rancœur, sans oublier les enjeux financiers et les paris. Il n’y a pas de
conflits ouverts mais tout le monde veut gagner, c’est
aussi ce qui contribue à l’intérêt d’un large public
pour notre sport.

— Et vous-même, depuis combien d’années fréquentez-vous l’hippodrome de La Plage ?

— Oh là, je n’ose pas vous le dire, vous allez me
prendre pour Mathusalem. Je n’étais qu’un gamin
lorsqu’en 1960 mon père et mon oncle ont participé
au tournage du film Le cave se rebiffe avec Jean
Gabin et Bernard Blier. Les chevaux que l’on voit
courir derrière ces deux monstres du cinéma français
ce sont ceux de notre écurie. Cherchez sur internet
et vous trouverez !

— Je vous fais confiance et effectivement, à l’occasion, j’irai visionner cette scène. Je suis désolée de
changer si vite de sujet mais puis-je vous demander
si vous étiez présent à l’hippodrome en début de semaine lorsque Monsieur Peyron a été victime de l’accident qui lui a été fatal ?

— Évidemment, la réunion était d’un très haut niveau, les enjeux étaient importants, tout ce que le
monde hippique a de meilleur était là. Mais je n’étais
pas présent dans le centre d’entraînement, à proximité du box de Merville, si c’est ça votre question.

— Vous avez raison, c’était bien le sens de ma
question. Le procureur de la République a demandé
l’ouverture d’une enquête afin de déterminer s’il
s’agit d’un accident ou d’un homicide, volontaire ou
involontaire.

— À aucun moment nous n’avons imaginé qu’il
ait pu s’agir d’un homicide. Nicolas Peyron était apprécié et Merville, malgré son caractère de cochon
et son autoritarisme, n’a aucun ennemi dans notre
petit monde. Bien sûr, il y a eu cette embrouille en
début de réunion mais pas au point d’en venir aux
mains.

— Quelle embrouille ?

— Dans la deuxième, le fils Cardin et Peyron se
sont opposés avec trop d’engagement et ils ont commis une imprudence puis plusieurs fautes pour lesquelles il y a une enquête des commissaires. Nicolas
a coiffé Cardin sur le poteau mais, derrière, plusieurs
concurrents se sont plaints de leur comportement
dangereux, loin de nos valeurs.

— La frustration de l’un, la victoire et les gains
de l’autre auraient-elles pu donner lieu à une explication musclée entre les deux protagonistes dans le
box où se trouvait la pouliche ?

— Je n’y crois pas. Nicolas préparait Marquise du
Plessis qui avait toutes ses chances de s’imposer dans
le Prix de la Ville de La Londe-les-Maures qui servait de support à la course nationale. Moi je me trouvais à l’angle de la tribune d’honneur, devant le foyer
où se réunissent les propriétaires lorsque l’accident a
eu lieu, Quentin Cardin s’y trouvait également donc
une bagarre entre ces deux drivers est impossible.

— Je ne comprends pas pourquoi le départ de
cette course a été donné comme s’il ne s’était rien
passé.

— Les conséquences de ces incidents, ou d’accidents graves comme celui de lundi, sont prévues
dans le Code des courses. C’est le cheval qui est engagé, pas le driver, donc Merville aurait très bien pu
demander à son entraîneur, ou même son palefrenier,
de diriger Marquise du Plessis. Comme le cheval ne
s’est pas présenté il a été déclaré non-partant et le
PMU en a tenu compte pour attribuer les gains. Il n’y
a eu aucun souci, sauf que les concurrents, très affectés par l’accident, ne se sont pas livrés de bataille
et c’est un outsider qui a triomphé, offrant un gain
record à une turfiste avec laquelle j’ai pu échanger
quelques mots.

— Qu’est-ce que vous appelez un gain record ?

— Vingt-cinq mille euros ! C’est une jeune touriste en vacances à proximité d’ici qui a décroché la
timbale.

— J’aimerais bien entrer en contact avec elle,
vous savez où je pourrais la rencontrer ?

— Je suis désolé, je n’en ai aucune idée. Voyez
avec vos collègues du Service central des courses et
des jeux, s’il a eu le moindre soupçon de dopage, de
pari truqué ou de course arrangée, ils vous donneront
leurs impressions.

Heureuse d’avoir obtenu autant d’informations en
si peu de temps au cours d’une simple discussion,
Catherine Barbier retrouve Cordoba qui lui annonce
avoir convoqué Viviana Merville pour une première
audition.

Avant de recevoir la ravissante Viviana, les enquêteurs contactent le correspondant régional du service central des courses et jeux à Toulon. Sa mission
est de veiller au respect des règles en vigueur pour
les paris, de prévenir les contentieux liés aux courses
et aux jeux et de contrôler l’application qui relève de
la police administrative concernant les courses et les
jeux. Le policier connaît parfaitement son métier, le
territoire sur lequel il intervient, et les acteurs des
courses hippiques. Rien de ce qu’il a vu et vérifié en
cette journée particulière n’a mérité à ses yeux d’ouvrir une enquête de police. Certes, il y a eu réclamation d’un concurrent pénalisé par le comportement
de Cardin et Peyron mais ce n’est pas dans son domaine de compétences. Certes, il a eu connaissance
de quelques commentaires désobligeants concernant
cette mère de famille, joueuse occasionnelle, repartie de l’hippodrome après avoir remporté un gain record mais c’est au PMU de savoir s’il y a eu tricherie ou pas.

Cordoba est à présent totalement convaincu que

la mort de Nicolas Peyron est accidentelle et propose

à sa collègue d’annuler l’audition de Viviana

Merville.

La capitaine, perfectionniste, préfère aller au bout

de leurs investigations avant de transmettre leurs

conclusions au parquet de Toulon.

— Demain, ensemble, nous recevrons Madame

Merville puis j’aimerais entendre ce Quentin Cardin,

je suis certaine qu’il a des choses intéressantes à nous

raconter.

À LA FAUTE

Terme utilisé lorsqu’un cheval commet
une ou plusieurs foulées dans des allures irrégulières.
Jeff, le correspondant régional de l’Agence France
Presse a retrouvé sa chambre à l’étage de l’hôtel Le
Ceinturon devenu Le Kalliste, dans le quartier de
L’Ayguade. Chaque fois qu’il doit séjourner
quelques jours à Hyères, c’est ici qu’il pose ses valises. Le journaliste d’investigation y découvre
Marianne et Antoine, les nouveaux propriétaires de
l’établissement et leur personnel. La nouvelle patronne ne cache pas son intuition quant à la raison de
la présence de Jeff pour une nuit ou deux.

— Nous avons lu dans le journal qu’il y a eu un
accident à l’hippodrome en début de semaine. Ne serait-ce pas cet article qui vous aurait donné envie de
quitter Paris et passer nous rendre visite ?

— On ne peut rien vous cacher. À la différence
près que je n’ai plus à quitter Paris lorsque je mène
une enquête dans la région. J’ai trouvé une petite
maison dans les Bouches-du-Rhône, aux portes de la
Camargue. Je m’y suis installé avec mon amie et
nous y sommes bien. Cependant, il est préférable que
je sois au plus près de l’action lorsque mon rédac’chef m’envoie sur le terrain. Vous connaissiez le
driver qui a été victime de cet accident ?

— Hélas pour vous, non. Notre métier ne nous
permet pas de nous rendre à l’hippodrome et j’avoue
que je ne suis pas attirée par les paris sportifs.
D’ailleurs, je ne connais personne dans mon entourage qui s’intéresse aux courses de chevaux, c’est réservé aux gens riches.

— Non, détrompez-vous, chaque réunion hippique voit de plus en plus de spectateurs, même modestes, assister aux courses. Certains engagent des
paris sur les bornes du PMU et d’autres jouent entre
eux, pour le plaisir. J’adore voir les chevaux, que ce
soit en courses ou en concours hippiques. Ils m’impressionnent par leur classe, par leurs performances
et par leur complicité avec leurs cavaliers, leurs
jockeys ou leurs drivers. Mais je ne vous cache pas
que la difficulté qui se présente à moi dans cette affaire, c’est que je n’ai aucun contact parmi les professionnels des hippodromes. Je sens que je vais galérer.

En dehors des jours de courses, l’hippodrome est
fermé au public. Seul le restaurant est ouvert donc
c’est en espérant y rencontrer une personne bien informée que le journaliste s’y rend. La clientèle présente aujourd’hui ressemble plus à celle que l’on
croise un peu partout en période estivale. Certes, le
menu qu’il a choisi est servi en quantité et en qualité
très appréciables mais Jeff n’est pas critique gastronomique donc il ne pourra faire aucun usage de cette
pause déjeuner.

Alors que son esprit vagabonde et que Jeff se
laisse distraire par le ballet des serveurs du restaurant, il est attiré par un détail intéressant. De n’importe quelle table du Driver, que ce soit en salle ou
en terrasse, il est impossible de voir le champ de
courses ou l’intérieur du centre d’entraînement. Il
faudra qu’il vérifie ses notes mais le journaliste est
convaincu avoir lu ou entendu qu’au moment du
drame, soient quelques minutes avant la course la
plus importante de la réunion, Maurice Merville déjeunait au Driver. Il est impossible d’imaginer que
Merville, sachant que l’entraîneur de Marquise du
Plessis n’était toujours pas arrivé, n’aurait rien eu
d’autre à gérer que sa pause déjeuner, à l’écart de
l’agitation d’un avant-course, loin des autres professionnels des courses hippiques. Finalement, ce déjeuner n’a pas été inutile.

De retour dans sa chambre, à l’étage de l’hôtel
 Le
Kalliste, côté cour en fond de couloir, comme il
l’avait demandé, Jeff tente d’entrer en contact avec
Merville sous une fausse qualité. Il se présente
comme étant un petit propriétaire de chevaux capricieux et prétend s’inquiéter pour lui-même et ses
proches après avoir appris le drame survenu au sein
de l’écurie de Merville.

— Si ma démarche vous semble déplacée et que
vous ne souhaitiez pas répondre aux questions que
je me pose, je ne vous en voudrais pas.

Merville se laisse facilement piéger, il se sent utile
à ce propriétaire manifestement angoissé par l’attitude de l’un de ses pensionnaires.

— Marquise du Plessis n’a rien à voir avec ce que
vous me dites de vos pensionnaires. Elle a très bon
caractère. Elle n’a jamais eu de comportement agressif. Elle proteste parfois au moment d’entrer dans le
box ou pour monter dans le camion avec les autres
mais il n’y a vraiment pas de quoi la qualifier
d’agressive ou de dangereuse. C’est vrai, comme de
nombreux chevaux, qu’elle rechigne à être harnachée, ce n’est pas dramatique. Je pense vraiment
qu’elle a eu peur et s’est cabrée mais j’en ignore la
raison. Nicolas Peyron était le driver attitré de
Marquise. Il s’est passé quelque chose d’inhabituel,
c’est certain. Nous attendons le retour des analyses
d’urine et des prélèvements sanguins et j’espère
qu’ils confirmeront que ma pouliche n’aura subi
aucun dopage avant ce drame. J’ai déjà perdu un très
bon cheval il y a quelques semaines, je n’ai pas envie
de voir mon écurie décimée.

— Un de vos chevaux a été euthanasié ?
— Oh non, nous pensons qu’il a été tué accidentellement par un tir nocturne de braconniers. Nous
l’avions laissé dans la prairie qui borde notre carrière
et au, petit matin, nous l’avons découvert, mort.

— Vous avez déposé plainte contre ces barbares ?

— Il avait été un très bon cheval mais devenu âgé,
je ne l’engageais plus en courses. J’ai préféré ne rien
déclarer afin de ne pas effrayer les propriétaires de
chevaux qui nous sont confiés en pension. Parfois il
est préférable d’encaisser les coups en silence plutôt
que de se plaindre et d’en recevoir d’autres après
avoir affiché notre faiblesse.

— Avec le drame dont a été victime votre driver,
c’est une nouvelle épreuve à laquelle vous êtes
confronté. Je vous souhaite bon courage et vous remercie de votre amabilité.

Jeff est plutôt satisfait de cet entretien. Il a obtenu
des informations et une confidence mais, pour
l’heure, il n’a aucune idée de leur utilité.

Pendant ce temps, au commissariat de police
d’Hyères, Barbier et Cordoba reçoivent Viviana
Merville. Son appréhension se lit sur son visage. La
noblesse de cette femme s’efface peu à peu devant
les formules moins distinguées de la procédure.
Après avoir été invitée à décliner son identité et à
justifier sa situation personnelle et professionnelle,
Viviana ressent une certaine opposition des deux
fonctionnaires qui lui font face. Cordoba joue le méchant quand Catherine Barbier endosse le rôle de la
policière prête à tout entendre et tout comprendre.

— À propos de votre activité vous déclarez être
mère au foyer. Vous ne trouvez pas ça étrange de
vous considérer mère au foyer alors que votre fils de
trente-trois ans vit à Paris en totale autonomie ? lui
demande Cordoba.

— Je ne comprends pas pourquoi vous me posez
une telle question. Puisque vous y tenez, je rectifie,
je suis une femme au foyer.

— Une femme au foyer dont la principale activité
est de donner des ordres aux personnes qui entretiennent la propriété et assurent les courses, la cuisine et les tâches ménagères. Pour moi, le qualificatif
qui conviendrait le mieux à votre situation serait sans
profession ou rentière. Parce que, entendons-nous
bien, la richesse vous permettant de profiter de cette
vie au domaine est celle de Monsieur Merville.
Autrement dit, il vous est impossible de contester ses
choix ni de vous plaindre de son comportement parfois humiliant à votre égard. Je vous dis cela parce
que j’ai eu de la peine pour vous lorsque nous
sommes venus entendre votre mari à domicile. Vous
aviez envie de compléter ses propos mais un seul regard de sa part vous a plongée dans un silence impressionnant. Devant nous vous pouvez parler, il ne
saura rien de ce que vous allez nous confier.

La capitaine adresse un regard critique à son collègue. Le piège est si gros que Viviana le contourne
avec facilité et élégance, il n’a pas réussi à la pousser à la faute.

— Mon mari est tout pour moi. Il a demandé ma
main et m’a donné tout ce qu’il possède, le domaine
familial, l’écurie de chevaux de course, sa fortune,
et il m’a offert le plus beau cadeau qu’une femme
puisse recevoir d’un homme, un fils adorable et une
vie confortable sans crainte des fins de mois difficiles. Vous avez raison, il lui arrive de nous le rappeler à sa façon, et alors ? Est-ce pour m’entendre
vous dire cela que vous m’avez demandé de venir ?
Si vous n’avez pas de questions en rapport avec l’accident dont a été victime Nicolas Peyron, je vais vous
demander de respecter mon droit au silence et de
m’autoriser à vous quitter pour retrouver la propriété
de mon mari, me tenir à ses côtés, sans rien dire, sans
rien faire, telle que vous m’imaginez au quotidien.

Catherine Barbier est furieuse après Cordoba. Sa
stratégie a totalement échoué et il va être bien difficile maintenant d’obtenir une confidence de la part
de Viviana Merville. Des éléments factuels permettraient pourtant de confirmer l’accident ou d’envisager un homicide involontaire par imprudence, ou
pire, un acte volontaire.

La capitaine de police prend volontairement la défense de Viviana et n’hésite pas à demander à
Cordoba de rester silencieux pendant quelques minutes.

— Mon collègue aimerait bien pouvoir offrir votre
vie à sa compagne d’où ses propos excessifs. Je vous
assure qu’il ne vous reproche pas votre situation familiale. Nous avons décidé ensemble de vous recevoir afin que vous puissiez compléter les déclarations
de votre mari que nous avons senti très affecté par la
mort brutale de Monsieur Peyron. Le driver était seul
dans le box, Monsieur Merville se trouvait au restaurant, Monsieur Patou sur le parking et Monsieur
Delahaye retenu chez lui à cause d’une panne de voiture. Et vous-même n’étiez pas à l’hippodrome.
Nous n’avons pas osé vous demander devant votre
mari où vous étiez mais il faut que nous le sachions.

— Je comprends mieux la raison de votre convocation. Je ne crains pas de parler devant mon mari et
j’aurais pu répondre sans aucune difficulté à cette
question lors de votre visite. J’étais à la maison, je
n’assiste que très rarement aux courses.

— Cela ne vous intéresse pas ?

— C’est la grande passion de mon mari en plus
d’être son activité professionnelle. Malgré son âge, il
est comme un enfant lorsque ses chevaux sont lancés. Il les encourage de la voix, il ne les quitte pas
une seconde du regard à l’aide de ses puissantes jumelles, il vit les courses avec une passion que je n’ai
plus. Cela ne me dérange pas parce que je le sais heureux.

— Et votre fils Charles que nous avons trouvé très
protecteur pour votre mari et pour vous-même, il n’a
pas hérité de cette passion ?

— Vous l’avez peut-être constaté, Charles souffre
d’un handicap consécutif à une mauvaise chute de
cheval ce qui a anéanti tout espoir de carrière dans le
milieu des courses hippiques ou de l’équitation. Je
crains que mon mari ne conserve ce domaine et ses
chevaux jusqu’à son dernier souffle.

— Vous le craignez ? Vous auriez préféré qu’il le
vende et qu’il prenne sa retraite ?

— Je n’ai pas à préférer quoi que ce soit. Pour être
totalement transparente avec vous, je n’ai aucun droit
sur la fortune de mon mari. Lorsqu’il fermera les
yeux, tout reviendra à mon fils Charles. C’est ainsi
dans la famille Merville depuis plusieurs siècles.
Mon mari m’a rendu heureuse, je n’ai qu’une raison
d’être, c’est qu’il le soit également.

— Et votre fils, que pense-t-il de l’obsession de
votre mari à poursuivre une activité, qui, on l’a vu
avec ce drame, peut devenir dangereuse pour un
homme de son âge.

— Charles a pleinement confiance en son père et
n’a pas à se plaindre de sa générosité donc il n’a aucune prétention sur la succession. Sa passion c’est la
musique, il est producteur de festivals en région parisienne. Je crois ne pas me tromper en affirmant
qu’il est excellent et que tout ce qu’il entreprend dans
ce domaine est couronné de succès.

— Avez-vous déjà évoqué avec lui cette succession et la fortune dont il hériterait ?

— Jamais !

— Avez-vous déjà entendu votre mari se plaindre
de jaloux, d’adversaires rancuniers ou d’ennemis ?

— Non, en dehors de relations parfois tendues
avec certains clients nous laissant leurs chevaux en
pension pensant, à tort, qu’ils deviendront de grands
cracks, il ne m’a jamais informée de difficultés particulières qui auraient pu m’inquiéter.

Les informations recueillies auprès de Viviana
Merville ne permettent pas aux policiers d’émettre
une autre hypothèse que celle de l’accident dont
l’origine restera inexpliquée.

De retour au domaine, Viviana raconte une partie
de l’audition à Maurice et Charles en détaillant le
contenu de ses réponses. Le vieux enserre son épouse
et la félicite d’avoir tenu tête à ces deux petits fonctionnaires de police. Charles est lui aussi fier de sa
mère. Pour eux trois, l’accident va être confirmé et la
vie va pouvoir reprendre malgré leur douleur d’avoir
perdu une personne appréciée.

Au commissariat d’Hyères, les enquêteurs s’apprêtent à contacter Quentin Cardin dans le but de le
convoquer pour une première audition quand la standardiste les informe que Jeff souhaiterait être reçu
par l’un d’entre eux pour un échange d’informations.
Leur réaction est instantanée.

— Oh non, pas lui !

CASAQUE

Tunique du driver aux couleurs
du propriétaire du cheval. 

  Cordoba se charge d’appeler Jeff pour lui souhaiter, à sa façon, un bon séjour à Hyères.

  — C’est sympa de passer nous saluer à l’occasion
de tes vacances dans notre ville. Tu es là pour plusieurs jours ?

— Je ne suis pas en vacances et tu le sais parfaitement. Je me suis rendu à l’hippodrome où, à en
croire le quotidien régional, il s’est produit un accident rarissime en début de semaine. Un driver a
trouvé la mort après avoir été piétiné par son cheval
pourtant attaché dans son box. C’est tellement incroyable que mon rédacteur en chef m’a accordé
quelques jours de détente à Hyères pour enquêter sur
l’écurie Merville et son entourage.

— Ton rédacteur en chef va être déçu, il n’y a pas
d’affaire Merville, nous allons remettre notre dossier
d’enquête à la juge d’instruction en lui confirmant
l’accident. Profite de la plage, régale-toi avec de délicieuses crèmes glacées, et offre-toi de belles promenades sur le front de mer. Si tu restes un peu, nous
pouvons prendre un verre ensemble. Tu as trouvé à te
loger à l’hôtel ou chez l’habitant ?

— Je suis au
 Kalliste, l’ancien Ceinturon à
L’Ayguade. Ne rends pas ton dossier d’enquête trop
rapidement, j’ai comme l’impression que mon prochain papier pourrait intéresser les magistrats toulonnais. Ils seront même tentés de le rouvrir.

— Tu bluffes ! Décidément, tu ne changeras jamais. Je quitte à dix-sept heures, nous pouvons nous
retrouver place Daviddi pour boire une bière bien
fraîche.

  — Avec plaisir !

  Cordoba ne sait pas quoi penser de l’assurance affichée par Jeff. Il le connaît suffisamment pour savoir qu’il ne lâchera pas l’affaire si facilement, quitte
à transformer l’accident mortel en une affaire criminelle reprise par les médias nationaux. Les conseils
de sa collègue Barbier sont les bienvenus.

— Ce type est un poison, affirme d’emblée la capitaine. Il faut le rencontrer et lui en dire le moins
possible mais tendre l’oreille si, toutefois, il possédait une information intéressante. Avant de le rencontrer, il nous faut recevoir Quentin Cardin.

Le driver, s’étant rendu coupable de plusieurs entorses au Code des courses lors de son altercation
avec Nicolas Peyron, se présente à l’accueil du commissariat accompagné d’un avocat. Présence inutile
puisqu’il n’est question ni de mise en examen, ni de
placement en garde à vue. Cette initiative ne manque
pas de surprendre Catherine Barbier qui s’en étonne
auprès de l’intéressé.

— Redoutez-vous à ce point nos questions que
vous avez ressenti l’utilité d’être accompagné d’un
conseil ? Dois-je comprendre que vous allez nous
communiquer des éléments d’une importance capitale nous permettant de mieux comprendre l’enchaînement des faits qui ont conduit à la mort de votre
concurrent ?

— Les Merville sont capables de tout alors mon
père m’a conseillé de ne parler qu’en présence de
notre avocat.

— Désolée pour vous mais aujourd’hui nous allons nous passer de sa présence. J’espère pour vous
qu’il n’y aura pas de nouvelle audition au début de
laquelle nous devrons vous préciser que vous aurez
la possibilité de garder le silence ou d’être assisté par
un avocat. Pour l’heure, vous êtes entendu en qualité de témoin dans le cadre d’une simple enquête de
police à la suite d’un accident, donc inutile de stresser comme si vous redoutiez un placement en garde
à vue.

— Je ne stresse pas. Il y a juste que tous ces événements et la mort de Nicolas m’ont profondément
bouleversé.

Cordoba cherche à corriger l’image qu’il a donnée de lui en échouant lamentablement lors de l’audition de Viviana Merville. Finalement, il se montre
plus fin face à Quentin Cardin.

— On sent une compétition sincère et acharnée
entre les drivers engagés dans une épreuve telles que
celles qui se disputaient le jour de l’accident.
Pouvez-vous nous dire s’il arrive souvent que des
concurrents commettent des fautes comme celles qui
vous ont valu l’ouverture d’une enquête ?

— C’est extrêmement rare et, en ce qui me
concerne, c’est la première fois qu’une enquête des
commissaires est ouverte contre moi.

— Qu’est-ce qui vous a conduits à vous comporter de la sorte, au détriment de la sincérité de la
course et au risque de provoquer un accident au sein
du groupe de tête ?

— Peyron m’a provoqué. Nous nous sommes
parlé en début de réunion au centre d’entraînement.
Lorsqu’il est arrivé, il se trouvait avec Maurice
Merville et Patou, leur palefrenier. J’ai compris qu’il
était en désaccord avec eux. Ensuite, il s’est éloigné
d’eux, mais de mon box je le voyais très bien. Il est
resté longuement au téléphone et à plusieurs reprises
je l’ai vu manifester de la rage par de grands gestes.
Lorsqu’il a eu terminé son appel, je me suis approché
de lui et, à cet instant, comme s’il voulait se libérer
d’un poids qu’il avait sur le cœur, il m’a confié que
des magouilles se préparaient derrière son dos. J’ai
voulu en savoir plus mais il a gardé le silence.

— Et c’est ce silence qui a provoqué votre colère
et votre agressivité ? s’interroge Catherine Barbier.
C’est un peu juste comme motif, non ?

— Non, ce n’est pas la raison de notre accrochage.
Du jour au lendemain, cinq ou six ans après le décès
de ma mère, sans que je sache pourquoi, Merville et
mon père sont devenus de véritables ennemis et, que
ce soit en course ou en coulisses, ils ne ratent jamais
une occasion d’entrer en conflit l’un contre l’autre,
ce qui agace tout le monde. Avant de rejoindre son
box, Peyron m’a lancé qu’il n’allait pas briller ce
lundi et que bientôt, nous serions lui et moi dans la
même écurie où je ne serai que son palefrenier. Qu’il
puisse un jour porter la même casaque que moi devenait inacceptable, c’est pour cela que j’ai tout tenté
pour le battre en course.

Les policiers se croient soudainement en train
d’enquêter dans la cour de récréation d’une école primaire. S’il n’y avait pas eu mort d’homme, ils se seraient bien vus renvoyer ce Quentin Cardin à ses
écuries. Leur conscience professionnelle les en empêche et Cordoba veut en savoir plus.

— Je ne connais pas le monde des courses hippiques et je dois vous avouer que je ne vois pas en
quoi ces paroles ont pu vous pousser à vous conduire
de la sorte en course et peut-être un peu plus tard, de
retour dans vos box respectifs.

— Lorsque le départ a été donné, je l’ai vu retenir
son cheval et le placer à l’arrière du groupe de tête.
J’ai compris qu’il allait volontairement saborder ses
chances de disputer l’arrivée. Dans le dernier virage,
c’est vrai, je lui ai crié qu’il serait bientôt mon palefrenier alors il a pris tous les risques pour revenir à
ma hauteur, nous sommes passés en force en tête de
la course et, au passage, il a frotté le sulky d’un
concurrent qui a failli se renverser. Ce comportement
nous a permis de passer en première et deuxième positions au poteau, ce qui a entraîné l’ouverture d’une
enquête. Voilà tout ce que j’ai à vous dire concernant
cette journée dramatique.

— Et la suite ? réclame Cordoba. Vous vous doutez bien que tout ce que vous venez de nous raconter
est fort intéressant mais nous sommes encore plus intéressés par la suite de votre journée, et de la sienne.

— Ma journée, son récit ne va rien vous apporter
de plus. J’ai soigné mon cheval, puis comme je
n’étais plus au programme des autres courses, je suis
allé assister aux autres courses de la réunion. Ne
cherchez pas à m’accuser d’une agression de Nicolas
Peyron ou de je ne sais quoi, lorsque l’accident s’est
produit, j’étais au foyer, en compagnie d’un grand
nombre de personnes.

— Nous ne vous accusons de rien du tout. Nous
voulons juste comprendre comment cet accident a pu
arriver, et qui avait intérêt à ce qu’il survienne.

— Ce n’est pas parmi les personnes présentes à
l’hippodrome ce jour-là que vous trouverez un salaud capable de souhaiter la mort d’un concurrent.
La seule personne à qui cette catastrophe a profité
c’est celle qui a parié sur la victoire de toquards dans
le Prix de La Londe-les-Maures. Et comme par hasard, l’heureuse gagnante est une amie du vainqueur.
Je les ai vus après la course en train de se féliciter et
de se photographier au rond de présentation. Il devrait vous être facile de la retrouver, ce moment a été
filmé par l’équipe de la Société Hippique du Var et le
PMU possède ses coordonnées puisque vu le rapport
qu’elle va empocher, ce n’est pas sur place qu’elle a
touché ses gains, elle va recevoir un joli chèque bancaire.

Cette dernière information est d’une importance
capitale pour les policiers hyérois qui vont devoir
élargir leurs investigations.

Et si la piste accidentelle s’éloignait ?

C’est ce que finissent par penser Barbier et
Cordoba qui trouvent désormais opportun de partager un moment amical avec Jeff.

Cette rencontre a lieu quelques heures plus tard,
en terrasse du bar La Réserve. L’endroit n’est pas le
plus adapté aux confidences mais pour cet échange
informel c’est un avantage, chacun pourra quitter la
table à tout moment, sans contrarier les autres. Passé
l’échange des amabilités d’usage, le drame de l’hippodrome s’invite très vite dans leur discussion. C’est
Cordoba qui aborde le sujet.

— Qu’est-ce qui te laisse penser que cet accident
pourrait ne pas en être un ?

— Rien ! Juste un prétexte pour venir passer
quelques jours à Hyères et partager des moments
sympas avec mes amis policiers. Et vous ? Qu’est-ce
qui vous prouve que ce n’est qu’un accident, un coup
de sabot mal placé qui a écrasé la cage thoracique et
perforé les poumons de ce pauvre jockey. Il a dû
avoir très peur ce cheval, pour se comporter de la
sorte. Vous n’êtes pas de mon avis ?

La capitaine n’a pas de temps à perdre à ce jeu du
chat et de la souris. Elle ne s’est pas déplacée à
L’Ayguade pour assister à une partie de poker menteur.

— Il ne s’agit pas d’un jockey mais d’un driver, ne
me prenez pas pour plus naïve que je ne suis. Je
connais parfaitement vos méthodes. Et nous savons,
Cordoba et moi, que vous avez une info qui pourrait
nous intéresser, et que vous voulez l’échanger contre
une de notre part. Si vous n’avez rien qui pourrait
nous inciter à requalifier cet accident en autre chose,
n’abusez pas de notre temps. Il n’y a pas que ce dossier qui nous occupe.

— Elle est toujours aussi impulsive ta collègue ?
Elle a raison, si vous avez d’autres dossiers plus judiciaires que ce stupide accident de cheval, je ne
vous retiens pas. La tournée, c’est pour moi.

— Tu viens de me prouver que Catherine est bien
moins impulsive que toi, ironise Cordoba. Elle veut
juste que nous jouions cartes sur table. À ce jour,
nous avons bien des indices concordants mais rien
ne nous permet de contredire la thèse de l’accident.
Désormais, les magistrats ne prennent plus aucun
risque avant de classer une affaire sans suite, ou de
qualifier une procédure et d’engager des poursuites.
Ils attendent de notre part des faits et des preuves.
Toi tu peux utiliser le conditionnel pour rédiger tes
papiers, nous non. Alors, si tu as une info fiable à
nous communiquer, c’est le moment, sinon, je suis
totalement d’accord avec ma collègue, nous allons
te laisser seul avec ta bière.

— J’ai bien une info qui pourrait vous intéresser
si elle venait conforter une de vos réflexions. Je vais
vous la donner parce que, seule, elle ne me sert à
rien, je ne peux l’exploiter. Il semblerait que l’accident dont a été victime Peyron ne soit pas le premier
pépin rencontré par l’écurie de Merville. Il y a peu de
temps, un de ses chevaux de course a été abattu en
pleine nuit, soi-disant par des braconniers maladroits
qui l’auraient confondu avec un lièvre ou un sanglier.

— Tu es sûr de ton coup ? Comment as-tu eu
connaissance de cette info ?

— Je ne peux pas vous dire comment je l’ai eue
mais je vous certifie que c’est une info de première
main, obtenue directement auprès de Monsieur
Maurice Merville lui-même.

— C’est très étonnant ce que tu nous racontes là
parce que nous avons entendu les Merville et personne ne nous a parlé de ce cheval. S’ils avaient
perdu un cheval de course, ils nous l’auraient dit et
ils auraient déposé plainte contre ces braconniers, au
minimum pour en être indemnisés par les assurances.

— Sur le coup, je me suis fait la même réflexion
que toi mais mon informateur m’a indiqué qu’il
n’existe aucune obligation de déclarer la mort d’un
animal domestique, qu’il s’agisse d’un chat, d’un
chien ou d’un cheval. Merville aurait éliminé l’animal en le plaçant au fond de sa fumière afin de ne
pas effrayer les propriétaires des chevaux qui lui sont
confiés en pension.

Cet argument est rejeté par Catherine Barbier qui
s’est longuement entretenue avec son collègue du
service central des courses et jeux après avoir rencontré Raoul Duval, le sage de l’hippodrome.

— Lorsque j’ai imaginé que la pouliche ayant
blessé Peyron aurait pu être remplacée par une pouliche saine pour masquer un dopage lors du contrôle
effectué par les vétérinaires, j’ai interrogé notre collègue des courses. Il m’a assuré que c’était impossible. Certes dans un passé pas si ancien, il y a eu des
vols de chevaux et des transferts d’identité mais ces
pratiques sont devenues extrêmement difficiles à réaliser grâce au traçage. La réglementation impose de
déclarer la mort d’un équidé et de transmettre sa
carte d’identification au fichier central de l’IFCE,
l’Institut français du cheval et de l’équitation. Nous
allons vérifier si réellement l’écurie de Merville a
perdu un cheval et si l’animal a été enfoui ce qui est
strictement interdit.

Jeff se sent en situation de force face aux deux policiers. Il leur rappelle que son cadeau, offert en plus
de la bière bien fraîche, mérite d’en recevoir un de
leur part.

— Ce que nous avons n’est pas encore exploitable. Il nous faut poursuivre nos investigations. Il
semblerait que les seules personnes à qui l’accident
de Peyron et le forfait de Marquise du Plessis ont
profité sont le vainqueur totalement outsider de la
course et la femme qui a décroché le jackpot en pariant sur cette victoire improbable. Je te demande un
peu de patience avant de publier quoi que ce soit, il
nous faut agir vite, très vite.

— Et si la Marquise du Plessis tueuse n’était pas
la véritable Marquise, abattue, elle, quelques jours
plus tôt ? s’interroge Jeff.

POULICHE

Une pouliche est une jument âgé de 2 à 4 ans.
Le poulain est un cheval lui aussi âge de 2 à 4 ans.
L’enquête piétine et, pourtant, les policiers sont
convaincus que cet accident ne doit rien au hasard ni
au comportement d’un cheval dont ils ne sont même
plus certains de l’identité. Le procureur de la
République de Toulon commence sérieusement à
s’impatienter au point qu’il envisage de classer ce
dossier en confirmant la thèse de l’accident.

Barbier et Cordoba doivent absolument lui apporter des éléments factuels qui l’encourageront à leur
donner les moyens de poursuivre leurs investigations. La juge d’instruction Colette Somar n’est pas
plus enthousiaste. Elle n’a rien entre les mains qui
pourrait lui permettre d’inquiéter une ou plusieurs
personnes.

Jeff est lui aussi en cale sèche mais il n’a pas pour
autant envie d’écourter son séjour. Il sait que les policiers auront une longueur d’avance sur lui
puisqu’ils se feront remettre les résultats d’analyses
d’urine et de sang prélevés sur Marquise du Plessis.
Ils sauront avant lui si le cheval présenté aux vétérinaires dans l’un des deux box du sanivarium hyérois
était bien la pouliche de Merville. Son seul espoir repose à présent sur la prochaine réunion organisée en
semi-nocturne à l’hippodrome de La Plage. Là, il
tentera d’obtenir de bons tuyaux, non pas pour parier sur un cheval mais pour élucider en partie le
mystère de ce coup de sabot mortel.

Le commissaire Le Gonidec n’est pas convaincu
de l’utilité de mobiliser deux enquêteurs sur une affaire dont ils sont les seuls à penser qu’elle pourrait
être criminelle. Il n’est pas dans ses habitudes de freiner les initiatives de son personnel et, pourtant, il
commence lui aussi à douter.

Barbier et Cordoba ne veulent pas s’avouer vaincus, ils vont redoubler d’efforts afin d’établir avec
précision les rapports amicaux ou conflictuels existant entre toutes les personnes en lien avec l’événement puis ils s’intéresseront à leurs relations
d’affaires et financières.

Grâce aux informations fournies par le service en
charge des paiements de la direction du PMU,
Cordoba a pu identifier et localiser l’heureuse gagnante du gain record de vingt-cinq mille euros.
C’est au camping de la presqu’île, à l’extrémité du
tombolo Est de Giens que la chanceuse Jessica poursuit ses vacances en dépensant sans compter. Les années précédentes, à la supérette Vival, elle se
contentait d’effectuer les achats nécessaires à la préparation des repas pour sa petite famille. Depuis
quelques jours, son panier est régulièrement rempli
de produits plus festifs partagés avec ses amis, voisins de son bungalow. Il n’est pas rare non plus de
voir la famille en terrasse du Vivendo ce qui n’était
pas dans ses habitudes.

Ces précieuses informations permettent à Cordoba
de considérer que Jessica et les siens éprouvent un
grand bonheur à profiter du drame qui s’est joué
quelques minutes avant le départ du Prix de La
Londe-les-Maures. C’est devant le bungalow qu’elle
occupe chaque été depuis plus de vingt ans que
Jessica reçoit Cordoba.

— Il est hors de question de remettre en cause la
sincérité de votre pari vous ayant permis de toucher
cette jolie somme. J’ai appris en venant ici que vos
vacances sont exceptionnelles et que vous vous montrez généreuse envers vos voisins et amis.

— C’est interdit ? lui répond sèchement Jessica.
Je n’ai rien volé et je n’ai pas commandité la mort
de ce pauvre monsieur alors j’aimerais qu’on nous
laisse terminer nos vacances en paix sans avoir une
personne qui passe chaque jour nous poser des questions sur mon niveau de connaissance des chevaux
engagés qui m’aurait permis de trouver la combinaison gagnante, sur mes liens d’amitié supposés avec
le vainqueur de la course, sur l’usage que je compte
faire de cet argent. Ça me fatigue à la fin.

— Je n’ai pas prévu de venir vous rendre visite
quotidiennement. Et pourquoi connaissez-vous les
questions que j’ai à vous poser ?

— Parce qu’un type du PMU me les a déjà posées,
et pas plus tard qu’hier !

— Je ne crois pas qu’une personne du PMU soit
venue vous poser ce genre de questions. Il vous a
présenté une carte professionnelle, il vous a donné
son nom et peut-être un numéro de téléphone ?

— Il m’a donné son nom, bien sûr, mais je ne l’ai
pas retenu. Et il ne m’a rien laissé.

— Pourriez-vous le décrire physiquement ?

— Je n’ai pas tellement porté d’attention à son
physique. Je dirai qu’il a une trentaine d’années, il
s’exprime très bien, je veux dire que je ne connaissais pas certains mots qu’il a utilisés, je ne suis pas
une fidèle des hippodromes. Ah oui, il y a un détail
dont je me souviens, il a une démarche singulière.
Au début j’ai cru qu’il avait bu et je me suis aperçu
qu’il rencontrait simplement des difficultés à redescendre vers sa voiture par le chemin de terre qui va
de notre bungalow au parking.

— Avez-vous vu son véhicule ? Il était aux couleurs du PMU ?

— Désolée, je ne l’ai pas raccompagné.

Un des enfants de Jessica apporte spontanément
son témoignage en décrivant le SUV de couleur grise
avec lequel ce visiteur est reparti.

À l’issue de sa rencontre avec l’heureuse gagnante
de ce rapport exceptionnel pour une course organisée
à l’hippodrome d’Hyères, Cordoba n’a aucun doute
sur son honnêteté. Ce qui l’inquiète, c’est la visite de
cet individu s’étant présenté comme un enquêteur du
PMU, fonction qui n’existe pas au Pari Mutuel
Urbain.


FAIRE ÉCURIE

Se dit des chevaux engagés dans les mêmes
courses et ayant le même propriétaire.
Cette fois-ci, le doute n’est plus permis, la mort
de Nicolas Peyron est bien la conséquence d’un acte
malveillant. Cordoba rend compte de son entretien
avec Jessica à sa collègue Barbier et évoque avec elle
la piste d’une possible affaire de course truquée qui
n’aurait pas tourné comme prévu.

— Je n’ai pas la moindre hésitation quant à la sincérité de la gagnante du pactole. Elle a réellement
joué ses numéros fétiches et me l’a prouvé en me
présentant les pièces d’identité de son mari, de ses
enfants et d’elle-même. Elle a joué, dans l’ordre, les
jours de leur naissance. En revanche, il faut convoquer rapidement ce type qui s’est présenté comme
enquêteur pour le PMU pour lui poser pas mal de
questions très ciblées.

— Encore faudrait-il l’identifier pour le convoquer, tient à préciser Catherine Barbier.

— Si je te dis qu’il a une trentaine d’années, qu’il
présente et parle bien, qu’il connaît parfaitement le
milieu des courses hippiques, qu’il souffre d’une petite difficulté pour marcher sur un terrain accidenté et
qu’il circule à bord d’un SUV gris.

— Le fils Merville !

— Félicitations, quelle perspicacité, tu devrais envisager une carrière dans la police. Je n’ai aucune
preuve mais son profil matche sur plusieurs particularités de ce visiteur bien curieux.

— J’ai convoqué les parents, nous allons ajouter le
fils à notre liste d’invités et là, à l’issue de leurs auditions, j’espère que nous aurons assez de billes pour
convaincrelajuged’instructiondelesmettreenexamen.

C’est un bien curieux trio qui se présente au commissariat au jour et à l’heure dite. Maurice Merville
s’est déguisé en vieux propriétaire, rien ne manque,
ni le chapeau, ni la chemise à carreaux en coton
épais, ni la veste en velours malgré la chaleur de
l’été, ni la canne, ni les brodequins de marque, le parfait personnage d’un roman de terroir porté à l’écran.

On pourrait se demander ce qui attire Viviana chez
ce vieux monsieur si l’on ne connaissait pas l’histoire
de ce couple. Radieuse, portant une robe d’été très
chic, elle est l’élégance incarnée. Les cheveux soignés,
la peau fraîche et le sourire qu’elle arbore avec naturel tranchent avec le visage fermé de son mari.

Quant à Charles Merville, la vie parisienne lui

réussit plutôt bien. De la tête aux pieds il ne porte
que des vêtements de marque en harmonie avec la
montre de luxe d’une célèbre maison qu’il porte au
poignet droit. Le seul point que les membres de cette
famille ont en commun, au moment de s’asseoir chacun dans une pièce différente du commissariat pour
y être entendu, c’est la surprise et l’incompréhension
d’être traités de la sorte. Le père ne renonce pas à ses
habitudes de tout vouloir régenter. Il proteste auprès
des policiers contre ce traitement qu’il juge inapproprié et totalement disproportionné. Cordoba ne tarde
pas à le remettre à sa place à sa manière en évoquant
un sujet très sensible.

— Détrompez-vous, c’est précisément parce que
nous vous respectons que nous avons préféré vous
recevoir individuellement. Et puis, je vais vous donner un exemple, nous ignorons si la sensibilité apparente de votre fils ou de votre femme leur permettrait
de vous entendre nous expliquer pourquoi vous avez
décidé d’enfouir sous un tas de fumier votre cheval
abattu dernièrement par de vilains braconniers. Et
peut-être que votre épouse et votre fils n’aimeraient
pas apprendre non plus que vous avez oublié de déclarer la mort de cet animal et que vous n’avez pas
souhaité déposer plainte contre ceux qui l’ont tué.

— Qui vous a raconté de pareils mensonges ? Si
c’est Patou, mon palefrenier, ne lui accordez aucun
crédit, il n’est pas fiable. Je l’ai sorti d’une affaire
bien embarrassante pour lui et depuis il m’arrive régulièrement de regretter cette bonne action. Je n’ai
jamais eu de cheval abattu, donc je n’ai jamais eu recours à ce genre de méthodes. Je connais parfaitement mes obligations et je les respecte.

Face à l’aplomb affiché par Merville,Cordoba est déstabilisé. Et si Jeff lui avait raconté des cracks pour obtenir des infos à bon compte ? Il tente un coup de bluff.

— La personne qui nous a communiqué cette information a déposé sous serment donc, afin de vous
laver de tout soupçon et la poursuivre pour faux témoignage, je vais solliciter une entreprise de travaux
publics afin de sonder votre fumière.

Le coup se révèle efficace. Maurice Merville se
lance dans une longue tirade sur les difficultés de devoir compter sur la fidélité d’une clientèle et sur la
forme de chevaux pour gagner sa vie puis il finit par
avouer qu’il a bien eu un cheval abattu d’un tir de
balle utilisée habituellement pour la chasse aux sangliers. Il précise ensuite que s’il avait déclaré ce qui
pourrait avoir été un acte de cruauté ou un tir de braconniers, ses clients, propriétaires de chevaux laissés en pension chez lui, auraient rompu leur contrat
pour s’en aller vers un domaine mieux protégé. Il
ajoute que ni son épouse, ni son fils, n’ont été informés de ce malheur. Seul Patou, à qui est attribuée
l’idée de ne pas ébruiter la mort de l’animal, a aidé à
son transport et à son enfouissement.

— Un cheval tué accidentellement, un autre qui
triomphe de façon irrégulière, et un troisième qui tue
votre driver d’un coup de sabot porté très précisément
à un endroit vital, vous n’avez pas l’impression que
c’est un peu plus qu’un manque de chance. J’ai vraiment l’impression que vous êtes la cible d’un acharnement criminel. Il serait temps de nous dire qui sont
les personnes qui vous menacent et pourquoi.

— Qu’est-ce que vous allez inventer ? Personne
ne m’a jamais menacé, ni moi, ni ma famille, ni mes
chevaux, ni mon domaine.

— J’aimerais bien vous croire, mais ces incidents,
cet accident et ce drame ne plaident pas en faveur de
votre certitude. Vous allez devoir éclaircir quelques
points à commencer par la raison qui a incité Nicolas
Peyron à provoquer Quentin Cardin en lui déclarant
qu’ils seraient prochainement au sein de la même
écurie et que le second serait le palefrenier du premier. Pourquoi cette déclaration de guerre entre vos
deux écuries ?Avez-vous un projet de vente ou d’acquisition avec Georges Cardin ?

— Si je devais me séparer de mes chevaux et vendre mes installations ce n’est certainement pas avec
cet individu que je traiterais.

— Et si pour vous convaincre de vendre il vous menaçait ? Sauf le respect que je vous dois, compte tenu
de votre âge, vous n’allez pas pouvoir conserver votre
domaine et votre écurie encore pendant des années.
Votre fils ne semble pas décidé à vous succéder et
votre épouse ne fréquente même plus les champs de
courses. Êtes-vous en négociation difficile ou avezvous refusé la proposition d’un acheteur potentiel ?

— NON ! Et quand bien même ce serait le cas, je ne
vous en parlerais pas, mes affaires ne regardent que moi.

— À la différence près qu’un driver a été tué et
que peu à peu la thèse de l’accident s’éloigne. Le
procureur de la République de Toulon ne va pas tarder à vous informer de l’ouverture d’une enquête judiciaire pour homicide. Volontaire ou pas, cet
homicide va entacher la réputation de votre écurie
dont le nom sera associé à jamais au drame de ce
lundi 21 juillet à l’hippodrome d’Hyères.Autant dire
que sa valeur va sérieusement être revue à la baisse.

— Qu’est-ce que vous insinuez ? Que je serais
menacé et que cette série noire serait l’œuvre d’un
investisseur éconduit ? D’un confrère jaloux ? C’est
ridicule. Je n’ai jamais eu de conflit avec quiconque.

— Ce n’est pourtant pas ce que l’on entend dans
les coulisses du monde des courses. Il semblerait que
votre relation avec Georges Cardin soit pour le moins
tendue. Son fils ne vous porte pas dans son cœur, ni
vous, ni votre famille, ni vos chevaux, ni vos employés, c’est une haine tenace. Lorsque nous l’avons
entendu il ne cachait pas son opposition farouche à
l’idée de faire écurie avec les vôtres. Je vous repose
la même question, avez-vous envisagé cette possibilité et sous quelle forme ?

— Je vous redonne la même réponse, les Cardin
sont des personnes à qui je n’envisage pas de vendre ou
d’acheter quoi que ce soit. C’est clair cette fois-ci ?

Cordoba sait qu’il n’obtiendra rien de Merville. Le
vieux s’enferme dans un refus de collaboration au point
que le lieutenant de police ne parvient pas à cerner s’il
est victime d’un chantage ou d’une escroquerie, ou s’il
a été le commanditaire d’un sabotage de course.

Les auditions de Viviana et de son fils Charles
n’ont rien donné de plus. L’un et l’autre sont tenus si
loin des affaires de Maurice qu’ils ont été bien incapables d’apporter des réponses fiables aux questions
de la capitaine Barbier.

C’est elle qui leur a appris qu’un cheval aurait été
retrouvé mort puis enfoui sous un tas de fumier. Ils
ignoraient également qu’une enquête des commissaires de course avait été ouverte après la victoire
contestée de Nicolas Peyron. Donc, fort logiquement, ils n’ont jamais entendu parler d’une fusion
possible des écuries de Merville et Cardin. La seule
réaction a été celle de Viviana qui n’a pu cacher son
étonnement à l’annonce de cette possible fusion
avant de confirmer qu’elle n’en savait strictement
rien et que cela lui paraissait même improbable, sans
en donner la raison.

Une surprise peu agréable attend Charles lorsque
Cordoba en termine avec Maurice Merville.
Catherine Barbier lui annonce que son audition va se
prolonger en présence du lieutenant.

Très rapidement Cordoba oriente la discussion vers
le camping de la presqu’île et constate que le jeune
Merville commence à pincer ses lèvres et s’agiter.

— Vous arrive-t-il de venir à Hyères en dehors des
réunions hippiques ?

— Je ne viens que très rarement à l’hippodrome,
les chevaux et les courses ne me passionnent pas.
C’est à eux que je dois les difficultés que je rencontre aujourd’hui au quotidien.

— Est-ce à dire que l’écurie de chevaux de course
et le domaine ne vous intéressent pas ? Pourtant,
c’est la réussite de votre père qui vous a permis de
vous établir à Paris et de vous lancer, visiblement
avec succès, dans la production artistique.

— Mon père a hérité de la fortune de ses parents qui
eux-mêmes l’avaient héritée de leurs parents. Mon père
a choisi de rentabiliser ce patrimoine en conservant
l’écurie et la pension de chevaux. Moi, lorsque j’hériterai, je m’installerai définitivement en région parisienne et j’offrirai enfin une vie agréable à ma mère.

— Pourquoi dites-vous que vous offrirez enfin
cette vie à votre mère ? Elle est malheureuse ici ?

— La différence d’âge entre elle et mon père est
devenue problématique. Elle a envie de sortir du domaine où elle s’ennuie depuis trop longtemps. Elle a
envie de voyager, de découvrir la vie parisienne,
d’assister à des concerts, à des pièces de théâtre, de
visiter des expositions, d’aller au restaurant, tout ce
qu’une femme de son âge et de son temps apprécie.
Mon père n’a pour seul plaisir que celui de voir courir ses chevaux, ce qui est en même temps la source
de ses contrariétés. Nous n’avons pas notre mot à
dire, ma mère ne le supporte plus.

— Et la vôtre de contrariété, c’est de voir votre
mère subir l’autorité excessive de votre père sans
pouvoir intervenir par peur de perdre son soutien ?

— Je n’ai plus besoin de son soutien, mon activité est devenue rentable. Je reconnais qu’à mes débuts il m’a énormément aidé mais ce n’est plus le
cas. Je suis totalement indépendant et heureux de ne
plus rien avoir à lui demander.

— J’en suis ravi pour vous. Donc, désormais votre
vie est essentiellement parisienne et vous ne revenez
dans le Var que très occasionnellement, pour voir vos
parents ou partager du temps avec les amis. À ce
sujet, vous est-il déjà arrivé de vous rendre au camping de la presqu’île de Giens ?

— Non, je ne connais pas ce camping. Lorsque je
retrouve mes amis c’est dans des lieux un peu plus
prestigieux qu’un terrain de camping. Pourquoi me
posez-vous cette question ?

— Je dois trouver un camping de qualité avec animation pour une de mes cousines qui a une trentaine
d’années, donc je profitais de votre présence et de
votre activité artistique pour récupérer éventuellement une bonne adresse proposant un hébergement
de qualité avec une bonne clientèle et un programme
d’animation susceptible de plaire à ma cousine.

Pour seule réaction, Charles Merville lance un regard dédaigneux à Cordoba mais, au moment de signer le procès-verbal de son audition, il découvre que
la capitaine Barbier a précisé qu’il avait répondu négativement à la question concernant sa connaissance
du camping de la presqu’île. Penaud, il demande s’il
est possible d’apporter une modification au document parce qu’il croit se souvenir être déjà allé dans
ce camping et ne voudrait pas qu’on lui adresse un
reproche ultérieurement. Cordoba qui ne disposait
jusqu’à présent d’aucune preuve factuelle de la présence de Charles au camping peut à présent l’acter
dans le dossier d’enquête. Il ne lui laisse aucune
chance et hausse le ton.

— Évidemment que vous connaissez cet endroit
puisque ces derniers jours vous y avez rencontré la
personne qui a remporté le pactole au PMU. Le problème Monsieur Merville, c’est que vous vous êtes
rendu coupable d’une escroquerie passible de cinq
ans de prison et de 375 000 euros d'amende.

— Je n’ai escroqué personne. Je n’ai rien demandé.

— Votre réponse confirme que vous l’avez rencontrée et que vous avez obtenu, par l'usage d'un
faux nom et d'une fausse qualité, des informations
qu’elle ne vous aurait jamais communiquées si vous
vous étiez présenté sous votre réelle identité et aviez
précisé votre lien avec le driver décédé. Selon l’article 313-1 du Code pénal ce procédé est bien celui
d’une escroquerie puisque vous avez trompé cette
personne par ruse. Alors, soit vous jouez carte sur
table avec nous, et vous nous balancez ce que nous
cache votre père, soit je vous fais coffrer pour escroquerie. Les magistrats chercheront à établir un lien
avec le cheval abattu et vous interrogeront longuement sur la mort de Nicolas Peyron. Vous pourrez
dire adieu à Paris et à votre carrière artistique.

Charles Merville imagine très facilement les
conséquences désastreuses de son initiative inutile
puisqu’il n’a rien découvert de scandaleux en s’entretenant avec Jessica. Son allure de grand dadais inspirerait presque de la pitié tant il se trouve désarmé
face aux policiers.

— C’est précisément parce que mon père ne nous
dit jamais rien à propos de ses activités que j’ai voulu
vérifier s’il ne s’était pas mis dans une sale affaire de
course arrangée. Ma mère et moi voudrions qu’il cesse
de dilapider sa fortune en entretenant des chevaux qui
lui coûtent plus qu’ils ne lui rapportent. S’il continue
ainsi, il va finir par se trouver en difficulté financière.

— Et qu’espériez-vous découvrir en allant questionner Jessica en qualité d’enquêteur du PMU ? lui
demande Catherine Barbier.

— Je voulais voir qui était cette personne et si elle
avait réellement joué la combinaison gagnante sans
la complicité de gens malhonnêtes.

La capitaine pousse Charles Merville dans ses retranchements en laissant entendre que son père pourrait avoir eu recours à ces pratiques pour améliorer
ses finances. Il est vrai que ce jour-là, Jessica a gagné
dix fois plus que le propriétaire du cheval vainqueur
de la course. Les policiers ne réussiront pas à tirer
profit de l’audition de Charles. En bon fils à papa, il
se contente de profiter de sa situation et ne se risque
pas à contrarier son géniteur. Il était hors de question
qu’il accuse son père de quoi que ce soit, ni qu’il facilite le travail des enquêteurs. C’est libre qu’il quitte
le commissariat mais avec l’obligation de rester à la
disposition de la police en cas de besoin.

À peine a-t-il franchi le seuil de la maison familiale qu’il est invité par Maurice Merville à raconter
son audition en détail. Le vieux procède à un inventaire en règle des questions qui ont été posées à sa
femme, à son fils et à lui-même. Il demande à chacun
d’indiquer les réponses apportées et il réfléchit à voix
haute, tentant de comprendre la stratégie et l’objectif des policiers.

Viviana s’inquiète de voir son mari dans cet état
de stress. Elle ose exprimer son inquiétude
lorsqu’elle a été entendue par la capitaine et réaffirme son désir de soutenir son mari.

— Maurice, nous sommes avec toi. Tu peux
compter sur nous. Nous avons joué les ignorants
pour le cheval retrouvé mort dans la prairie. Si tu as
besoin de nous pour te sortir de là, nous t’aiderons
mais je t’en supplie, dis-nous ce qui se passe.

— Il ne se passe rien. Vous ne savez rien, vous ne
cherchez pas à comprendre, ce sont mes affaires. Les
policiers n’aiment pas le monde des courses hippiques, ils cherchent toujours à nous nuire. Moins on
leur dit, mieux c’est. Donc je ne veux pas qu’ils s’intéressent à mon domaine. Pour Peyron, ils ne trouveront rien qui leur permettrait de me tenir pour responsable de cet accident. Et s’ils en ont envie, qu’ils
viennent entendre Marquise du Plessis puisque c’est
elle qui a donné ces coups de sabot.

En revanche, Charles Merville ne peut cacher plus
longtemps qu’il a commis une erreur découverte par
Cordoba et Barbier. Par crainte de subir les représailles de son père, il se limite à indiquer qu’il souhaitait savoir comment Jessica avait choisi ses
numéros pour trouver la combinaison gagnante. Il se
garde bien de préciser la méthode utilisée et les
conséquences de celle-ci.

— Une bonne fois pour toutes Charles, reste à
Paris, organise tes petites sauteries et ne te mêle plus
jamais de mes affaires.

Viviana se tourne vers son fils et lui adresse un regard qui en dit long sur le soutien qu’elle lui adresse
tout en lui signifiant qu’elle ne cautionne pas son initiative.

MUSIQUE

Abréviation des performances d’un cheval
de la plus récente à la plus ancienne.
Malgré ses recherches, Jeff n’obtient rien qui
puisse lui permettre de rédiger, ne serait-ce qu’une
brève, pour satisfaire l’impatience de son rédacteur
en chef. Il commence à se résigner et prévient même
Marianne et Antoine qu’il ne va pas prolonger son
séjour quand, soudain, une précieuse information va
lui être offerte sur un plateau.

Daniel et Tony, des plombiers qu’il avait rencontrés et avec lesquels il avait sympathisé lors de son
premier séjour au Ceinturon, sont présents toute la
journée à l’hôtel devenu Le Kalliste pour y effectuer
quelques travaux d’entretien.

  Heureux de revoir le journaliste, les deux artisans
s’intéressent à la raison de sa présence à l’hôtel.

  — Je suis venu couvrir l’accident survenu à un
driver à l’hippodrome de La Plage. Tout laissait penser qu’il pouvait s’agir d’un homicide sur fond de
business pas très clean mais, finalement, il n’en est
rien.

Si Tony, comme la patronne du
 Kalliste, confirme
sa méconnaissance des courses hippiques, Daniel a
entendu parler de cet accident au cours d’un repas
familial. Turfiste régulière, sa mère suit avec intérêt
les courses régionales et nationales. Elle connaît les
qualités des drivers, les dernières performances des
chevaux, leurs entraîneurs et leurs propriétaires.

— C’est horrible ce qui est arrivé, raconte Daniel.
Ma mère nous a dit que, visiblement, le gars était
seul dans le box avec le cheval et, pour une raison
qui n’a pas pu être déterminée, le cheval s’est jeté
dessus et l’a piétiné.

— Ce n’est pas exactement ce qui s’est passé mais
presque. Ce que l’on sait, c’est qu’il était en train de
harnacher la pouliche et qu’il a peut-être eu un geste
brusque ou qu’un élément extérieur a effrayé l’animal qui s’est cabré. Le driver a été déséquilibré, il
est tombé et la pouliche lui est retombée dessus. Elle
a dû paniquer et a voulu se sauver donc elle lui a
remis plusieurs coups de sabot.

Les deux plombiers restent cois devant le récit de
Jeff, imaginant la souffrance du driver ainsi piétiné
par un cheval pesant plus de trois cents kilos.

Tony taquine Daniel qui prétend que sa mère
pourrait aider Jeff s’il avait besoin d’informations sur
les courses.

— Notre ami journaliste n’est pas venu pour jouer
au tiercé, il est venu pour bosser, pour tenter de découvrir qui aurait pu taper sur le cul du cheval avant
qu’il s’en prenne au jockey. Ta mère ne va lui être
d’une grande utilité.

— Ma mère, elle connaît la musique comme ils
disent sur les champs de courses. Elle est capable de
pronostiquer les chevaux qui feront la course en tête
et ceux qui galoperont derrière parce qu’elle connaît
la plupart des écuries qui engagent des chevaux à
Hyères.

Sec comme il est à cet instant, Jeff accepte volontiers d’entrer en contact avec Gisèle, la mère de son
informateur. Il apprend qu’elle était présente à l’hippodrome de La Plage le jour du drame et que la présentation qui en a été faite par les médias l’a
plusieurs fois étonnée.

— Comme un grand nombre de personnes, j’avais
placé Marquise du Plessis drivée par Nicolas Peyron
dans ma combinaison. Alors que le speaker venait
d’annoncer l’ouverture d’une enquête à la suite de la
course remportée par Nicolas, j’ai été très étonnée de
trouver Monsieur Merville et son employé attablés
au restaurant du champ de courses. Cette circonstance leur imposait d’être aux côtés de Nicolas
Peyron pour lui réaffirmer leur soutien à quelques
minutes de la course la plus importante de la réunion,
et non devant un plat du jour au restaurant.

— D’autant que j’ai constaté, en me rendant sur
place, que de la salle ou de la terrasse du Driver, on
ne voit pas ce qui se passe dans le centre d’entraînement et sur la piste. Pensez-vous que Merville ait volontairement abandonné Peyron pour le punir de
s’être comporté de la sorte dans la course précédente ?

— Je n’en sais rien, mais venant de lui, ce ne serait pas étonnant. Il doit s’en mordre les doigts aujourd’hui, et pour le restant de ses jours. C’est pour
ça qu’il veut que l’on soupçonne Nicolas d’avoir
commis une erreur ou d’avoir eu un geste brusque
qui a effrayé Marquise. Tout le monde vous dira
qu’un cheval attaché dans un box ne peut se comporter de la sorte. Il s’est passé quelque chose de
grave et personne ne veut en parler.

— Quand vous dites quelque chose de grave, vous
pensez à quoi Gisèle ?

— Je ne pense à rien en particulier, je dis simplement que tout ce que j’ai lu et entendu jusqu’à présent ne me semble pas cohérent. Si Merville avait

voulu punir Peyron, il avait juste à changer de driver

pour le Prix de La Londe-les-Maures. Il pouvait demander à Delahaye, l’entraîneur de Marquise du

Plessis, de prendre le départ.

— Je crois qu’il n’était pas là.

— Comme par hasard ! conclut Gisèle qui ne veut

pas s’étendre sur le sujet.

Jeff comprend qu’elle ne souhaite pas être citée

comme informatrice dans toute initiative et investigation à venir. Le journaliste lui promet de ne jamais

prononcer son nom, que ce soit devant les policiers

ou devant toute personne qu’il serait amené à rencontrer.

Mise en confiance, Gisèle lâche une info qui va

avoir l’effet d’une bombe, elle révèle à Jeff que

Viviana Merville n’a plus de droit de venir assister

aux courses depuis que son mari l’a surprise avec

Georges Cardin.

BOX

Compartiment individuel et fermé d’une écurie
dans lequel loge un cheval.
Jeff ne peut garder plus longtemps secrète cette
information qui mérite, évidemment, d’être vérifiée.
Qui mieux que des policiers pourrait en valider
l’exactitude s’il y trouvait un intérêt ? Le journaliste
sait qu’il peut compter sur Cordoba et sur la sacrosainte connivence entre la presse et la police pour
user avec intelligence de subtils échanges d’informations. Nombreux sont les journalistes se prétendant libres et totalement indépendants de la police,
de la justice, de la politique, et du monde des affaires
mais qui feignent d’ignorer que sans relation étroite
avec celles et ceux qui détiennent l’information
vraie, ils se trouveraient sans matière propre à donner du sens à leurs papiers. Le point commun entre
la presse et la police est que, sans ces indications,
sans ces indiscrétions, et sans ces révélations cachant
parfois des motivations inavouables, un grand nombre d’affaires judiciaires ne seraient jamais résolues
et certains scandales politico-financiers ne seraient
jamais révélés au public. Cordoba se montre donc
très à l’écoute de Jeff lorsqu’il le reçoit au commissariat pour un point de situation sur le drame de
l’hippodrome. Autorisé par la juge Somar et le commissaire Le Gonidec à communiquer sur les éléments factuels du dossier, Cordoba reprend
l’historique de l’enquête en indiquant que sa collègue
et lui-même ont reçu ou rencontré toutes les personnes qu’il leur paraissait important d’entendre.

— À ce stade de l’enquête policière ouverte
consécutivement à cet accident mortel, aucune piste
n’est écartée. La mission que nous a confiée le parquet de Toulon est de qualifier ce drame et d’apporter les réponses aux questions que se posent
légitimement la famille et les proches de la victime.

— Qui intégrez-vous dans ces deux catégories ?
Avez-vous entendu son amie Cathy ?Avez-vous rencontré des drivers, des entraîneurs et des propriétaires qui auraient trouvé un intérêt à ce qu’un tel
accident se produise ?

— Évidemment, nous n’avons pas attendu tes recommandations pour le faire. Officiellement, c’est la
thèse de l’accident qui est privilégiée.

— Et officieusement ?

— Quoi officieusement ?

— Tu sais comme moi que ce n’est pas un accident. Il nous manque le mobile, le ou les auteurs, et
à qui a profité ce meurtre. J’en suis tellement
convaincu que je vais sortir un papier prouvant qu’il
ne peut s’agir d’un accident. Ma conclusion sera que
si ce n’est pas un accident c’est un homicide, volontaire ou non, mais un homicide.

— Une fois que tu auras dit ça, en utilisant pléthore de conditionnels, tu crois sérieusement que tu
auras résolu l’affaire du siècle ? Dis-moi plutôt la raison de ta présence dans mon bureau. Je suis certain
que tu détiens des infos exclusives que tu aimerais
que je te valide. Vas-y, balance !

— J’ai effectivement glané deux trois petites indiscrétions qui me confortent dans mon idée et qui
pourraient vous aider dans votre quête de la vérité.
J’imagine que vous avez visité l’hippodrome de fond
en comble. Il se trouve que je m’y suis aventuré et
que j’ai même agréablement déjeuné au Driver. De
là, par exemple, on ne voit rien qui aurait dû intéresser Maurice Merville au moment le plus important
de cette journée noire. Alors que son driver avait besoin de soutien, Merville a préféré partir déjeuner en
compagnie de son employé ce qu’il ne fait jamais.
Et la malchance s’abattant sur lui, l’entraîneur du
cheval tueur était exceptionnellement absent. Tous
ces micro-événements sont insignifiants lorsqu’ils se
produisent seuls mais ils deviennent inquiétants
lorsqu’ils s’additionnent.

— Nous en avons pris certains en compte, raison
pour laquelle nous allons entendre Gérard Delahaye,
l’entraîneur, Étienne Patou, le palefrenier, et Cathy
Vincelot, la compagne de la victime. Je suis désolé
mais il me sera impossible de te révéler le contenu de
leurs déclarations.

— Quel dommage, je voulais t’offrir un scoop en
exclusivité. Mais puisque tu respectes la distance qui
doit tenir éloigné tout journaliste d’une enquête policière, je m’incline.

— C’est bon, si on avance avec l’un d’entre eux,
je te préviens discrètement. C’est quoi ton scoop ?

— Ce n’est pas une info fiable, c’est une indiscrétion que tu es seul à pouvoir vérifier. Il semblerait
que Viviana Merville soit interdite de séjour sur les
hippodromes par son mari depuis qu’elle a été surprise en compagnie de Georges Cardin.

— Quoi ? Qui t’a raconté ça ?

— J’ai promis de ne pas citer mes sources. C’est
une info à vérifier.

— Je ne te promets rien parce qu’il me faudrait
établir un lien entre cette relation adultère et l’accident. En revanche, cette famille Merville détient des
secrets qui nous intéressent fortement et qui pourraient expliquer le stress subi par Peyron.

Aujourd’hui, Jeff repart bredouille du commissariat mais il ne sera pas oublié lorsque le fonctionnaire
de police pourra lui renvoyer l’ascenseur.

Pendant ce temps, Catherine Barbier s’est rendue
à l’hippodrome de La Plage où elle a rencontré
Émilie, la secrétaire de la Société Hippique du Var.
L’expertise de la jeune femme dans le domaine des
courses hippiques est précieuse pour la capitaine de
police qui souhaitait vérifier s’il avait été autorisé
que Marquise du Plessis soit drivée par une autre personne que Nicolas Peyron. La réponse d’Émilie ne
laisse planer aucun doute.

— Évidemment. Ce sont les chevaux qui sont engagés pour chaque course et non les drivers ou les
jockeys. Il est tout à fait possible de désigner un remplaçant au driver mentionné sur le programme distribué sur place, et annoncé sur les bornes et sur
l’application PMU hippique.

— Donc, s’il avait souhaité sanctionner Peyron à
la suite de son comportement en course, Maurice
Merville aurait pu confier Marquise du Plessis à un
autre driver.

— J’ai cru comprendre que Gérard Delahaye,
l’entraîneur de l’écurie Merville, n’était pas encore
arrivé. Mais de toute façon, le cheval ayant eu un
comportement agressif, il n’aurait certainement pas
été autorisé à prendre le départ.

Lorsque Catherine Barbier souhaite en savoir un
peu plus sur les relations entretenues par Merville
avec les autres acteurs de l’hippodrome, Émilie se
réfugie derrière son devoir de réserve.

— Je peux répondre à toute question d’ordre technique mais il ne m’appartient pas de vous parler des
personnes qui travaillent ou jouent à l’hippodrome.

Par chance, Raoul Duval, le propriétaire de Kaolin
du Vaudreuil qui était engagé dans la même course
que Marquise du Plessis, se présente au secrétariat
de la SHV. La capitaine le reconnaît et ne manque
pas cette occasion de le solliciter à nouveau.

— Vous souvenez-vous de moi ? Nous nous
sommes rencontrés le jour de l’inhumation de
Nicolas Peyron.

— Parfaitement. Vous cherchez quoi au juste ? Il
paraît que vous avez convoqué les Merville et les
Cardin au commissariat et que vous les soupçonnez
plus ou moins d’avoir souhaité la mort de Nicolas.

— Il n’a jamais été question de soupçonner qui
que ce soit de quoi que ce soit. Il y a eu un accident
mortel qui intrigue les magistrats de Toulon par sa
violence et sa rareté dans le domaine hippique. Notre
rôle est de mener une enquête de police classique et
de fournir le maximum d’éléments à la juge d’instruction. Le comportement hostile de Monsieur
Merville ne nous facilite pas le travail.

— Maurice n’a jamais été très ouvert aux relations
publiques et personnelles. L’accident survenu à son
fils Charles lorsqu’il était enfant l’a traumatisé à vie.
Et depuis qu’il se sait condamné, il se détache peu à
peu de tout.

— Il n’est pas question de chercher à le condamner, nous menons une enquête de routine, rien de
plus.

— Je ne parle ni de la Justice, ni des commissaires
de courses, je parle de la maladie incurable qui le
ronge jour après jour et contre laquelle il ne gagnera
pas. Je l’ai appris en le relevant d’un malaise qu’il
avait eu à l’arrière du centre d’entraînement. Ce jourlà, il s’était confié sur le nombre de mois que les chirurgiens estimaient avant qu’il ne puisse plus se tenir
debout. À soixante-dix ans, il a le physique d’un
homme de quatre-vingt-dix. J’ai beaucoup de peine
pour lui. Ce que je vous dis là, ne le répétez à personne, je ne suis même pas certain que sa famille soit
réellement informée de la gravité de son état.

— Il ne dit rien à son épouse, rien à son fils et il
nous cache des informations et des faits de la première importance. Ce n’est pas en se comportant de
la sorte qu’il va se rendre la vie plus facile.

En fin de journée, comme ils en ont pris l’habitude depuis qu’ils font équipe ensemble, Barbier et
Cordoba se voient pour dresser un bilan de leurs investigations. S’ils ne savent toujours pas ce qui s’est
passé réellement dans le box de Marquise du Plessis,
ils savent qu’il devient urgent d’entendre Cathy,
Patou et Delahaye.

LES ORDRES

Consignes données par l’entraîneur au jockey
dans le rond de présentation avant la course.
Les informations très personnelles sur les époux
Merville plongent les policiers dans l’embarras.
Chacune d’elles a été communiquée par des personnes qui ne signeront jamais un procès-verbal
d’audition et qui ont livré ces précieux renseignements sous couvert d’anonymat. Il sera difficile de
les utiliser à moins d’en obtenir la révélation par les
intéressés eux-mêmes.

Pour l’heure, c’est Cathy Vincelot qui se prépare
à être entendue au commissariat. Avant de s’y rendre, elle contacte Patou.

— Je suis totalement paniquée. C’est la première
fois que je suis convoquée par les policiers. Que
veux-tu que je leur dise ?

— Tu n’as rien à craindre. Ils n’ont rien contre toi.
Tu évites de leur parler des courses, de l’ambiance
au sein de l’écurie, du fonctionnement de Merville.
Tu leur dis que Nicolas n’évoquait que très rarement
son travail avec toi et que tu n’as rien remarqué dans
son comportement qui aurait pu laisser penser qu’il
était inquiet ou stressé ces derniers temps. Tu t’arranges pour leur balancer que Nicolas t’a appelé
avant l’accident et qu’il n’était pas content de se trouver seul avec Marquise qui lui semblait nerveuse et
agressive. Pour toi, il faut que le décès de Nicolas
soit classé en accident du travail et que la responsabilité de ce qui est arrivé soit attribuée à Merville.

— Je ne te promets rien, je me méfie de ce qu’ils
savent déjà et qui ne collerait pas avec ce que je vais
leur raconter. J’ai surtout envie de profiter d’être sur
place pour en savoir un peu plus sur leur enquête.

— Parfait. Comme ça, tu me donneras des billes
avant que j’y aille à mon tour.

Face aux policiers hyérois, Cathy Vincelot est très
hésitante. Les questions, même les plus anodines,
n’obtiennent de sa part que des réponses floues, incomplètes, parfois contradictoires. Elle réussit à placer que Nicolas ne lui parlait que très rarement de
son métier, qu’il ne paraissait pas nerveux ou angoissé les jours précédents l’accident et, qu’en revanche, quelques minutes avant le drame, il l’avait

appelée pour lui signaler l’absence de ses collègues

d’écurie et la nervosité de l’animal.

Intriguée par le récit trop bien scénarisé qu’elle

vient d’entendre, Catherine Barbier interroge la jeune

femme sur sa passion pour les chevaux. Cathy s’embrouille et confirme cette passion tout en expliquant

qu’elle n’en parlait pas souvent avec Nicolas Peyron.

À cet instant, ses yeux trahissent un mensonge évident. Cordoba en profite pour enfoncer le clou.
— Que vous a dit Nicolas Peyron lorsque vous

étiez à ses côtés à l’hôpital Sainte-Anne de Toulon ?
— Il ne m’a rien dit, je ne lui ai pas parlé.
—Ah bon ! Pourtant, le chef de service du trauma

center nous a indiqué que vous avez été autorisée à

rester à ses côtés jusqu’à son dernier souffle et nous

disposons d’un témoignage qui confirme que vous

lui avez parlé.

Ne sachant pas quoi répondre, hésitant entre dire

la vérité et respecter la stratégie de Patou, elle bredouille quelques mots pour aboutir à la conclusion

qu’elle ne se souvient plus des paroles prononcées

par le driver mourant.

Catherine Barbier ne laisse pas passer une si belle

occasion de marquer des points.

— Il est bien normal qu’en pareille circonstance
votre mémoire n’ait pas enregistré de façon précise
les mots prononcés par Monsieur Peyron. Pourriezvous nous dire s’il a indiqué qu’il s’agissait d’un accident ou s’il a évoqué un événement particulier ?

N'oubliant pas l’objectif fixé par son ami Patou,
Cathy affirme que son compagnon a évoqué de façon
précise un accident du travail qui aurait pu être évité
s’il ne s’était pas trouvé seul face à Marquise dans le
box. L’entretien avec les enquêteurs se termine sur
cette déclaration et sur l’annonce d’une nouvelle
convocation si elle s’avérait nécessaire.

Le coup de grâce est donné par Cordoba. Tout en
lui présentant le procès-verbal de son audition, il informe Cathy qu’un faux témoignage est passible
d’une forte amende et d’un emprisonnement. À peine
sortie du commissariat, au lieu de monter dans sa
voiture et de reprendre la route, elle sort son téléphone portable et engage un entretien qui va durer
quelques minutes. Derrière les vitres de leur bureau,
Cordoba et sa collègue observent la scène avec une
certaine satisfaction pour l’un et avec étonnement
pour l’autre.

— Pourquoi l’as-tu laissée repartir ? demande
Catherine Barbier. Elle nous ment, c’est évident.

— Je sais qu’elle nous a menti. Elle va nous servir d’appât pour identifier le responsable de ce

drame.

— Je ne crois pas une seule seconde à sa perte de

mémoire à propos de son ultime échange avec la victime. Je pense que les dernières paroles de la personne que tu aimes, tu t’en souviens toute ta vie.

Elles résonnent en toi pour des décennies.
— Totalement d’accord avec toi et avec elle. Eh

oui, Cathy Vincelot ne pourra jamais nous dire ce que

lui a confié Peyron puisqu’il ne lui a jamais parlé.

Lorsqu’elle est arrivée auprès de lui à l’hippodrome

il était déjà entre les mains des urgentistes qui venaient de le placer en sédation profonde. Un coma

artificiel dont il n’est jamais sorti jusqu’au constat

de son décès. C’est écrit noir sur blanc sur le rapport

des équipes médicales du SAMU 83 et du service qui

l’a pris en charge à Sainte-Anne. Elle a été autorisée

à rester non loin de lui au trauma center, dans une

salle aménagée pour l’accueil des familles, mais jamais au sein de l’unité de soins intensifs. Cette

femme raconte n’importe quoi et nous allons la reconvoquer après avoir vérifié point par point ce

qu’elle nous a déclaré. Je ne suis pas loin de penser

que la mort de Peyron n’est pas le drame de sa vie.
Afin de découvrir avec qui s’est entretenue Cathy

immédiatement après l’avoir entendue, les policiers
vont solliciter le détail des appels émis et reçus sur
son téléphone avant et depuis le drame. Ils vont élargir cette réquisition aux numéros de toutes les personnes concernées de près ou de plus loin par
l’événement.

L’entraîneur Gérard Delahaye tarde à se présenter
au rendez-vous fixé par les enquêteurs. Ils sont
contraints de le joindre sur son mobile pour lui rappeler son obligation de répondre à leur convocation.
Dès son arrivée, le ton est donné.

— Nous commencions à désespérer, lui balance
Barbier en guise de bonjour. Nous redoutions une
nouvelle panne de votre véhicule.

Se confondant en excuses, Delahaye rappelle aussitôt ses ennuis mécaniques survenus le jour du
drame, ce qui l’avait empêché d’être présent.

— Votre présence aurait-elle permis d’éviter cet
accident ? lui demande la capitaine.

— Malheureusement non. Un cheval est certes la
plus noble conquête de l’Homme mais il reste avant
tout un animal avec ses grandes qualités et ses défauts. Et parmi ceux-ci, il y a sa capacité à tout casser autour de lui s’il est pris d’une peur panique ou
s’il ressent une agressivité. Comme Monsieur
Merville, je pense qu’il s’est passé quelque chose
d’inhabituel dans le box qui a provoqué cet instant de
folie de Marquise envoyant Peyron à terre puis retombant sur lui. C’est horrible, rare, mais possible.

— Comme Monsieur Merville, vous pensez que
Nicolas Peyron, très énervé par le comportement de
Quentin Cardin dans la course précédente, a pu s’en
prendre à la pouliche ? s’étonne Cordoba.

— Je n’accuse personne, je dis simplement que
c’est la seule explication que je puisse donner
comme origine probable de cet événement.

— Avez-vous constaté une certaine nervosité ou
un comportement singulier chez Peyron avant le
drame ? poursuit Catherine Barbier.

— Je n’ai pas eu de contacts récents avec lui donc
il m’est impossible de répondre à votre question.
Nous avons échangé quelques minutes par téléphone
la veille de la course, afin que je lui donne mes ordres
mais rien de plus. C’est à Patou qu’il faut poser la
question. Il pourra mieux que moi vous parler des
personnalités de Peyron et de Merville et de leurs fréquentes engueulades. Il y a deux semaines, Peyron a
menacé le vieux Merville de ne plus courir sous ses
couleurs s’il ne lui augmentait pas la part de ses gains
en courses.

— Cette querelle pourrait-elle expliquer le comportement de Merville qui a préféré aller déguster un
plat du jour au lieu de se tenir auprès de son driver
quelques minutes avant le départ de la course nationale ? insiste la capitaine.

— Certainement. Demandez à n’importe qui
parmi les habitués de l’hippodrome de La Plage ce
qu’il pense de Merville, la réponse sera toujours la
même, un vieux bougon autoritaire et caractériel.

— Je me suis laissé dire que l’on ne voit que très
rarement Viviana et Charles Merville auprès du
vieux bougon comme vous le dites, renchérit
Cordoba, qu’en pensez-vous ?

— Je n’en pense rien, Je suis entraîneur de chevaux, la vie privée des personnes pour lesquelles je
travaille ne me regarde pas. Au début de ma collaboration avec l’écurie de Merville, Madame venait
beaucoup à l’hippodrome et, depuis plusieurs années,
ça ne lui dit plus rien. Ce n’est pas condamnable,
j’espère. Quant à Charles, il a sa vie à Paris, je n’ai
jamais vraiment eu de contact avec lui. Moi je me
contente de ma qualité d’expert hippique et de cavalier. Monsieur Merville me confie ses chevaux afin
que je les amène au meilleur niveau possible, il ne
m’a pas chargé de prendre soin de sa famille. Je suis
désolé de ne pouvoir satisfaire votre curiosité sur la
vie des couples et de leur progéniture.

L’arrogance insolente de Delahaye finit par agacer
Cordoba qui revient à des questions plus concrètes.

— J’ai ce défaut, en effet, de m’intéresser aux
gens et de tenter de comprendre ce qui peut motiver
leurs relations, et parfois, leur réaction face à un événement. Mais je sais aussi m’intéresser à d’autres
contraintes de la vie comme votre absence un jour
de course Premium. Monsieur Maurice Merville
nous a dit avoir regretté votre absence mais il n’a pas
su nous en donner la raison. Avant que nous vous
laissions repartir, pourriez-vous nous dire ce qui vous
a empêché d’être présent ce lundi 21 Juillet à
Hyères ?

— Il a oublié, c’est très étonnant venant de lui, répond Delahaye qui sous-estime le talent que possède
Cordoba pour contraindre les personnes qu’il auditionne à révéler ce qu’elles espéraient cacher.

Alors, sans retenue et sans cette prétention qu’il
affichait depuis le début de son audition, soulagé
d’avoir entendu le policier lui indiquer que l’audition touchait à sa fin, il détaille la panne qui a immobilisé son véhicule.

— Au moment de partir de chez moi, ma voiture
n’a pas voulu démarrer. J’ai pensé que j’avais laissé
mes phares allumés et que ma batterie était à plat. Je
suis allé chercher mon chargeur rapide, je l’ai branché pendant une trentaine de minutes puis, voyant
que l’heure avançait, j’ai tout rebranché et là, au moment de mettre le contact, rien. J’ai appelé mon pote
garagiste et j’ai prévenu Maurice Merville que je ne
pourrais assister à la première course. Finalement, il
a fallu remplacer la batterie par une neuve alors, le
temps de toute cette intervention, il était inutile que
je me déplace, je serais arrivé trop tard.

— Je comprends bien, nous sommes tous dépendants de nos moyens de déplacements. Et votre ami
garagiste est installé dans votre village ou loin de
chez vous ?

— Il n’y a que huit kilomètres de chez moi, c’est
le Garage de la forêt mais, quand on est en panne, ça
nous semble loin.

— Je comprends, conclut Cordoba avant de libérer Delahaye non sans avoir pris soin de solliciter sa
signature en bas du procès-verbal rédigé par
Catherine Barbier.

Afin de respecter son engagement vis-à-vis de
Jeff, Cordoba propose à Catherine de le recevoir dès
le lendemain de cette journée d’auditions et de vérifications sur le terrain.

En fin d’après-midi, une surprise de taille attend
les enquêteurs en accueillant Patou.

TRACKING

Le tracking fait référence au suivi et à l’analyse
des performances d’un cheval pendant une course.
Plusieurs fois cité par les personnes qui l’ont précédé dans le bureau des enquêteurs, Patou va certainement pouvoir les aider à tirer au clair cette affaire.
Comme pour toute autre audition, les fonctionnaires
de police commencent l’entretien en invitant leur visiteur à décliner son identité, sa profession, sa date et
son lieu de naissance.

— Stefanu Patucci, né à Corte en Haute-Corse il
y a presque quarante-six ans, palefrenier chez monsieur Merville depuis un peu plus de six mois.

— Pourquoi nous avoir caché ces précieuses informations jusqu’à ce jour Monsieur Patucci ? demande Cordoba sur un ton suspicieux.

— Quelles informations ? Mon âge et mon lieu de
naissance ? Personne ne me les a demandés jusqu’à
présent.

— Tout le monde vous connaît sous le nom
d’Étienne Patou. Pourquoi ? Vous comprendrez
qu’en raison des récents événements survenus au
sein de l’écurie dans laquelle vous travaillez depuis
quelques mois sous une fausse identité, nous allons
devoir vous poser quelques questions sur votre passé.
Pourquoi ne pas utiliser vos vrais nom et prénom ?

— Avez-vous posé cette question à Cathy ? C’est
parce que je suis Corse que vous me parlez sur ce ton
et que vous me soupçonnez de je ne sais quoi ? Le
vrai prénom de Cathy c’est Catherine, ça ne vous
pose aucun problème qu’elle utilise un diminutif. Je
n’ai rien à cacher. Vivant en métropole, je trouve plus
facile d’utiliser la francisation de mon prénom et le
diminutif de mon nom de famille. Tous mes documents administratifs, mon contrat de travail et mes
bulletins de salaire sont au nom de Stefanu Patucci,
je suis un travailleur honnête. Votre hostilité à mon
égard m’autorise à ne plus répondre à vos questions
et à garder pour moi les informations que je souhaitais vous communiquer.

Se murant dans une attitude ouvertement hostile,
Patou se contente de répondre par oui, non, ou je ne
sais pas aux questions des policiers. L’intervention
plus souple de Catherine Barbier n’y change rien.
L’audition se termine sans qu’elle ait permis d’apprendre quoi que ce soit. C’est donc sur le terrain que
les enquêteurs vont devoir trouver les éléments qui
leur permettraient de requalifier cet accident du travail en homicide.

La tâche s’annonce plus complexe qu’elle ne
l’était avant les auditions puisque, désormais,
Barbier et Cordoba savent que chaque personne
reçue au commissariat détient une partie de la vérité
qu’elle dissimule derrière des mensonges.

La priorité est de retourner chez les Merville vérifier les documents administratifs de ce Stefanu
Patucci et de tenter d’obtenir des informations sur
l’état de santé de Maurice et, si possible, sur la solidité du couple Merville.

Ayant maintenant connaissance du terrible compte
à rebours qui terrorise Maurice Merville, les policiers
n’ont plus envie de le qualifier péjorativement de
vieux. Ils ont même une certaine tendresse pour ce
propriétaire qui lutte en silence contre une maladie
incurable. L’arrivée surprise du véhicule de police au
domaine n’est pas appréciée par les propriétaires. La
juge d’instruction Colette Somar ayant délivré une
requête en bonne et due forme, toutes les initiatives
que prendront désormais les enquêteurs seront autorisées dans le cadre de la procédure en cours.

Sans aucune surprise cette fois, Merville entend
Cordoba prononcer le véritable nom de son palefrenier. Il confirme qu’il est bien enregistré sous ce nom
dans le registre du personnel et que tous les documents fiscaux et sociaux sont établis sous cette identité. Puisque l’occasion lui en est donnée, Merville
précise même les conditions dans lesquelles il a recruté Patou.

— Ce type travaillait pour un propriétaire niçois
d’origine corse. Selon Patou, son employeur s’est associé à des Italiens aux pratiques peu recommandables. Compte tenu de son passé en Corse, il a préféré
s’éloigner de cette association de professionnels douteux et, sachant que je cherchais quelqu’un, il s’est
présenté à moi sans rien me cacher.

— Et depuis, votre écurie enchaîne les problèmes
que nous connaissons ! précise Cordoba établissant
ainsi un lien direct entre le recrutement de Patou et
ces événements.

— Patou n’est pas un bandit. Lorsqu’il était jeune
il militait activement au sein de la branche armée du
FLNC. Il s’est trouvé en situation délicate avec la
Justice au point de préférer quitter l’île de Beauté
pour couper les ponts avec ses anciens camarades de
combat. Vous comprenez qu’il a choisi également de
s’éloigner de ce propriétaire niçois lorsqu’il a compris que ses activités s’éloignaient nettement du
Code des courses.

— Je vous trouve bien naïf Monsieur Merville,
lance Catherine Barbier avec consternation. Ce type
a combattu au sein du FLNC, il a ensuite travaillé
pour un de vos concurrents corses désormais associé
à des mafieux italiens, il tape à votre porte, vous
l’embauchez, juste avant de subir des problèmes que
vous n’avez jamais rencontrés auparavant. Et vous
nous dites que ce Patou est un ange. Permettez-nous
d’en douter.

— Pensez ce que vous voulez, moi je sais qu’il est
loyal avec moi et attaché à mon domaine.

Profitant d’être seul dans son bureau face aux policiers, il confirme son attachement à son palefrenier
et se laisse aller à des révélations.

— J’ai tellement confiance en lui qu’il est parfois
mon confident, ou mon conseil, lorsque je me sens
fatigué. Je suis seul à gérer ce grand domaine, ce
n’est pas toujours facile pour un homme de mon âge
dont la santé n’est pas toujours au beau fixe.

— Ce sont ces problèmes de santé qui vous ont
empêché de venir au commissariat l’autre jour ? s’inquiète Catherine Barbier.

— Oui, par exemple. C’est aussi à cause d’eux
que je n’ai pu me trouver à côté de Nicolas Peyron.
Je ne me sentais pas très bien, j’ai demandé à Patou
de m’accompagner jusqu’au Driver pour manger un
bout. Ensuite, il est parti sur le parking à la rencontre de Delahaye qui n’est jamais arrivé.

— Nous avons auditionné Gérard Delahaye, il
nous a parlé de ce problème de batterie qu’il a fallu
changer, et de sa déception de s’être trouvé bloqué à
domicile une partie de la journée.

— Il n’a pas fait d’effort ! répond Merville
convaincu de l’absence volontaire de l’entraîneur en
conflit avec Peyron. Il aurait très bien pu emprunter
le véhicule de son épouse, ou sa belle Volkswagen.
Non, pour lui, un entraîneur ne peut venir sur un
champ de courses qu’au volant d’un 4 X 4. Tout ça
est tellement ridicule.

Cordoba commence à comprendre pas mal de
choses mais il ne peut en parler ouvertement à sa collègue. Son intuition ne s’étant pas toujours révélée
payante, il préfère encourager Merville à se confier
davantage.

— Votre passion pour les chevaux est admirable.
Contre vents et marées vous vous tenez debout, prenant plaisir à voir vos chevaux gagner, mais aussi, et
à encaisser les coups bas et les défaites, sans vous
plaindre, sans vous résigner.

— N’exagérons rien, je ne suis pas un homme exceptionnel, je suis juste un propriétaire de chevaux
de course qui a hérité d’une tradition, d’un savoirfaire et d’une très belle écurie implantée au cœur
d’un domaine de cinquante hectares.

— Votre situation, disons, privilégiée, doit provoquer une certaine jalousie non ?

— Je ne suis pas le seul dans ce cas dans le Var,
donc je n’ai jamais eu à souffrir de commentaires déplacés ou haineux sur ce sujet.

— Et vous êtes certain que votre fils ne prendra jamais votre succession, ni lui, ni votre épouse, ni un
membre de votre famille ou de votre entourage.

— Je vous le confirme, un jour je passerai la main
à une personne totalement étrangère à mon cercle familial et amical et, ça, je ne veux pas le voir.

Maurice Merville entre littéralement en confession dans son bureau face aux policiers. Il leur parle
très librement de sa déception de ne pas être en mesure de transmettre ce joyau hérité de ses ancêtres, il
évoque ses doutes sur la loyauté de Peyron, de
Delahaye et de quelques autres, enfin il ne leur cache
pas que ses jours sont comptés et que, ne souhaitant
pas voir sa famille s’apitoyer sur son sort, il lui a
caché l’incurabilité de sa maladie.

Barbier et Cordoba sont presque gênés d’avoir
bousculé cet homme en souffrance au cours de leurs
précédentes rencontres. Leur lucidité les encourage
cependant à rester concentrés sur l’affaire qui les
préoccupe et à se méfier de cet homme souvent décrit comme capable de tout pour parvenir à ses fins.

Avant de quitter le domaine, ils auraient souhaité
s’entretenir avec Viviana, mais l’échange qu’ils viennent d’avoir avec Maurice Merville leur interdit décemment de le contrarier. Fort heureusement, c’est
Madame Merville qui va leur offrir l’occasion de se
retrouver seuls avec elle pendant quelques minutes.

— Notre cuisinière nous a préparé quelques délicieuses madeleines maison, accepteriez-vous d’en
déguster quelques-unes accompagnées d’un café ou
d’un thé ? propose Viviana.

Par chance, Maurice Merville répond qu’il doit se
rendre à un rendez-vous en ville et prie les policiers
de l’excuser de son obligation de les quitter.
Évidemment, il est tout excusé et les enquêteurs acceptent volontiers l’invitation de Madame Merville.

Au cours de cette pause très agréable, Cordoba
prétexte de devoir appeler un contact, laissant
Catherine seule avec la maîtresse de maison. En
quelques minutes, la capitaine obtient la confirmation que Viviana n’est plus autorisée à se rendre sur
les hippodromes depuis qu’elle a été surprise à l’extrémité du parking boisé, blottie dans les bras de
Georges Cardin.

— Georges et moi sommes du même âge alors
que Maurice est beaucoup plus âgé. Georges était
veuf depuis plusieurs années et, de mon côté, la domination absolue de mon mari m’était devenue insupportable. Charles vivait à Paris, je me sentais
seule, soumise, prisonnière dans un domaine appartenant en totalité à un homme qui m’écrasait par sa
richesse, son autorité et son caractère imprévisible.
J’avais trouvé auprès de Georges une certaine complicité, de la tendresse, de l’attention envers moi, je
découvrais l’envie de bouger, de m’amuser, de vivre.
Georges avait même accepté de soutenir une création artistique ambitieuse que Charles allait monter à
Paris. Tout a basculé lorsqu’un imbécile est allé prévenir mon mari que je me trouvais à l’écart du public
dans les bras de Georges Cardin. Maurice est devenu
fou, il voulait nous tuer tous les deux. Il m’a fait jurer
de ne plus jamais reprendre contact avec Georges, ni
de me rendre sur un hippodrome.

— Et vous avez accepté ?

— Avais-je un autre choix ? Sans Maurice, je ne
suis rien. À peine étais-je sortie de l’adolescence que
mes parents m’ont jetée dans ses bras. Il m’a offert
une vie matérielle confortable et nous avons eu un
fils qui est mon bonheur. Pour le reste, j’envie les
femmes indépendantes comme vous, qui menez des
existences en totale liberté.

— Est-ce que Georges Cardin a cherché à vous recontacter ?

— Il a insisté pendant de longs mois puis, soudainement, il est devenu méchant, menaçant. Il a harcelé Charles pour obtenir le remboursement des
sommes qu’il lui avait données, je dis bien données.
Chaque fois qu’il croisait mon mari sur un hippodrome, il le toisait.

— C’est la raison pour laquelle vous m’aviez répondu que le rachat de votre domaine par les Cardin
était totalement improbable.

— Exactement ! Charles et moi aimerions que
Maurice mette le domaine en vente et qu’il arrête son
activité professionnelle, il refuse. Il dit qu’il est en
pleine forme et que les chevaux c’est sa vie.

— Et vous en pensez quoi de sa pleine forme ?

— Il y a un an, nous avons eu très peur parce qu’il
a été hospitalisé plusieurs semaines. Les médecins
ne nous avaient pas caché la gravité de sa maladie et
puis, fort heureusement pour lui, le traitement qu’il
a maintenant semble lui convenir. Parfois, il est fatigué et doit augmenter la prise de médicaments, mais

il nous dit que c’est normal et qu’il a confiance dans

l’équipe médicale qui le suit.

— Il vous arrive de rencontrer ses médecins ?
— Oh jamais, Maurice n’accepte pas qu’on soit

avec lui lorsqu’il se rend chez un médecin ou chez un

dentiste, toujours sa crainte d’être vu en situation peu

valorisante.

— La mort de Nicolas Peyron vous a tous fortement affectés, est-ce que Patou saura épauler votre

mari pour surmonter cette épreuve professionnelle

en plus d’être une perte humaine ?

— Patou est très proche de Maurice. Je suis certaine qu’il parle plus avec lui qu’avec moi. J’avais

de bonnes relations avec Nicolas, moins avec Patou

et très peu avec Gérard Delahaye. Mon fils a beaucoup plus de contact avec Delahaye. Je sais que ces

derniers temps ils se sont beaucoup parlé, je crois

même que… Ah, je vois Monsieur Cordoba qui revient vers nous. Je vous raconte tout ça, vous devez

me trouver bavarde. Je suis désolée de vous avoir ennuyée avec mes histoires de famille.

Non seulement Viviana n’a pas ennuyé Catherine

Barbier une seule seconde, mais elle aurait même

aimé en savoir encore plus sur les histoires de la famille Merville.

Un peu plus tard dans le véhicule de police, la capitaine dresse l’inventaire de toutes les informations
recueillies, et ce, simplement en dégustant de savoureuses madeleines. Cordoba regrette d’être rentré
trop vite dans la maison des Merville, ne laissant pas
l’occasion à sa collègue d’entendre la fin de la phrase
de Viviana. De son côté, il a reçu la conclusion des
analyses de sang et d’urine de Marquise du Plessis.
Rien de suspicieux n’a été décelé.

— C’est plutôt une bonne nouvelle pour Merville
et ça réduit le nombre d’hypothèses, commente
Barbier, qui trouve ici une bonne information à communiquer à Jeff et aux autres journalistes intéressés
par ce fait divers hors du commun.

Une bonne nouvelle n’arrivant jamais seule, le
collègue policier en charge des expertises téléphoniques et numériques leur signale que le détail des
échanges entre les personnes concernées par le
drame met en évidence des contacts réguliers entre
certaines d’entre elles.

Le tracking de plusieurs menteurs va pouvoir
commencer, une activité dont raffole Cordoba.

La première personne qui va profiter d’une surveillance rapprochée est incontestablement Gérard
Delahaye. Les expertises téléphoniques contredisent
ce qu’il a affirmé au cours de son audition. Il a longuement échangé avec Nicolas Peyron en début

d’après-midi, avant la première course, et cette discussion est certainement à l’origine du comportement de Peyron en course, puis dans le box.
Il sera très instructif de l’entendre revenir sur sa

première déclaration et d’expliquer ce qui l’a poussé

à mentir. Ce faux témoignage risque de lui coûter

cher.

Il sera également essentiel de connaître les raisons

qui ont poussé Charles Merville à entrer en contact

avec Georges Cardin. Enfin, les policiers ont mis en

évidence la complicité entre Cathy Vincelot et

Stefanu Patucci, alias Patou.

Les policiers hyérois peuvent maintenant appeler

Madame Somar au Tribunal à Toulon.

POTEAU

Endroit où se juge l’arrivée d’une course.
Le commissaire Le Gonidec félicite ses enquêteurs qui, certes, n’ont pas encore franchi la ligne
d’arrivée en vainqueurs, mais se rapprochent du poteau à bride abattue.

N’étant pas dans les habitudes de Madame Somar
de reconnaître la qualité professionnelle des policiers, elle se contente de leur indiquer qu’ils peuvent
poursuivre leur enquête en conservant la même stratégie qu’elle juge être la bonne, elle utilisera au
mieux les éléments factuels qu’ils lui remettront.

L’étude approfondie des historiques téléphoniques
est très instructive. Elle met en valeur les relations
régulières entre Patou et Cathy, entre Delahaye,
Nicolas Peyron et Charles Merville et, plus étonnant,
entre Nicolas Peyron et Georges Cardin. Il ressort de
cette analyse des dates, de la fréquence, et de la durée
des échanges, que ces relations se sont intensifiées
depuis quelques mois pour devenir régulières ces
dernières semaines.

Réunis autour du commissaire Le Gonidec, les enquêteurs hyérois, et plusieurs de leurs collègues, élaborent un plan d’action afin d’intervenir en simultané
et dans un laps de temps très court. Il devient urgent
et nécessaire de découvrir les tractations en cours
entre toutes ces personnes, et leur lien avec la mort
accidentelle de Nicolas Peyron.

La capitaine Barbier se lance dans un exposé de la
situation et propose une stratégie multi-optionnelle
prenant en compte l’état de santé de Maurice
Merville qui s’accroche à son domaine, la lassitude
de son épouse Viviana qui souhaite vendre afin de
profiter de la vie, le désintérêt de Charles qui a trouvé
sa voie dans le milieu artistique parisien, le passé de
Patou qui connaît tout de son patron, le peu de douleur de Cathy à la suite du décès de Peyron, la rancœur des Cardin père et fils et, pour finir, les
mensonges de Gérard Delahaye.

Cordoba prend alors la parole pour détailler les
contradictions de Delahaye et le désigner comme témoin numéro un à recevoir en priorité.

— Grâce à Maurice Merville, nous avons appris
que Delahaye aurait très bien pu utiliser un autre véhicule que son 4 X 4 tombé, selon lui, en panne de
batterie l’empêchant de se rendre à l’hippodrome de
La Plage lundi 21 juillet. Deuxièmement, le relevé
de ses appels prouve qu’il a menti lorsqu’il a affirmé
ne pas avoir eu d’échange téléphonique avec Nicolas
Peyron avant l’accident. Enfin, j’ai contacté le
Garage de la forêt qui, toujours selon Delahaye, serait venu le dépanner en lui vendant et en installant
une nouvelle batterie. Eh bien ce garagiste dément
avoir dépanné l’entraîneur, ni à cette date, ni depuis.

Convoqué au commissariat, Gérard Delahaye est
maintenant invité à s’expliquer sur ses mensonges.

Cordoba, assisté d’un collègue, multiplie les
pièges tendus à cet individu étonnant qui, dès son arrivée, proteste contre cette nouvelle convocation.

— J’espère que vous n’allez pas me demander de
venir vous rendre visite tous les quatre matins parce
que j’ai du boulot, moi.

— Il ne tient qu’à vous, lui répond Cordoba. Il se
trouve que nous n’avons pas bien compris la raison
de votre absence de l’hippodrome le jour de l’accident de Peyron.

— Je vous l’ai déjà dit, mon véhicule était en
panne de batterie. Je l’ai mise à charger pendant une
trentaine de minutes mais cela s’est avéré inefficace,
alors j’ai appelé mon pote garagiste qui est venu la
remplacer par une neuve.

Cordoba s’amuse avec Delahaye avant de le
contraindre à signer un procès-verbal accablant. Il se
tourne vers son collègue et lui parle comme s’il donnait raison à celui qui s’enlise dans des explications
incohérentes.

— Note bien les réponses de Monsieur Delahaye
qu’il ne soit pas contraint de revenir encore une fois.

Puis, se tournant vers le menteur, il poursuit sa
mise à mort.

— Vous avez certainement une facture de cette intervention et de la vente de la batterie par le garagiste. Elle nous intéresse parce que, ainsi, nous
pourrions l’archiver et ne plus vous ennuyer avec ça.

— Hélas non, je n’ai pas demandé de facture.

— Ah, c’est dommage mais, bon, un justificatif
de paiement suffira.

— J’ai réglé en espèces donc je n’ai pas de justificatif à vous remettre. Qu’est-ce que vous insinuez ?
Que je n’ai pas changé de batterie ? Que mon véhicule n’était pas en panne ?

— Je n’insinue rien Monsieur Delahaye, je
cherche à réunir des éléments qui me permettraient
de répondre à vos détracteurs que, si vous étiez absent, c’est que le seul véhicule que vous possédez
était en panne. C’est bien ça, que je ne me trompe
pas, vous n’aviez pas d’autre possibilité que d’utiliser ce véhicule en panne ?

— Oui, c’est ça, enfin non, j’aurais pu prendre
celui de ma femme mais elle devait partir effectuer
des achats urgents.

— Je ne vais pas ennuyer votre épouse avec ce détail, nous allons demander au Garage de la forêt de
nous fournir une facture de vente et de dépannage à
votre nom et ce sera parfait.

À cet instant, Delahaye se rend compte que
Cordoba s’amuse avec lui et le pousse à mentir en
pleine audition. Il est trop tard pour réagir et il n’est
pas au bout de ses peines, le policier poursuit avec la
même précision dans son argumentation.

— Lors de notre dernière rencontre, vous m’avez
assuré que la veille de la course vous aviez donné
vos ordres à Nicolas Peyron, et que vous ne lui aviez
pas parlé le jour J. C’est bien cela n’est-ce pas ?

— Je ne me souviens plus exactement, mais si je
vous l’ai dit, je le confirme.

— Réfléchissez bien avant de me confirmer vos
propos, les magistrats n’apprécient guère de trouver
une chose et son contraire dans un dossier d’enquête.
Nous notons donc que vous n’avez pas échangé avec
Peyron lundi 21 juillet, et seulement quelques minutes avec Monsieur Merville. C’est bien ça ?

— Oui, je confirme que c’est la vérité.

Laissant le temps à son collègue de noter la question et la réponse de Delahaye, Cordoba change littéralement de ton et se montre maintenant très
directif.

— Monsieur Delahaye, vous n’êtes jamais tombé
en panne de véhicule et vous n’avez jamais sollicité
l’intervention du Garage de la forêt dont le patron
n’est pas votre ami, il nous l’a confirmé par écrit.
Même si votre 4 X 4 avait rencontré un problème
mécanique, vous disposiez de votre véhicule personnel pour vous déplacer sans emprunter celui utilisé habituellement par votre épouse. Ensuite, j’ai
sous les yeux le relevé détaillé de vos échanges téléphoniques de ces trois derniers mois. Certains numéros, que nous avons identifiés et que nous
connaissons, apparaissent souvent, il faudra m’expliquer pourquoi. Lundi 21 juillet, contrairement à
ce que vous avez déclaré, vous avez appelé Nicolas
Peyron après sa victoire dans la première course, et
ce, pendant plus de trente minutes. Il n’avait pas respecté les ordres que vous lui aviez donnés la veille ?
Pourquoi n’êtes-vous pas venu à l’hippodrome le
jour de l’accident de Peyron ? Pourquoi nous avezvous caché vos échanges téléphoniques avec la victime ? Après l’accident, alors que vous n’étiez pas
sur place, c’est vous qui avez été le premier à en alerter Cathy Vincelot. Qui vous a téléphoné cinq minutes plus tôt à partir d’un téléphone portable
emprunté à un spectateur de bonne foi qui a pensé
dépanner un homme ayant égaré son propre appareil ?

— Je ne comprends pas ce que vous me racontez.
— Aucun problème, je vais vous aider à comprendre et tout va s’éclaircir dans votre tête. Nous
avons identifié le propriétaire du numéro qui vous a
appelé. Ce touriste se trouvait entre le parking et la
tribune visiteurs lorsqu’un homme lui a demandé s’il
accepterait de lui prêter son téléphone sous prétexte
qu’il devait appeler son épouse et qu’il avait égaré
son appareil. Un grand classique chez les délinquants.

— Je ne connais pas cette personne.

Effectivement, dès que j’ai reçu cet appel, j’ai
contacté Cathy pour qu’elle me donne des nouvelles
de Nicolas. Elle n’en savait rien, c’est moi qui lui ai
appris, alors elle s’est rendue le plus rapidement possible au centre d’entraînement.

— Une personne, que vous ne connaissez pas,

possède votre numéro et l’a mémorisé au point d’être
capable de le composer sur un clavier de téléphone
ne lui appartenant pas. Et, sans savoir qui est cette
personne, vous prenez son message au sérieux et
vous vous empressez d’alerter la compagne de
Peyron. Pourquoi ne pas avoir d’abord contacté
Maurice Merville ou Stefanu Patucci ?

— Je suis très embarrassé pour vous répondre
mais j’y suis contraint. Je n’ai pas à me mettre en difficultés pour protéger des personnes qui ne le méritent pas. Depuis que Patou est arrivé chez Merville,
les choses ont changé. Le vieux ne jure que par ce
type qui ne se gêne pas pour nous demander des
comptes sur notre façon de travailler, qui accompagne Merville dans tous ses déplacements, qui
gagne peut-être plus d’argent que nous. Nous savons
que Maurice devra se séparer de son écurie dans
quelque temps alors, Peyron et moi, nous sommes
soudés parce que nous n’avons pas d’intérêt à ce que
cette belle écurie, à qui nous avons tant donné, passe
aux mains des Corses et de la mafia niçoise.

— Craignez-vous que l’accident de votre ami ne
cache un acte criminel ?

— Je le crains. Si vous posiez la question à Cathy,
je ne serais pas étonné qu’elle n’en pense pas moins.
Marquise du Plessis ne s’est pas cabrée de la sorte
sans une intervention extérieure. Notez bien ce que je
vais vous dire, et qui va vous prouver que je n’ai rien
à me reprocher, Merville savait que la victoire de
Nicolas Peyron face à Cardin allait engendrer de gros
problèmes pour l’écurie. Je ne vous en dis pas plus,
je n’ai pas envie de finir comme Nicolas.

— Je suis désolé, vous en avez trop dit ou pas
assez. Votre déclaration que vous nous avez demandé
de noter a valeur d’accusation contre Maurice
Merville et Stefanu Patucci. Je vous demande de rester à la disposition de la police et de la Justice, nous
aurons besoin d’organiser une confrontation avec les
personnes que vous venez de mettre en cause.

PRÉSENTATION

Le rond de présentation est l’endroit
où les chevaux sont présentés au public.
Le contenu de l’audition de Gérard Delahaye a été
immédiatement transmis à Madame Somar au
Tribunal de Toulon. La magistrate est convaincue
qu’une main criminelle est à l’origine de l’accident
de Nicolas Peyron, mais il lui est impossible, à ce niveau de l’enquête, de le qualifier d’homicide et d’envisager de mettre une personne plus qu’une autre en
examen. Elle presse les policiers de lui fournir des
éléments solides, faute de quoi elle devra classer l’affaire sans suite.

La capitaine Barbier lui soumet alors une idée que
la juge d’instruction trouve plutôt intelligente, encourager la compagne de Peyron à déposer plainte
contre X ce qui justifierait la poursuite des investigations et pousserait des témoins à livrer certaines
informations en leur possession par crainte d’être accusées à tort d’être les auteurs de cet acte devenu criminel. Elle en profite pour signaler que la presse est
en attente d’informations et que certains journalistes
locaux et nationaux mènent des investigations de leur
côté.

— Je ne vois pas ce qu’ils pourraient trouver de
plus que vous, rétorque Colette Somar.

— Nous savons que Jeff, le correspondant régional de l’AFP a déjà rencontré des témoins de la scène
et qu’il souhaite maintenant rédiger un article réfutant la thèse de l’accident au profit de celle d’un homicide volontaire. Il nous l’a confié par amitié et, par
signe de respect de notre enquête, nous autorisezvous à le rencontrer pour le convaincre de patienter
quelques jours encore. Il joue cartes sur table et nous
a même communiqué des informations précieuses.

— Qu’il rédige son article si cela l’amuse, tranche
net Colette Somar avant de se raviser. Non, il est préférable d’éviter de donner l’impression que nous travaillons au rythme des articles de presse, que nous
sommes devancés par les journalistes. Je vous donne
vingt-quatre heures pour trouver l’élément qui me
permettra de qualifier cet accident d’homicide.
Mettez un peu plus de pression sur la compagne de
la victime, je suis convaincue qu’elle n’est pas si innocente qu’elle le prétend.

— Nous l’avons convoquée aujourd’hui et nous
avons en notre possession les preuves qu’elle a menti
à deux reprises. Nous allons la mettre sous pression.

C’est dans cet état d’esprit que les policiers reçoivent Cathy Vincelot. La jeune femme sait que les policiers vont l’interroger à nouveau sur le contenu de
la conversation qu’elle affirme avoir eue avec
Nicolas Peyron lorsqu’il était en soins intensifs au
trauma center de l’hôpital Sainte-Anne. Elle ignore
qu’ils ont en leur possession la totalité de ses
échanges téléphoniques dont elle a oublié de parler
lors de sa précédente audition.

C’est à nouveau Barbier qui ouvre les hostilités.

— Savez-vous pourquoi nous vous avons convoquée aujourd’hui ?

— Non, pas précisément !

— Pas précisément, mais un peu quand même.
Nous n’allons pas perdre notre temps, ni le vôtre, et
je vais aller droit au but. Pourquoi avez-vous inventé
cette discussion que vous auriez eue avec Monsieur
Peyron et au cours de laquelle il vous aurait tout raconté ? Il vous a raconté quoi Monsieur Peyron ?

La jeune femme ne sait pas quoi répondre. Elle
reste silencieuse et fixe les officiers comme si elle
sollicitait leur soutien ou un conseil. Au lieu du soutien espéré, c’est une charge venant de Cordoba
qu’elle reçoit.

— Nous avons interrogé l’équipe médicale présente à l’hippodrome de La Plage, les sapeurs-pompiers hyérois, les urgentistes du SAMU 83, et le chef
du service dans lequel a été admis votre compagnon.
Tous nous ont affirmé qu’à aucun moment vous
n’avez pu échanger des paroles avec Nicolas Peyron.
Pourquoi avez-vous menti, même au cours de votre
audition ? Je vous avais pourtant alertée sur les
risques encourus par un faux témoignage.Après nous
avoir menti, à peine sortie d’ici, vous vous êtes jetée
sur votre téléphone, on peut savoir à qui vous avez
rendu compte de votre audition ?

Cathy se rend à l’évidence, elle doit changer d’attitude si elle ne veut pas être poursuivie pour faux témoignage. Elle ne peut plus protéger Patou.

— Je n’ai jamais parlé avec Nicolas, avoue-t-elle
avant de craquer nerveusement. C’est Patou qui m’a
demandé de dire ça pour faire pression sur Merville.
Quand je suis sortie de chez vous l’autre jour, c’est
à lui que j’ai téléphoné pour lui dire que je ne voulais
plus mentir. Il m’a dit qu’il fallait continuer de laisser croire que je savais ce qui était arrivé à Nicolas.

— Pourquoi vous demande-t-il de mentir ? Qui
veut-il protéger ? Pourquoi nous avoir raconté que
vous ne parliez que très rarement des chevaux de
l’écurie de Merville avec Peyron alors que c’est ce
qui vous a réunis ? Nous allons devoir proposer votre
mise en examen au procureur de la République de
Toulon avant que vous soyez présentée à un juge
d’instruction, conclut audacieusement Cordoba qui
n’a pourtant aucune possibilité d’agir ainsi.

Le procédé se révèle d’une efficacité remarquable, Cathy Vincelot se libère du poids qui encombrait
sa conscience depuis plusieurs jours.

— J’ignore la raison qui a poussé Patou à me demander ce service. Il m’a expliqué qu’il venait de
confier à Merville que Nicolas n’allait pas bien à
cause d’une violente dispute qu’il venait de l’opposer par téléphone à Gérard Delahaye. Pour toute réponse, Merville lui avait demandé de l’accompagner
au restaurant, laissant Nicolas seul avec Marquise.
Je crois que Patou veut que la responsabilité de
Merville soit reconnue et que je sois fortement indemnisée.

Les policiers doutent à nouveau de l’honnêteté de
Stefanu Patucci qui, selon Maurice Merville, serait
un confident de confiance et une pièce essentielle à
l’écurie, et qui, selon Cathy Vincelot, aurait sollicité
un faux témoignage pour accabler le même Maurice
Merville, envisageant déjà une forte indemnisation
de son ami Cathy. Ce comportement étonne
Catherine Barbier.

— Puisque vous avez cité le nom de Delahaye,
pourriez-vous nous expliquer pourquoi est-ce lui qui
vous a prévenue que Peyron venait d’être grièvement
blessé par Marquise du Plessis. Il était absent et vous
le saviez. Cela ne vous a pas étonnée qu’il puisse détenir cette information alors qu’il nous a déclaré ne
pas avoir quitté son domicile. Vous étiez où au moment de l’appel ?

— Je me trouvais à La Capte avec une amie. Nous
avons déjeuné rue des Marchands et nous revenions
à l’hippodrome. Nous avions déjà passé le Hameau
des Pesquiers lorsque Delahaye m’a appelée, alors
je suis arrivée très vite auprès de Nicolas.

— Messieurs Delahaye et Patucci communiquent
souvent avec vous ? poursuit Barbier.

— J’aime beaucoup Patou, il est gentil et serviable, nous l’avons régulièrement invité à la maison. Il
donnait des conseils à Nicolas. Delahaye, je ne le
connais pas beaucoup. Nous avons eu quelques
contacts dernièrement parce qu’il a un ami photographe qui voulait réaliser de jolis clichés de Nicolas
et qui devait venir à l’hippodrome le jour de l’accident. Je ne sais pas s’il est venu.

— Monsieur Merville en avait-il été informé ?
s’inquiète Cordoba.

— Non, Gérard Delahaye nous a demandé de ne
prévenir ni Patou, ni Merville, qui n’auraient peutêtre pas accepté. Il a expliqué à Nicolas que l’écurie
de Merville allait être mise en vente prochainement
et qu’il fallait préparer l’avenir.

— Et vous l’avez rencontré ce photographe ?

— Moi non, mais je sais que Nicolas devait l’accueillir à son arrivée à l’hippodrome. Cela étant,
compte tenu de tout ce qui est arrivé, ce monsieur a
dû quitter le champ de courses, il faudrait que je le
demande à Delahaye.

— Ne lui en parlez pas, nous allons lui demander
directement, répond Cordoba. Il y a un autre point
qui a attiré notre attention. Nous avons reçu le détail
de vos relations téléphoniques de ces dernières semaines, les vôtres, celles de Nicolas Peyron, de
Patou et de quelques autres. Nous avons remarqué
des appels fréquents entre votre conjoint et Georges
Cardin, vous pouvez nous aider à comprendre pourquoi le driver de l’écurie de Merville entretenait une
relation régulière avec l’ennemi intime de son patron ? Peut-être que Maurice Merville, Stefanu
Patucci et Gérard Delahaye n’ont pas apprécié cette
haute trahison et ont un peu encouragé cet accident ?
Peut-être que l’amitié que vous porte Patucci l’a encouragé à vous demander de nous mentir pour diriger nos soupçons vers Maurice Merville parce que
lui ne peut rien dire ? Qu’avez-vous à répondre à nos
suppositions ?

— Je ne sais pas. Vous pensez que l’accident de
Nicolas a été préparé par cette ordure de Merville ?

— Nous n’avons aucune preuve à cet instant, mais
nous ne l’excluons pas. Si vous souhaitez nous aider
à tirer au clair l’origine de ce drame et être régulièrement tenue informée, vous pouvez rédiger une demande en ce sens auprès du procureur de la
République ou déposer une plainte contre X dans
notre service. Il me semble que Nicolas Peyron mérite que la confusion qui entoure les conditions de sa
disparition soit enfin clarifiée.

— Je vais y réfléchir. Ce que vous me révélez aujourd’hui conforte l’impression que j’avais. Ces derniers temps, il y a eu plusieurs disputes entre
Merville, Delahaye et Nicolas. Je crois que c’est pour
cela que mon homme s’était rapproché de Cardin.

— Soyez plus précise, Madame Vincelot, ordonne
Catherine Barbier. Votre ami est décédé dans d’horribles souffrances. Cet accident ressemble fortement
à une vengeance ou à un règlement de comptes. La
pouliche n’est en rien responsable de ce qui s’est produit. Elle a été utilisée comme arme contre Nicolas

Peyron. Nous voulons trouver qui a commis cet acte

criminel et pourquoi. Cessez donc de protéger ceux

qui se moquent éperdument de votre douleur et des

conséquences matérielles et financières que la disparition de Peyron entraîne.

— Nicolas n’a jamais eu de comportements susceptibles de provoquer la colère ou nécessiter la vengeance de quiconque.

— Je veux bien vous croire, lui répond Cordoba.

Il n’empêche que moins d’une heure avant ce drame,

il a gagné une course en se comportant de la pire des

façons pour un driver.

— Quentin Cardin en voulait à Nicolas, à

Delahaye et aux Merville depuis qu’il a découvert

que son père avait donné de l’argent, beaucoup d’argent à Charles Merville alors qu’il lui refusait de lui

en donner à lui. Ces dernières semaines, la tension

est encore montée entre eux. Je n’ose pas croire que

Cardin aurait pu s’en prendre à Nicolas.

VALEUR

Indice permettant de mesurer le potentiel
d’un cheval, son niveau de performance.
Catherine Barbier et Cordoba auraient aimé recevoir les Cardin avant d’échanger avec Jeff mais la
patience du journaliste a ses limites et, pour lui, elles
ont été largement dépassées. La menace d’un article
dont le titre et le contenu évoqueraient sans équivoque un homicide volontaire est maintenant bien
réelle. Jeff vient d’arriver au commissariat pour ce
qu’il croit être un point presse, et non pour négocier
un report de la publication de son article. Il est donc
étonné de se retrouver seul face aux policiers.

— Mes confrères de
 Var Matin ne sont pas arrivés ? Je n’ai pas beaucoup de temps, il va m’être difficile de les attendre.

— Nous ne les avons pas invités, précise
Catherine Barbier. Il nous reste quelques personnes
à auditionner avant d’organiser un point avec l’ensemble de la presse.

— Alors, pourquoi m’avez-vous demandé de passer vous voir ? Vous avez un scoop à m’offrir ? Faites
vite parce que mon prochain papier est déjà dans les
tuyaux et je peux vous dire qu’il va décoiffer, j’ai obtenu des infos que vous ignorez.

Cordoba sait ce que signifie ce genre de déclaration dans la bouche de celui qu’il a vu plusieurs fois
à l’œuvre sur le terrain. Il tente en vain une parade.

— Et si tu attendais une journée ou deux avant de
le publier ? Nous allons bientôt terminer les auditions de témoins importants, proches de la victime,
ton papier n’en aurait que plus de valeur puisque
nous pourrions te communiquer de très bonnes infos
qui vont certainement te surprendre. Ce n’est pas à
toi que je vais apprendre qu’en le publiant trop tôt, tu
risques de flinguer notre enquête.

— J’ai trop attendu. Je vous en ai donné, moi, des
infos, et je vous ai mis en contact avec une dame qui
vous a permis de comprendre les tensions entre
l’écurie de Merville et celle de Cardin. Depuis, vous
m’avez donné quoi ? Rien. J’ai bossé dans mon coin
et j’ai bien avancé. Je vais révéler que Peyron n’a pas
glissé accidentellement sous le cheval qui aurait eu
peur et lui aurait donné des coups de sabot en tentant
de s’échapper. C’est totalement bidon cette version.
Et vous savez pourquoi c’est bidon ? Parce que
toutes ces charmantes personnes que vous recevez
mais dont vous n’avez jusqu’à présent rien tiré de
concret, elles sont tenues par les bonnes manières de
leur milieu. On souhaite la mort de l’autre mais on
reste dans son cercle d’amis. Ils ne vont pas être
déçus par la lecture de mon prochain papier.

Les policiers, comme le journaliste, campant sur
leurs positions, la discussion tourne court. Cordoba
se contente de remercier Jeff pour leur avoir donné
les premières informations, petite partie visible des
accords et des désaccords entre tous.

Dès le lendemain, l’article de Jeff diffusé par
l’AFP et publié à la Une de la majorité des médias
français provoque une onde de choc sur un grand
nombre d’hippodromes.

Drame de l'hippodrome de La Plage à Hyères :
L’accident du driver pourrait cacher
un homicide sur fond de dettes

L'hippodrome de La Plage à Hyères, habituellement animé par l'excitation des courses, a été récemment le théâtre d'un tragique accident. Le célèbre driver Nicolas Peyron se trouvait seul dans le box de la
pouliche Marquise du Plessis lorsque, pour une raison inconnue, la victime s’est retrouvée au sol avant
d’être piétinée par l’animal. Pris immédiatement en
charge par l’équipe médicale présente à l’hippodrome
à chaque réunion hippique, et transféré par l’hélicoptère du SAMU 83 vers le centre hospitalier SainteAnne de Toulon, Nicolas Peyron n’a pas survécu à ses
profondes blessures.

Devant l’incompréhension du monde hippique
face à cet accident rarissime, le procureur de la
République de Toulon a ordonné l’ouverture d’une
enquête. Dans un premier temps, Maurice Merville, le
propriétaire du cheval tueur, a orienté les policiers
vers un accident regrettable. Cependant, les circonstances entourant ce drame ont conduit les policiers
hyérois à entendre plusieurs témoins, proches ou adversaires de l’écurie de Merville.

Selon les derniers témoignages recueillis sur le terrain, plusieurs acteurs clés de l'écurie sont désormais
dans le viseur des enquêteurs. Cathy Vincelot, la compagne de Peyron, ainsi que Gérard Delahaye, l'entraîneur de la pouliche, et le palefrenier Patucci, ont tous
été auditionnés. Les époux Merville, propriétaires de
l'écurie, sont également au cœur des investigations. Il
semblerait qu'un conflit autour de la reprise de l'écurie par un propriétaire varois ait alimenté des tensions
croissantes au sein du milieu.

Les rumeurs vont bon train, évoquant même une
possible infidélité de Madame Viviana Merville, qui
aurait pu déclencher une série d'incidents de plus en
plus graves. Il y a quelques jours, un des chevaux de
l'écurie de Merville a été retrouvé abattu. Plutôt que
de signaler l'incident aux autorités, Maurice Merville
et son palefrenier ont pris la décision de cacher la mort
de l'animal en l'enfouissant dans la fumière du domaine, loin des regards indiscrets.

Le jour du drame, Gérard Delahaye a subi un coup
dur : ses trois véhicules ont été sabotés, l'empêchant
de se rendre à l'hippodrome. Ce sabotage soulève encore plus de questions sur les motivations et les tensions qui règnent dans le milieu des courses.

“Nous avons des raisons de croire qu'il y a plus qu'un
simple accident derrière cette tragédie”, déclare un enquêteur sous couvert d'anonymat. “Les tensions entre
les différents acteurs de cette histoire sont palpables et leurs
mensonges sont nombreux”.

Alors que la juge d'instruction, Colette Somar, se
prépare à s'exprimer dans les prochains jours, le mystère s'épaissit autour de cet événement tragique. Les
turfistes et les acteurs des courses hippiques attendent
avec impatience d’en savoir un peu plus sur ce que
cache cet homicide. Ce fait divers hors du commun
met en lumière les rivalités qui peuvent se cacher derrière les coulisses des courses comme dans tout autre
sort de haut niveau à enjeux financiers.

Ce que les policiers n’ont pas encore pris en
compte, et que nous avons découvert au cours de
notre enquête, c’est la situation très difficile dans laquelle se trouve Charles, le fils unique de Maurice
Merville. Souffrant d’un léger handicap des membres
inférieurs à la suite d’une mauvaise chute de cheval à
l’âge de huit ans, Charles Merville a déserté le domaine familial et le Var pour tenter une carrière de
producteur artistique à Paris. Généreusement soutenu
par son père dans un premier temps, il aurait ensuite
emprunté une importante somme d’argent à Georges
Cardin, alors très proche de Viviana Merville. À la
suite de la découverte de cette infidélité par Maurice
Merville lui-même, Viviana a rompu immédiatement
tout contact avec Georges Cardin qui aurait exigé
d’être remboursé dans les plus brefs délais de la totalité de la somme versée. Malheureusement, Cardin
n’allait pas obtenir ce remboursement en raison de
graves problèmes de santé rencontrés par Maurice
Merville, nécessitant une longue hospitalisation.
Depuis, l’écurie de Merville n’a cessé semble-t-il de
souffrir d’un nombre croissant d’incidents, de déconvenues, de contre-performances et, maintenant, de
l’abattage d’un cheval, d’un sabotage de véhicules et,
de l’impensable, l’élimination de son driver. En région
parisienne, Charles Merville n’aurait pas été épargné.
Plusieurs des concerts qu’il a organisés ces dernières
semaines auraient souffert d’incidents majeurs allant
de la panne d’électricité à une bagarre générale en
passant par un vol de la recette.

Il serait temps que les policiers hyérois et la juge
d’instruction toulonnaise cessent de parler à l’oreille
des chevaux et interrogent les bonnes personnes. La
mort de Nicolas Peyron n’aurait rien d’accidentel et
pourrait n’être que le début d’une longue série.

Nous reviendrons dès demain sur ce fait divers
hors du commun en consacrant une large place aux
zones d’ombre qui soulève beaucoup de questions
dans le monde de l’hippisme.


La publication de cet article à la Une de la presse
spécialisée, et de la quasi-totalité des quotidiens régionaux et nationaux, a provoqué une vive réaction
de la juge d’instruction Colette Somar qui a immédiatement convoqué Cordoba et Catherine Barbier
pour un point de situation très désagréable.

— Pouvez-vous m’expliquer comment ce type a
pu obtenir ces informations et, que vous, vous en êtes
encore à demander à la veuve si elle a pu parler à la
victime avant que cette dernière ne s’éteigne ? Il va
falloir passer la vitesse supérieure avec cette enquête.

Cette fois-ci, Cordoba n’entend pas se laisser humilier par la juge Somar.

— Il faut croire que la base de données de l’AFP
est plus performante que la nôtre. Il faut des jours et
des jours avant que nous obtenions une réponse à nos
demandes de vérifications. Nos procédures nous imposent des contraintes qu’il n’a pas. Tout ce qu’il
avance n’est que supposition. L’usage abusif du
conditionnel en est la preuve. Si nous vous rendions
nos dossiers d’enquête en ne parlant qu’au conditionnel, vous seriez furieuse. Il nous faut des preuves,
lui n’avance que des hypothèses sur lesquelles nous
travaillons déjà. De plus, son article contient des erreurs grossières mettant en cause des personnes qui
n’ont rien à se reprocher.

Convaincue par ces propos, la juge modère ses paroles et demande aux policiers de lui lister les éléments factuels qui lui permettront de requalifier cet
accident en homicide. Catherine Barbier énumère
avec précision chaque preuve matérielle et chaque
témoignage qui permettent d’affirmer que ce drame
ne doit rien au hasard. La pression médiatique et la
prise en compte du travail minutieux des deux policiers décident Madame Somar de requalifier l’accident en homicide volontaire ce qui ne va pas
manquer d’augmenter la pression sur les témoins.

— Vous avez carte blanche pour obtenir la vérité
auprès des Merville, père, mère et fils, et des Cardin,
père et fils. S’il le faut, je demanderai leur placement
en garde à vue et leur mise en examen. Vous allez
être, évidemment, sollicités par les médias. Je vous
laisse gérer. Je veux que les journalistes retiennent
que nous n’avons pas attendu après l’AFP pour identifier l’origine du conflit profond entre les familles
Merville et Cardin. Ne laissez pas vous échapper le
Corse et l’entraîneur.

Contrarié d’avoir été malmené par Somar à cause
de la diffusion de l’article de son ami Jeff, Cordoba
n’évoque pas, devant elle, la possible présence d’un
photographe aux côtés de Nicolas Peyron le jour du
drame. Il lui faut maintenant retrouver cet homme et
lui demander les photos prises quelques minutes
avant le drame. Elles pourraient lui permettre de
comprendre ce qu’il s’est passé.

INÉDIT

On appelle inédit un cheval qui participe
pour la première fois à une course hippique.
C’est l’effervescence au commissariat d’Hyères
où le commissaire Le Gonidec a réuni l’ensemble du
personnel autour de Catherine Barbier et Cordoba
afin de les entendre rendre compte de leur entretien
peu agréable avec la juge d’instruction Colette
Somar.

Les deux enquêteurs insistent à présent sur la nécessité de réunir rapidement les preuves irréfutables
de l’origine criminelle de ce pseudo-accident d’écurie. Cordoba ne manque pas d’attirer l’attention de
ses collègues sur l’agacement de la magistrate à la
suite des révélations parues dans la presse.

L’article rédigé par Jeff est maintenant repris point
par point par le commissaire Le Gonidec. Il exige
que chaque élément cité par le journaliste soit vérifié, confirmé ou dénoncé. Pour mener à bien cette
mission, il lance la mobilisation des équipes sur le
terrain, des enquêteurs, et des experts en police technique et scientifique. Chacun dans son domaine va
devoir collaborer à l’enquête sous la conduite de
Catherine Barbier.

— Il n’y a pas que les magistrats et les turfistes
qui lisent les journaux et suivent l’actualité sur leurs
applications, affirme Le Gonidec. Le préfet du Var
m’a contacté il y a moins d’une heure, il m’a indiqué, qu’en haut lieu, ce fait divers inquiète et agace.
Je compte sur vous tous pour interpeller, dans les
plus brefs délais, les auteurs de ce meurtre.

Barbier et Cordoba apprécient l’intervention de
leur patron. Il est réconfortant pour eux de se sentir
soutenus après avoir été malmenés par la juge d’instruction.

— Merci patron ! lance Cordoba. Votre intervention et le travail d’équipe du commissariat vont nous
permettre de résoudre rapidement cette affaire.
Concernant les révélations de Jeff, que je connais
bien, il ne faut pas tout prendre à la lettre. Il a gonflé
son article en y insérant des suppositions pour mieux
le vendre mais, par exemple, je ne crois pas une seule
seconde au sabotage des véhicules de Delahaye. Ce
type a prétexté cette panne pour justifier son absence
de l’hippodrome. Nous l’avons confondu en audition
en lui demandant de nous apporter les preuves matérielles de cette panne et de sa réparation par le garage qu’il a cité. Il en a été totalement incapable.
Nous avons également découvert qu’il aurait organisé une séance photo de Nicolas Peyron pour développer son image avant la vente du domaine et de
l’écurie de Merville, sans en parler à ce dernier.
Delahaye pourrait être le commanditaire de tout ce
qui est arrivé. Nous allons demander son placement
en garde à vue afin de le pousser à révéler ce qu’il
sait. L’article évoque également les activités peu lucratives du fils Merville. J’en doute fortement
puisqu’il profite toujours des largesses de son père.
Cela nous semble là encore de la pure fiction journalistique.

— Cordoba, vous venez de me rappeler que ce
journaliste est votre ami. C’est vous qu’il cite dans ce
même article quand il indique qu’un enquêteur lui a
communiqué des éléments du dossier sous couvert
d’anonymat. À l’avenir, soyez plus prudent, le copinage avec la presse conduit toujours à des fuites qui
se retournent contre nous.

— La capitaine Barbier se trouvait avec moi
lorsque je l’ai rencontré à son invitation. Je ne lui ai
rien dit de plus que ce qu’il a écrit entre guillemets
dans son papier. En revanche, c’est bien grâce à l’un
de ses informateurs que nous avons eu connaissance
de l’aventure amoureuse entre Viviana Merville et le
propriétaire Georges Cardin. De même, toujours
grâce à ce contact, nous avons appris que l’absence
de Delahaye a privé l’écurie de Merville d’un driver
remplaçant. L’attitude de Peyron dans la première
course imposait à Maurice Merville de le remplacer
par Delahaye pour driver Marquise du Plessis dans la
course la plus importante de la journée. Cela nous a
été confirmé par Émilie au secrétariat de la Société
hippique du Var, c’est prévu par le Code des courses.
L’absence volontaire de l’entraîneur a pénalisé l’écurie de Merville et favorisé ce drame.

— A favorisé ou a permis ce drame ? Soyez plus
précis !

— Rien ne nous permet d’affirmer que son absence
a permis le drame puisque nous ne savons pas ce qu’il
s’est réellement passé dans le box 35 du centre d’entraînement. Nous avons uniquement la certitude que
Delahaye souhaite la vente de l’écurie de Merville au
profit de Georges Cardin et que Nicolas Peyron pouvait servir d’intermédiaire. Le fils Cardin n’a pas
caché son opposition à cette idée lorsque Nicolas
Peyron l’a agressé en lui annonçant qu’ils allaient courir sous les mêmes couleurs et qu’il deviendrait son

palefrenier, lui rappelant au passage sa domination.
— Le journaliste n’a pas totalement tort en nous

accablant, nous supposons beaucoup de choses mais

nous n’avons rien de concret, ni preuves, ni témoignages confirmant vos hypothèses, et encore moins

d’aveux. Barbier, organisez votre équipe et travaillez avec méthode, il me faut du concret, et dans les

plus brefs délais.

À ce niveau de l’enquête, il faudrait que les policiers puissent entendre au plus vite les trois Merville,

les deux Cardin, Stefanu Patucci, Gérard Delahaye,

Cathy Vincelot, identifier le photographe, revoir la

gagnante des vingt-cinq mille euros, recontacter le

propriétaire du téléphone utilisé par le photographe

et vérifier si ce qu’affirme Jeff à propos des difficultés de Charles Merville est exact.

La capitaine Barbier répartit le travail entre ses

collègues en fonction de leurs compétences.
Un des enquêteurs a pour mission d’identifier le

photographe et d’entrer en contact avec lui. Au secrétariat de la Société hippique du Var à l’hippodrome, Émilie indique n’avoir reçu aucune demande

de prise de vue le jour du drame mais elle préfère

s’en assurer en contactant le photographe officiel de

la SHV. La réponse est immédiate, aucun photographe professionnel ne s’est présenté ce jour-là, personne n’en a le souvenir. En contactant le spectateur
qui avait prêté son téléphone à l’homme qui a appelé
Delahaye, le policier apprend que celui-ci portait
bien un sac mais qui ressemblait plus à un sac de
plage qu’à une sacoche d’appareil photo d’un professionnel.

— Je me souviens bien de lui, précise ce spectateur. Comme je craignais qu’il ne parte avec mon
portable, je ne l’ai pas quitté du regard pendant toute
la durée de son appel. Je pourrais le reconnaître si
vous me le présentiez. Lorsqu’il m’a parlé, j’ai vu
dans son sac un appareil noir qui ressemblait à une
grosse lampe torche électrique. Je n’ai pas vu d’appareil photo.

Dans le même temps, une policière a pu reprendre
contact avec Jessica, l’heureuse gagnante du pactole
du PMU, qui a accepté de lui transmettre des photos
et la petite vidéo tournée par son mari au rond de présentation lorsqu’elle est allée féliciter le vainqueur
du Prix de La Londe-les-Maures.

Sur l’une d’entre elles, on peut voir un homme
sortir du centre d’entraînement avec, à la main, un
sac ressemblant à celui décrit par le spectateur propriétaire du téléphone portable. Sans hésiter, dès réception de la photo, ce monsieur confirme que le
porteur du sac est bien l’homme qui lui a demandé de
pouvoir utiliser son portable.

Cordoba est à deux doigts d’embrasser ses collègues lorsqu’ils lui annoncent avoir repéré le photographe et obtenu son identification par un témoin
majeur. Delahaye ne va pas échapper à l’obligation
de mettre un nom sur ce visage et à communiquer le
moyen de le contacter.

Catherine Barbier propose à Cordoba de garder le
contact avec Jeff afin de s’assurer qu’il ne publiera
pas d’autres révélations qui nuiraient à leur travail.
Le lieutenant ne peut promettre de parvenir à un tel
accord.

— Je ne suis sûr de rien avec lui. Il peut me dire
une chose et réaliser son contraire. Il est journaliste
avant d’être mon ami.

Il ne croit pas si bien dire puisqu’en se rendant
chez Delahaye pour y mener une perquisition, les policiers croisent Jeff qui en revient. L’amitié entre
Cordoba et le correspondant de l’AFP risque de voler
en éclats.

DOTATIONS

Montants distribués aux chevaux
finissant à l’arrivée d’une course.
L’accueil des policiers par Delahaye est glacial.
L’entraîneur pique une colère telle que Cordoba est
contraint de le menacer, s’il persiste, d’appeler la brigade anti-criminalité en renfort et de l’emmener directement au commissariat de police d’Hyères où il
sera placé en garde à vue avant d’être présenté à la
juge d’instruction en charge de l’enquête.

— C’est n’importe quoi, proteste Delahaye. Je
n’ai rien à me reprocher et vous ne trouverez rien qui
vous permettra de m’inquiéter. Vous en êtes encore à
imaginer que Marquise du Plessis, la pauvre bête, aurait pu se comporter ainsi sur commande de je ne sais
quel criminel. Vous regardez trop la télévision ! Il est
vrai que le monde de l’hippisme et si éloigné de votre
univers qu’il vous est impossible d’imaginer qu’une
pouliche puisse avoir une réaction instinctive face à
un danger ou à un geste maladroit de son soigneur,
ou de son driver. Il n’y a que Nicolas qui aurait pu
vous dire pourquoi il s’était retrouvé à terre puis piétiné mais malheureusement, le pauvre n’est plus là
pour vous l’expliquer, alors vous resterez sans réponse.

Cordoba s’amuse d’entendre autant d’inepties
dans la bouche de celui vers qui toutes les accusations convergent. Il répond avec ironie à ce flot de
commentaires déplacés.

— C’est bien parce que le pauvre Nicolas Peyron
n’est plus là que vous allez répondre à sa place à nos
questions. Vous avez été le dernier à lui parler et le
premier à prévenir sa compagne de ce drame, et ce,
malgré votre absence de l’hippodrome en raison
d’une panne de véhicule. Heureusement, grâce à
l’appel d’un mystérieux correspondant vous avez eu
connaissance de l’accident avant même Merville et
Patou. Votre efficacité nous incite à solliciter votre
collaboration d’autant, comme vous venez de nous
le rappeler, que nous ne sommes pas des spécialistes
du milieu hippique.Alors, par quoi commence-t-on ?
Votre véhicule en panne ? Puisque vous n’avez pas
de facture et que vous avez payé en espèces, vous
allez ouvrir le capot de votre 4 X 4 et nous montrer
cette batterie neuve.

Delahaye est piégé, son véhicule n’est jamais
tombé en panne. Sa colère a totalement disparu. Il va
lui être de plus en plus difficile de mentir. Catherine
Barbier ne lui laisse pas le temps de reprendre ses esprits, elle lui présente la photo de l’individu l’ayant
appelé immédiatement après l’accident de Peyron.

— Qui est cet homme ? Il nous faut son identité et
son contact. Si vous refusez de nous communiquer
ces informations, ce n’est plus une garde à vue que
vous risquez, c’est la mise en examen.

— Je ne connais que son prénom, Freddy. Il a eu
mon contact par un ami commun, et je devais l’accueillir à l’hippodrome. Comme je n’ai pas pu y être,
c’est Nicolas qui l’a reçu. C’est pour cette raison que
j’ai téléphoné à Nicolas et que nous nous sommes un
peu pris la tête parce qu’il ne voulait plus de reportage photo. Je reconnais que je me suis fâché contre
lui. Moi j’avais décidé de rester chez moi, le mec
avait fait le déplacement spécialement, et Nicolas
jouait la diva. Je ne peux rien vous dire de plus.

—Arrêtez de nous raconter n’importe quoi, s’emporte Cordoba. Je peux vous garantir que vous allez
très rapidement nous mettre en contact avec ce
Freddy. Qui est cet ami commun ?

— Cardin ! Nicolas avait pour projet de quitter
Merville et il cherchait une écurie en capacité de lui
offrir le même niveau de compétition. Il a pris
contact avec Cardin qui a accepté sous réserve que
Nicolas pourrisse la vie de Maurice Merville. Tout
ce qui est arrivé ensuite est de sa faute.

Barbier et Cordoba se gardent bien d’évoquer l’article de presse et la présence de Jeff chez Delahaye
quelques minutes avant leur arrivée. Ils repartent satisfaits d’avoir enfin obtenu les aveux de l’entraîneur
sur plusieurs de ses mensonges dont, le plus gros, la
panne imaginaire de son véhicule.Au cours de la discussion il leur a également confié que Cardin souhaitait racheter l’écurie de Merville et lui avait
promis de le conserver pour assurer l’entraînement
de Marquise et de quelques autres cracks. Les policiers pourront conforter ces informations très prochainement, lors d’une confrontation avec Cardin.

En attendant ce rendez-vous qui marquera, ils
l’espèrent, un tournant dans leur quête de vérité, les
enquêteurs reçoivent individuellement Quentin et
Georges Cardin.

Quentin n’a que peu d’informations à communiquer aux policiers. Il drive les chevaux appartenant à
son père et n’a pas son mot à dire dans la gestion de
l’écurie. Catherine Barbier qui dirige l’audition hésite à lui parler de la relation intime entretenue par
son père avec Viviana Merville. Le trentenaire a bien
évoqué la tension entre Georges Cardin et Maurice
Merville mais il en ignore sincèrement l’origine. Il
confirme ce qu’il a déjà expliqué sur sa dispute avec
Nicolas Peyron et continue d’espérer qu’elle n’a été
en rien la cause de l’accident mortel dont il a été victime quelques dizaines de minutes plus tard. La capitaine de police le libère assez rapidement pour
rejoindre Cordoba qui a décroché le gros lot en choisissant d’entendre Georges Cardin.

Le rival de Maurice Merville ne tarit pas de violentes critiques à l’égard de son aîné. Pour l’inviter à
s’exprimer en toute liberté, Cordoba a commencé
l’entretien en lui signifiant qu’il connaissait tout de
son aventure amoureuse avec Viviana Merville.

— Merville est un vieux con, tout le monde le sait.
Viviana n’a jamais été heureuse avec lui. Avec moi
elle a découvert l’amour. Nous avions pour projet de
nous installer ensemble dès qu’elle aurait pu se libérer de Merville. Malheureusement cela a été rendu
impossible à cause d’un jaloux s’étant empressé d’aller prévenir Merville lorsqu’il nous a surpris à l’écart
du public de l’hippodrome, enlacés, et non dans une
position de débauche comme certains se sont plu à le
raconter. Notre relation a duré plus d’une année.
C’était la première et la dernière fois que je vivais
une histoire d’amour depuis le décès de mon épouse.
Viviana en avait informé Charles qui, parfois, lui servait d’alibi pour passer quelques heures avec moi.

— Nous avons découvert dans la presse que vous
auriez prêté une somme d’argent importante à
Charles Merville, somme qu’il ne vous a jamais remboursée depuis. Qu’en est-il ?

— Il ne faut pas croire tout ce que publient les
journaux. Je ne sais pas qui a raconté ces bobards
mais ce n’est pas la vérité ou, en tout cas, pas tout à
fait. Lorsque je fréquentais Viviana, elle m’avait informé des difficultés que rencontrait son fils. Son affaire à Paris était en pleine expansion et il venait de
s’engager dans un projet ambitieux. Malgré un bilan
prévisionnel positif, Maurice Merville lui refusa son
soutien financier, j’ai donc accepté de l’aider à hauteur de deux cent mille euros sous forme de prêt et de
caution. Je l’ai regretté amèrement puisque le projet
n’a jamais connu le moindre succès escompté. Je ne
vous cache pas qu’il m’a fallu menacer Charles
Merville pour qu’il me rende mon argent. Lorsque le
vieux con est tombé gravement malade, Charles m’a
remboursé la totalité de ce qu’il me devait. Je n’ai
pas cherché à savoir d’où venait l’argent, s’il avait
profité de la faiblesse de son père, ou s’il avait vendu
quelques actions sans lui en parler, toujours est-il
qu’à ce jour, il ne me doit plus rien.

  — Pouvez-vous m’expliquer pourquoi Nicolas

  Peyron était en contact avec vous ?

— La mort brutale de Peyron m’oblige à ne pas

répondre à votre question.

— Je me suis mal exprimé, je ne vous ai pas demandé si vous souhaitiez ou non répondre à ma question, je vous ai demandé de m’expliquer les raisons

qui ont poussé la victime à entrer plusieurs fois en

contact avec vous ces dernières semaines.
— Peyron voulait quitter Merville. Il ne s’entendait plus avec Delahaye qui, depuis l’arrivée de

Patou, multipliait les coups tordus contre le vieux

con. Selon Peyron, Patou s’en est rendu compte et

l’a signalé à son patron. Delahaye s’est convaincu

que le palefrenier avait profité d’une indication de

Peyron.

— Connaissez-vous cet homme ? demande

Cordoba en présentant la photo de celui qui serait un

de ses amis, photographe.

— Non pas du tout, pourquoi ?

— Delahaye nous a assuré que vous les auriez mis

en contact. Cet individu serait un photographe à qui

vous auriez demandé de réaliser de beaux clichés de

Peyron.

— Pas du tout, n’importe quoi. Lorsque le vieux

Merville était mourant, Delahaye, ce menteur notoire, a raconté partout que Charles Merville avait

vendu le domaine et l’écurie à des riches investisseurs, et que lui en serait bientôt le régisseur, abandonnant le métier d’entraîneur.

— Ce que vous racontez s’est produit à la même

époque que le remboursement de ses dettes par

Charles Merville. Pourrions-nous imaginer qu’il y ait

eu une part de vérité dans ce que racontait

Delahaye ?

— Je n’en sais rien et ce n’est pas mon problème.
— C’est un peu votre problème Monsieur Cardin,

renchérit Catherine Barbier. Le seul propriétaire en

conflit avec Merville, c’est vous. Celui qui a été

l’amant de sa femme, c’est vous. Celui qui a menacé

son fils afin de récupérer une importante somme

d’argent, c’est vous. Celui qui a provoqué Peyron en

course, c’est votre fils. Celui qui a mis le photographe en contact avec Delahaye, jusqu’à preuve du

contraire, c’est vous. Celui qui devait recruter le driver talentueux de Merville, c’est encore vous. Tout

vous désigne comme le commanditaire des mauvais

coups portés à l’écurie de Merville. Viviana nous a

confié que vous deviez acheter deux chevaux de très

bonne qualité à des particuliers et, uniquement pour
le plaisir de vous contrarier, son mari a offert un prix
supérieur au vôtre, ce qui lui a permis de les acquérir. Quelques jours plus tard, l’un d’entre eux était
abattu de nuit, par des braconniers l’ayant bêtement
confondu avec un sanglier ou une biche. Laissez-moi
vous dire, Monsieur Cardin, que la juge d’instruction
va apprécier de vous entendre revenir sur chacun de
ces éléments qui vous accusent. Delahaye nous a
même assuré que vous lui aviez proposé de poursuivre sa carrière d’entraîneur à vos côtés. Je vous
conseille de nous convaincre rapidement que vous

n’êtes pas le commanditaire de cet homicide.
— Ce n’est pas dans le monde des courses hippiques que vous trouverez une personne capable de

tirer sur un cheval pour se venger d’une contrariété

professionnelle ou d’une défaite sportive. Nous aimons la compétition, nous sommes souvent en

concurrence, nous engageons de l’argent et nous souhaitons en gagner mais, jamais, en ce qui me

concerne, et je parle également au nom des autres

propriétaires, même au nom de Merville, jamais un

propriétaire, un entraîneur, un palefrenier ne s’attaquerait à un animal pour atteindre un humain.
Cette déclaration de Cardin ouvre une nouvelle

piste inexplorée jusqu’à présent. Si une telle action

ne pouvait germer dans la tête d’un amoureux des
courses hippiques, elle pourrait être l’œuvre d’une
personne sans scrupule, totalement insensible aux
chevaux, voire haineuse envers eux en raison d’une

blessure ancienne ou d’importants besoins d’argent.
Une seule personne possède ce profil parmi les témoins les plus proches de la victime, Charles

Merville.

TRAQUENARD

On parle de traquenard lorsqu’un cheval
trotte des antérieurs et galope des postérieurs.
Avant de convoquer Charles, les policiers hyérois
souhaitent en savoir un peu plus sur la sincérité des
relations entre les membres de la famille Merville.
Pour cela, ils ont décidé de recevoir à nouveau
Stefanu Patucci, ce que le palefrenier n’apprécie
guère, d’autant qu’il lui a été demandé de tenir secrète cette visite au commissariat.

— Avant toute chose, nous voudrions vous rassurer, notre enquête vous a dégagé de toute responsabilité dans l’accident survenu à Nicolas Peyron, tient
à préciser la capitaine Barbier. Maurice Merville
nous a confirmé vos déclarations et votre emploi du
temps le jour du drame. Ce qui nous a encouragés à
solliciter votre témoignage, c’est la certitude que la
mort de Peyron est un homicide et qu’il a été commis
ou commandité par une personne cherchant à nuire à
l’écurie de Merville. Nous pensons même qu’il pourrait avoir été commis par un membre de la famille
ou un proche de Maurice Merville. Nous aurions besoin d’en savoir davantage sur l’ambiance qui règne
au sein de cette famille.

— Ne comptez pas sur moi pour vous raconter ce
qui se passe au domaine, répond sèchement Patucci.
Monsieur Merville m’a accueilli comme un père reçoit un fils de retour à la maison après un moment
d’égarement. La loyauté et la reconnaissance sont
des valeurs avec lesquelles je ne transigerai pas.
Allez chercher votre balance ailleurs.

— Tous les fils égarés ne possèdent pas la même
reconnaissance envers leur père, rétorque Cordoba.
Nous émettons désormais les plus grands doutes
concernant l’attitude de Charles. Nous pensons
même qu’il serait complice, avec le soutien de sa
mère, des actes de malveillance dont souffre la propriété de Maurice Merville depuis quelque temps.

— C’est impossible. Charles et Viviana sont très
attachés au domaine et dépendants financièrement de
Monsieur Merville.

— Et si Viviana avait besoin d’air, de liberté, d’argent ? Les mêmes besoins que son fils Charles. Et si
ces besoins les incitaient à se rapprocher de Georges
Cardin ? La presse n’a-t-elle pas affirmé que Charles
Merville serait redevable d’une importante somme
d’argent envers Cardin ? Si nous ne mettons pas fin
au saccage de l’écurie par ces actions malveillantes
répétées, votre patron finira par y perdre sa richesse,
sa santé, puis sa vie. C’est ce qu’attendent les commanditaires de ces attaques criminelles. En avezvous déjà parlé avec Maurice Merville ?

— Oui, un peu. Il s’est rendu compte que ces événements sont orchestrés par une personne qui ne le
supporte pas. Cette personne, vous la connaissez,
vous savez quelles sont ses motivations profondes et
ses rancunes contre Monsieur Merville. Tout désigne
cette personne et son fils et vous laissez faire.

— En effet, tout cible Georges Cardin, et pourtant, s’il apprécie que Merville puisse se trouver en
grande difficulté, il n’a aucun intérêt à en être à l’origine. Nous avons même la certitude que le ou les auteurs de ces actes monstrueux se protègent derrière le
conflit opposant les deux propriétaires. Peyron et
Delahaye avaient engagé des négociations avec
Cardin en vue d’intégrer son écurie. Ils avaient
même sollicité un photographe professionnel pour
réaliser des clichés de Peyron en course, ce qui n’a
pas été possible en raison du drame.

Souhaitant mesurer le niveau de surprise de
Patucci au moment de découvrir le portrait du photographe mystérieux, Catherine Barbier lui présente
la photo prise à l’hippodrome d’Hyères. L’effet escompté est supérieur à ses attentes.

— Ce type n’est pas du tout photographe, c’est un
voyou ! s’exclame Patucci. Il est venu au domaine il
y a environ trois mois. Il prétendait que Charles lui
devait une importante somme d’argent, ce qui était
faux. Monsieur Merville l’a chassé et l’a menacé de
lui tirer dessus s’il remettait un jour les pieds dans sa
propriété.

— Cette photo a été prise le jour de l’accident
alors qu’il sortait du centre d’entraînement quelques
minutes après l’agression de Nicolas Peyron. Il a ensuite utilisé le téléphone portable d’un visiteur pour
appeler Gérard Delahaye.

— Delahaye est lui aussi un voyou doublé d’un
menteur. Quand Monsieur Merville lui a refusé une
augmentation de ses prestations, il l’a menacé d’aller entraîner les chevaux de Cardin. Il a même proposé à Nicolas Peyron de retenir les chevaux en
course. J’aurais souhaité que Nicolas le dise à
Monsieur Merville ce qu’il n’a jamais osé. Cathy aurait pu le dire, mais bon…

— Mais bon quoi ? insiste Cordoba. Elle n’a pas
osé mentir comme vous lui aviez demandé ? Vous
vouliez qu’elle prétende que Nicolas lui avait raconté
cette histoire avant de fermer les yeux ?

— Personne ne m’aurait cru si j’en avais parlé, et
j’aurais rencontré les pires difficultés pour rester
chez Merville. Je voulais que mon patron comprenne
les agissements de Delahaye qui ne cachait pas son
ambition de gérer le domaine à la mort de Monsieur
Merville. Parfois il regrettait que la maladie ne l’ait
emporté, ce qui aurait arrangé leurs affaires.

En effet, la disparition de Maurice Merville aurait
comblé de joie tout ce petit monde, pour des raisons
diverses, toutes plus irrespectables les unes que les
autres.

C’est à Paris que Charles Merville a appris que les
policiers hyérois souhaitaient l’entendre. Prétextant
un emploi du temps professionnel surchargé, il proposait de retarder de quelques jours son retour dans
le Var, ce qui lui était immédiatement refusé. Invité
à préciser par quel moyen de transport il comptait effectuer le trajet, il précisait qu’il arriverait dès le lendemain par le TGV de 14 h 10 en gare de Toulon.
Afin qu’il ne puisse préparer son audition en concertation avec Viviana, Delahaye ou d’autres, il lui était
ordonné de ne pas prendre contact avec eux sous
peine d’un placement en détention préventive.
Inquiet de subir une telle pression policière, il respectait scrupuleusement cette obligation. Au cours
de la nuit suivante, qui s’avéra longue et blanche, il
cherchait en vain ce que pouvaient avoir découvert
les policiers pour lui imposer une telle restriction.
Était-ce par rapport à la mort de Peyron ou en lien
avec une autre affaire ? Dès sa descente du train,
avant même qu’il n’avance vers la station de taxis, il
était invité à suivre deux gardiens de la paix venus
spécialement à la gare pour l’accueillir et l’amener
immédiatement devant Cordoba et Barbier.

— Que me vaut ce traitement réservé aux délinquants ? Je veux être assisté d’un avocat.

— Attendez d’être mis en examen pour profiter
de ce droit, lui répond très fermement la capitaine.
Vous allez vite comprendre qu’en l’état actuel de
notre enquête, en nous appuyant évidemment sur des
preuves irréfutables et des témoignages, nous ne
pouvons vous éviter ce traitement.

— Je ne répondrai à aucune de vos questions !

— N’aggravez pas votre cas ! Certains de vos
amis y ont déjà répondu à nos questions. Et dans la
plupart de leurs réponses, votre nom revient comme
un boomerang. À la demande de la juge d’instruction, nous avons exploré toutes les pistes qui pouvaient nous conduire au mobile de l’homicide et à
son auteur. Chaque nouvelle piste nous a ramenés
vers vous. Nous attendons donc des réponses précises.

Charles Merville semble abasourdi par le ton employé par les policiers. Tour à tour, ils égrainent les
griefs retenus contre lui et justifient leurs soupçons.

— Comment vont vos affaires à Paris ? Nous nous
sommes laissé dire que vous aviez récemment rencontré de grosses difficultés.

— Je vois que vous prenez pour argent comptant
ce que publient les journaux à scandale. Eh bien
contrairement à ce qui est raconté, je ne dois pas
d’argent à Cardin et mes activités parisiennes n’ont
pas subi les incidents et les vols évoqués dans leurs
feuilles de chou.

— Quand allez-vous cesser de croire que nous
comptons exclusivement sur la lecture de la presse
pour avancer dans nos enquêtes. Figurez-vous qu’à
Paris, même si c’est loin d’ici, il y a des hommes et
des moyens mobilisés pour mener nos enquêtes au
plus près de gens comme vous. Grâce à eux, nous savons que vous avez déposé plainte pour vol d’une
partie de la recette d’un festival. Vous avez également appelé les forces de l’ordre pour mettre fin à
une bagarre déclenchée par des voyous connus pour
des extorsions de fonds.

— Il n’y a pas que ma société qui a eu maille à
partir avec ces types. En quoi ces incidents feraient
de moi un suspect dans votre enquête ?

— Parce que vous venez de reconnaître que vous
avez souffert de voyous spécialisés dans le vol et le
racket, et que nous savons que ces gangs n’hésitent
pas à blesser et à tuer si nécessaire afin de prendre
l’argent où il y en a. Votre famille est riche, vous
pourriez les intéresser.

— N’importe quoi ! Je n’ai jamais été racketté.

Cordoba n’en peut plus de ces réponses imprécises et de ces contestations, il reprend la main.

— Monsieur Cardin nous a indiqué le montant de
la somme que vous lui deviez. Il nous a précisé que
vous lui avez remboursé la totalité pendant que votre
père se trouvait en soins intensifs, luttant contre une
mort annoncée par l’équipe médicale. Fort heureusement pour lui, et malheureusement pour vous,
votre mère et Delahaye, il a été sauvé. Avec quel argent avez-vous remboursé Georges Cardin ? Nous
exigeons que vous nous présentiez les relevés de
compte de ce mouvement bancaire.

Charles Merville répond positivement à cette demande avec une voix à peine audible. Cordoba poursuit sa mise à mort tandis que Catherine Barbier
quitte le bureau.

— Qu’aviez-vous promis à Delahaye en cas de
décès de votre père ? Ce monsieur se voyait déjà à la
tête de votre écurie avant de revoir ses ambitions à la
baisse et courir vers Cardin qui l’a repoussé.

— Je vous l’ai dit, ce type est malhonnête et menteur. Je ne lui avais rien promis mais comme il sait
que je n’aime pas les chevaux, il s’imaginait peutêtre à la place de mon père ce qui de toute façon
n’aurait pas été le cas puisque je voulais me débarrasser de l’écurie, développer mes activités à Paris et
permettre à ma mère de profiter de la vie.

— Merci Monsieur Merville, vous venez d’avouer
que vous attendiez la disparition de votre père pour
céder l’écurie à son ennemi juré.

— N’importe quoi. Je n’ai jamais eu pour projet
de vendre à Cardin. Je respecte mon père, jamais je
n’aurais vendu à Cardin.

— À qui alors ?

— Ça ne s’est pas concrétisé puisque mon père a
retrouvé la santé.

— Et comme cette vente n’a pas eu lieu, Delahaye
aurait vu s’échapper la possibilité de devenir le maître des lieux, alors il aurait commencé à détruire
l’écurie. C’est bien ce que vous pensez ?

— Je le crains ! Quelques semaines après la sortie de convalescence de mon père, l’arrivée de Patou
ne lui a pas plu. Il a tenté de monter Peyron contre
eux. Il a même osé encourager ma mère à reprendre
contact avec Cardin. Je me suis trouvé mêlé malgré
moi à ses magouilles. J’ai failli tomber dans son traquenard lorsque j’ai réuni la somme que je devais à
Cardin. Il a tenu à m’accompagner pour me servir de
témoin de ce remboursement et, arrivé sur place, il a
commencé à traiter avec Georges d’égal à égal. Mon
père a encore confiance en lui, moi non.

À cet instant, la sonnerie du téléphone du bureau
du lieutenant retentit, Cordoba écoute la voix féminine et ne répond que par monosyllabes avant de reprendre l’audition.

— Connaissez-vous cet homme ? demande
Cordoba en lui tendant la fameuse photo de l’individu soupçonné d’être complice de Delahaye.

— Pas du tout, je n’ai jamais vu cette personne.

— La photo a été prise lorsqu’il sortait du centre
d’entraînement de l’hippodrome, quelques minutes
à peine après l’agression dont a été victime Peyron,
et quelques semaines plus tôt, avant que l’écurie de
votre père connaisse ses premiers incidents majeurs,
il s’était présenté au domaine pour réclamer l’argent
que vous lui deviez.

— Je vous le redis, je ne sais pas qui est ce type.
Il faut le retrouver au plus vite sinon il va y avoir de
nouveaux drames. Ces gens sont dangereux et n’ont
aucune pitié du moment qu’ils obtiennent de l’argent.

— À qui devez-vous de l’argent et combien
Monsieur Merville ? Qui sont ces gens ?

— Je ne dois rien à personne ! Je me demande si
ce n’est pas mon père qui était visé. Il a certainement
reconnu ce voyou qui traînait dans l’hippodrome et
c’est la raison pour laquelle il est allé se cacher au
Driver en compagnie de Patou. C’est le dernier endroit où le type serait venu le chercher à l’heure
d’une course si importante pour lui.

S’étant absentée quelques minutes, Catherine
Barbier revient dans le bureau avec une très mauvaise nouvelle pour Charles Merville.

— Il est 15 h 24, je vous informe Monsieur
Charles, Maurice, Joseph Merville, que vous êtes
placé en garde à vue dans le cadre de l’enquête ouverte après la mort par homicide volontaire de
Monsieur Nicolas Peyron. Il vous est possible de demander à être assisté par un avocat de votre choix.

Immédiatement après cette annonce, Charles
Merville apprend qu’il va être confronté à Gérard
Delahaye.

PHOTO FINISH

Lorsque l’arrivée des chevaux est très groupée
elle est indispensable pour établir le classement.
Assis l’un à côté de l’autre face aux deux enquêteurs et à la caméra enregistrant la totalité des propos
tenus au cours de cette confrontation, Charles
Merville et Gérard Delahaye prennent conscience de
la gravité de cet instant. Désormais, ils ne jouent plus
ensemble mais l’un contre l’autre et la partie s’annonce lourde de conséquences.

La capitaine Barbier leur expose la qualification
légale des faits, objet de l'accusation, et leur signifie
qu’ils seront entendus en qualité de témoins assistés
compte tenu des charges pesant contre eux, ce qui les
autorise à être assistés d’un avocat.

Charles Merville communique les coordonnés de
l’avocat de la famille tandis que Delahaye annonce
qu’il s’en passera, n’ayant rien à se reprocher.

Catherine Barbier n’a pas le temps d’exposer la
totalité des griefs retenus contre eux que Delahaye
intervient déjà, souhaitant apporter des corrections
aux faits tels qu’ils sont racontés.

— Ce n’est pas moi qui me suis imposé lorsque
Charles est allé rendre l’argent à Cardin. C’est lui qui
m’a demandé de l’accompagner parce qu’une part
importante de la somme allait être payée en espèces,
et il souhaitait que j’assiste à ce paiement. Il craignait
que Cardin refuse de signer l’attestation confirmant
que Charles ne lui devait plus rien.

— Charles Merville nous a confié que votre attitude face à Georges Cardin laissait penser que vous
vous preniez pour Maurice Merville, pourquoi ce
comportement ?

Se tournant vers celui qui était encore son ami tout
récemment, Delahaye commence à ternir l’image de
ce fils de bonne famille.

— Je ne vais pas te laisser me salir comme tu as
sali ton père depuis des années alors qu’il a financé
toutes tes folies, tes conneries, et tes ambitieux projets qui n’ont été que des fiascos. Tu as tellement hâte
d’hériter, pour te débarrasser du domaine et claquer
l’argent, que tu es allé un peu vite en besogne lorsque
ton père luttait contre la mort. C’est bien toi qui m’as
affirmé avoir trouvé des acquéreurs pour le domaine
et l’écurie. Ce n’est pas moi qui ai inventé qu’ils allaient m’en confier les clés. J’y ai cru, Nicolas
Peyron également, et même ta mère, mais tes acquéreurs, à qui je devais présenter la totalité des biens, je
ne les ai jamais vus. La santé de ton père s’est améliorée, il a repris ses activités et, toi, tu nous as ignorés, nous laissant aux prises du vieux et de son chien
de garde, Patou.

Cette confrontation tient toutes ses promesses.
Coincé entre ses difficultés relationnelles avec
Merville et Patou, ses ambitions personnelles contrariées, sa rivalité sportive avec les autres professionnels du milieu hippique, Delahaye aurait menti à tout
le monde. Cordoba profite de cette attaque portée par
l’entraîneur contre Charles Merville pour le pousser
à de nouvelles révélations.

— D’où venait l’argent que vous avez remis à
Cardin ? Ce sont les acquéreurs qui vous ont versé un
acompte non déclaré ? Pour baisser le prix de vente
soumis à l’impôt, ou pour blanchir de l’argent sale ?
Puisque la vente n’a pas eu lieu comment les avezvous remboursés ?

  — Je n’ai pas pu ! répond simplement Charles
Merville.

  — Qui sont ces acquéreurs ? Des investisseurs,
des promoteurs immobiliers, des milliardaires, des
artistes de cinéma ? Je vous écoute, poursuit
Cordoba.

— Rien de tout cela. Je croyais avoir affaire à des
investisseurs sérieux et ce sont des membres d’une
organisation peu fréquentable. Ils m’ont été présentés lorsque je cherchais un financement. Leurs conditions ne me convenaient pas et c’est moi qui les ai
recontactés lorsque les médecins nous ont demandé
de nous attendre au pire pour mon père. Je ne sais
pas comment me sortir du piège dans lequel je me
suis fourré.

— Qu’appelez-vous membres d’une organisation
peu fréquentable ? Des voyous ?

— Je le crains. Ce sont eux qui sont venus casser
mon matériel, qui ont provoqué une bagarre générale
et volé une de nos caisses lors des festivals que j’ai
organisés.

— Pourquoi ne pas nous en avoir parlé plus tôt ?

— Je ne veux pas que mon père sache que, sans
attendre son décès, j’avais vendu sa propriété en accord avec ma mère.

Delahaye n’en croit pas ses oreilles, celui qu’il
considérait comme son ami n’a aucune valeur, aucune reconnaissance envers son père qui lui a tant
donné, aucun respect pour ceux qu’il avait entraînés
derrière lui dans son projet de succession anticipée.
Il assure sa défense en accusant Charles dont l’avocat n’est toujours pas arrivé.

— Je comprends mieux pourquoi des types m’ont
appelé en me menaçant des pires horreurs si les chevaux de l’écurie de Merville triomphaient en grands
prix. J’ai cru que c’était moi que l’on visait, j’ai demandé à Peyron de retenir les chevaux, il a refusé.
Comme je me sentais menacé, j’ai prétexté que mon
véhicule était en panne pour ne pas assister aux
courses du 21 juillet à Hyères.

Catherine Barbier n’accorde que peu de crédit aux
déclarations de ces deux personnages qui, si proches
hier pour vendre le domaine, seraient devenus, en
quelques minutes, des adversaires farouches. Elle décide de tester leur résistance aux accusations mutuelles.

— Monsieur Delahaye, vous déclariez tout récemment que vous ne connaissiez pas celui que nous
allons appeler le suspect, pourtant il possédait votre
numéro de téléphone et, immédiatement après son
appel, vous avez prévenu Cathy Vincelot, la compagne de Peyron. Il faut être certain de la fiabilité
d’une information pour oser annoncer à une personne que son compagnon est grièvement blessé.
Vous n’avez même pas vérifié cette information en
appelant Maurice Merville ou Stefanu Patucci qui se
trouvaient sur place. Je vous repose une dernière fois
la question, avant de vous désigner complice du suspect, qui est cet individu et comment pouvons-nous
entrer en contact avec lui ?

Delahaye explique qu’il n’a jamais vu ce type,
qu’il ne sait pas qui il est, ni comment le contacter.
Se tournant vers Charles Merville, il exige et obtient
des explications.

— J’ai déjà vu ce voyou lorsque j’ai souffert de
leurs agissements. C’est un des hommes de main du
gang. Je ne peux ni donner son nom, ni indiquer
comment le contacter, mais je sais pourquoi il a pu
entrer en contact avec Gérard. Lorsque j’ai commis
l’erreur de négocier avec eux la vente du domaine, ils
ont souhaité venir visiter à plusieurs reprises. Me
trouvant à Paris, j’ai donné ton nom, ton adresse et
ton numéro de téléphone.

Cordoba hausse le ton face à cet apprenti homme
d’affaires qui n’a jamais réalisé un centime de bénéfice, et ne doit sa survie financière qu’aux aides régulières de son père Maurice. Il lui rappelle qu’il est
indirectement responsable de la mort de Nicolas
Peyron, sans oublier l’abattage du cheval, la destruction de matériel et le vol de sa propre recette.

— Vous saviez que la vie de vos parents, de leurs
employés, de leurs animaux était en jeu et à aucun
moment vous n’avez eu le réflexe de nous alerter.
Pourquoi êtes-vous allé rencontrer Jessica, la gagnante du pactole ? Vous vouliez lui demander de
l’argent ?

— Pas du tout ! Je voulais vérifier qu’elle était bien
présente au camping de la presqu’île et qu’elle n’avait
aucun lien avec le gang. J’ai compris, mais trop tard,
que leur objectif était d’intégrer le milieu hippique varois afin de diversifier leurs activités criminelles.

Delahaye réagit violemment à cette déclaration et
affirme, qu’une fois sorti du commissariat, il informera lui-même Viviana et Maurice Merville des magouilles de leur fils, et de sa trahison envers le monde
des courses qui l’a nourri et le nourrit encore.
Cordoba freine cette initiative en rappelant que cette
sortie ne sera pas effective aujourd’hui si les deux
compères ne répondent pas aux questions posées. La
capitaine Catherine Barbier revient sur la préoccupation principale des enquêteurs et s’adresse à
Merville.

— Vous venez de nous donner une explication sur le
moyen utilisé par les voyous pour contacter et menacer
Gérard Delahaye, il nous faut les dates précises de vos
échanges avec ces types. L’analyse de vos historiques
téléphoniques va nous permettre d’identifier leurs numéros. Mais avant cela, vous allez nous aider à entrer
en relation avec eux. Si vous refusez de coopérer, je demande votre placement en détention préventive pour association de malfaiteurs, vol, racket, acte de cruauté sur
les chevaux, et meurtre en bande organisée.

Charles Merville n’a plus d’autre choix que de
communiquer toutes les informations qui lui paraissent anodines, mais pourraient permettre aux policiers
de remonter jusqu’au gang. L’emploi du temps des
deux ex-amis est passé au crible. Celui de Delahaye
est facilement vérifiable puisqu’il utilise des agendas
sur lesquels il note consciencieusement ses rendezvous et diverses informations et qu’il archive avec sa
comptabilité. Il est impossible aux enquêteurs de
compter sur l’agenda de Merville, il n’en a pas ou
prétend ne pas en avoir. Afin de permettre à Madame
Delahaye d’apporter les documents proposés par son
mari afin de prouver sa bonne foi, les deux hommes
sont placés en cellule, loin l’un de l’autre.

Pendant ce temps, aidés par leurs collègues,
Cordoba et Barbier progressent très vite. En consultant les historiques téléphoniques de Merville et de
Delahaye et, grâce aux informations fournies par ce
dernier, ils retrouvent et identifient les numéros à
partir desquels l’entraîneur a été appelé et menacé.
Leur surprise est de taille lorsqu’ils constatent qu’à
chaque menace de Delahaye, le même correspondant
s’entretient avant et après l’appel avec Charles
Merville. Les fonctionnaires de la police technique et
scientifique ne tardent pas à identifier le propriétaire
de ce numéro et à le localiser. Son interpellation interviendra très rapidement en région parisienne.
Choquée par le placement en garde à vue de son
mari, Madame Delahaye a apporté plus de documents qu’il lui en avait été demandé. Cette générosité permet aux policiers de laver Delahaye de tout
soupçon de complicité. En revanche, l’examen de
ces documents accable Merville qui ne pouvait ignorer la nature criminelle des activités de ce fameux
photographe. La veille de l’accident de Peyron, ils
se sont entretenus ensemble à trois reprises, dont une
fois pendant une vingtaine de minutes, alors que le
suspect était déjà arrivé à Hyères où son téléphone a
borné. Gérard Delahaye est sorti de sa cellule pour
être à nouveau entendu par les policiers qui lui annoncent une bonne nouvelle, il est libre et pourra
même déposer une plainte en qualité de victime.
Quant à Charles Merville, il passera la nuit en cellule en attendant que le suspect soit interpellé et
amené à Hyères pour une première confrontation. La
journée suivante s’annonce décisive puisque les parents Merville, Patucci, Cathy Vincelot et les Cardin
seront eux aussi confrontés à Charles Merville.

Cette journée débute par la rencontre entre
Charles et Cathy à qui les policiers viennent d’annoncer que celui qu’elle prenait pour un gentil fils
de famille était en réalité un voyou dont les activités
parisiennes étaient plus proches du blanchiment d’argent au profit d’un gang organisé, que de l’organisation de soirées festives.Au cours de celles-ci, en plus
de blanchir de l’argent provenant de braquages ou de
rackets, il avait laissé se développer des trafics en
tous genres allant de la vente de produits stupéfiants
au recrutement de filles destinées à la prostitution.

Le moment le plus douloureux pour elle est de se
trouver face à celui qui, bien que n’ayant pas encore
reconnu l’agression de Peyron, sera désigné suspect
numéro un.

Patucci confirme que c’est bien cet individu qui
s’est présenté au domaine pour menacer Maurice
Merville et réclamer une importante somme d’argent. Le palefrenier n’a pas de mots assez forts pour
condamner les agissements de Charles.

Quentin Cardin témoigne avoir vu le suspect dans
le centre d’entraînement le jour du drame. Son père
n’a jamais été menacé ou contacté et il tient à assurer
Viviana et Maurice Merville de tout son soutien face
à la douloureuse épreuve qui est la leur à présent.

Viviana est en pleurs lorsque son fils apparaît, menotté, non rasé, le visage marqué par une nuit passée

en cellule après avoir été mis en examen pour des

chefs d’accusation déshonorant le nom des Merville.
Maurice Merville reste silencieux. Il regarde son

fils et ne réagit à aucun moment lorsque Cordoba

énonce tout ce que les services de police ont découvert au cours de leur enquête.

— Il y a quelque temps, votre fils a profité d’un

prêt d’honneur de plusieurs dizaines de milliers d’euros accordé par Monsieur Georges Cardin. Ne pouvant rembourser cette somme, et convaincu que la

maladie allait vous emporter, il a négocié la vente de

votre domaine avec des gens peu recommandables,

obtenant de leur part le versement d’une partie de la

somme qu’il s’est empressé de rendre à Monsieur

Cardin. Le solde de cette somme venant de la déclaration mensongère du vol de la recette d’un festival

organisé pour une collectivité régionale en Île-deFrance. Menacé par les voyous, il a accepté de favoriser leurs activités en se rendant complice de leur

organisation criminelle en région parisienne, et leur

a communiqué des informations sur le monde des

courses où ils avaient prévu d’investir. Votre fils va

donc être mis en examen et vous aurez la possibilité

de vous porter partie civile en déposant plainte contre

lui.

— Non, répond simplement Maurice Merville. Je
ne porterai jamais plainte contre mon fils unique,
mais soyez convaincu qu’il sera puni.

À son tour, Maurice Merville reconnaît le suspect
et confirme avoir été menacé par lui à son domicile.
En sortant du commissariat, effondrés par ce qu’ils
viennent de vivre, les Merville sont surpris de voir
Raoul Duval venir à leur rencontre.

— Les amis de la société hippique m’ont chargé
de venir vous témoigner du soutien de tous les propriétaires, entraîneurs, professionnels et amateurs.
C’est Georges qui m’a informé de la terrible nouvelle. Sachez qu’il aurait voulu venir vous saluer et
vous adresser ses encouragements.

À l’intérieur du commissariat, l’audition du suspect va accabler Charles Merville. Interpellé à proximité d’un PMU où il tentait d’acheter des tickets
gagnants afin de blanchir de l’argent sale, celui que
l’on surnomme Gringo dans le milieu, en raison de
ses origines sud-américaines, se trouve maintenant
face à Cordoba et Catherine Barbier. Il ne cherche
nullement à cacher la vérité.

— Merville devait de l’argent au boss. Après une
intervention musclée dans l’une de ses soirées, il a
accepté gentiment de coopérer. Il nous permettait de
travailler pendant les concerts qu’il organisait.
C’était sympa, il y avait un bon public pour nous et
des filles paumées que nous recrutions pour les placer dans les hôtels, les bars de nuit ou sur la route. Le
boss a trouvé que l’argent ne rentrait pas assez vite
alors Merville a proposé de racketter son vieux plein
de fric. Moi, j’ai juste agi comme on m’a demandé,
ce n’est pas moi qui ai eu l’idée. Je suis donc allé
chez le vieux et j’ai réclamé mais il y avait le Corse
qui m’a sorti. Pour montrer les dents, je suis revenu
une nuit et j’ai abattu le cheval pour leur montrer
notre détermination. Lorsque je suis revenu chez eux,
le Corse et le vieux m’ont menacé avec des fusils de
chasse. C’est à ce moment-là que Merville a eu l’idée
de faire pression sur l’entraîneur et le jockey.

— C’est donc Charles Merville qui vous a communiqué les coordonnés et l’adresse de Monsieur
Delahaye.

— Exact. Il devait saboter les courses mais
lorsque je suis arrivé à l’hippodrome, j’ai appris qu’il
n’était pas là. Pire, le jockey a gagné la première
course et ne voulait pas perdre le grand prix. J’ai décidé d’aller lui parler.

— Lui parler à votre façon, il en est mort, réagit
Catherine Barbier. Pourquoi vous êtes-vous présenté
comme étant un photographe ?

— Je n’y suis pour rien. J’avais un sac dans lequel
j’avais une lampe Shocker Eagle III avec laquelle je
devais tirer sur le cheval pour qu’il ne puisse pas
courir à son rythme. Quand je suis entré dans le box
où il y avait le jockey, je lui ai dit qu’il n’avait pas
obéi pendant la première course et qu’il devait respecter ce qui avait été prévu pour le grand prix. Il a
voulu me frapper avec une fourche qui se trouvait là.
J’ai évité le coup et l’ai repoussé en lui enfonçant
violemment le manche de l’outil dans le bide. Il a
gueulé puis s’est écroulé le gringalet. J’ai plaqué la
lampe contre le cou de la bête et j’ai tiré. C’est elle
qui l’a tué parce qu’elle a sauté sur lui. Moi je ne l’ai
pas tué, je me suis défendu quand il a voulu me planter avec la fourche.

— Vous expliquerez ça au juge ! se contente de
répondre Cordoba avant de renvoyer Gringo et
Merville en cellule.

La juge d’instruction Colette Somar indique
qu’elle souhaite recevoir au plus vite les procès-verbaux de toutes ces auditions. Le commissaire Le
Gonidec n’est pas peu fier de ses enquêteurs et s’empresse d’appeler le procureur de la République pour
lui confirmer les aveux complets de Merville et de
l’auteur du meurtre.

Autorisés à communiquer la conclusion de leur
enquête aux médias, Cordoba et Barbier en réservent
la primeur à Jeff qui ne tarde pas à diffuser une brève
reprise au niveau national.

Meurtre à l’hippodrome d’Hyères :
Le coup du sabot fatal à Nicolas Peyron
On connaissait le coup du parapluie bulgare, on

ne connaissait pas le coup du sabot. C’est ainsi que
le driver Nicolas Peyron a trouvé la mort ce lundi 21
juillet à l’hippodrome de La Plage à Hyères.

Gringo, un délinquant multirécidiviste effectuant
les basses besognes pour des gros bonnets du grand
banditisme, avait pour mission de convaincre le driver de perdre les courses dans lesquelles Maurice
Merville, le propriétaire de la pouliche Marquise du
Plessis, l’avait engagé.

Refusant de se soumettre aux ordres de ce voyou,
Peyron aurait voulu le chasser du box où il se trouvait face à son agresseur. C’est alors que, muni d’un
taser se présentant sous la forme d’une lampe torche
shocker, Gringo aurait tiré sur l’animal se cabrant
avant de piétiner Nicolas Peyron qui succombera
quelques heures plus tard à l’hôpital Sainte-Anne de
Toulon.

L’enquête menée par les policiers d’Hyères a permis d’interpeller l’auteur de ce meurtre et complice
de tentative d’extorsion de fonds. Le plus surprenant
a été de découvrir que le commanditaire de ces violences n’est autre que le propre fils de Maurice
Merville. Ruiné et redevable auprès du gang, il n’a
pas hésité à mettre en péril sa famille pour se tirer
d’affaire. Déférés au parquet de Toulon, les deux
hommes ont été placés en détention préventive au
centre pénitentiaire de La Farlède.

Au domaine de Merville, la vie n’a pas repris son
cours. L’état de santé de Maurice s’est soudainement
dégradé au point que les médecins envisagent une
nouvelle hospitalisation que refuse l’intéressé. Dans
un dernier souffle, il demande à son épouse et à son
fidèle Patucci de venir auprès de lui.

— Charles nous a trahis. Il ne mérite pas d’hériter
de mon domaine. Il n’aura que le minimum de ce que
prévoit la loi. Je veux que ma fortune et mon domaine soient légués à la fondation Maurice Merville.
Mon notaire vient d’en rédiger les statuts et officialisé son existence. Cette fondation sera présidée par
toi, ma femme. Elle aura pour vocation de soutenir
les drivers souhaitant construire un projet personnel
et professionnel après une carrière d’au moins dix
ans en courses hippiques. Je n’ai pas été un mari facile. Je n’ai jamais su manifester mon amour à ma
femme et à mon fils. Je n’ai jamais dit à Charles que
j’étais fier de lui, même si je ne comprenais rien à sa
passion pour un domaine dans lequel il n’aurait jamais
gagné sa vie. Mais l’argent n’est rien comparé à la richesse du cœur. Au soir de mon existence, je possède
encore le patrimoine que m’ont offert mes parents mais
de mon passage sur terre, ce ne sont pas des victoires,
un domaine, une fortune que j’aurais voulu que l’on
retienne de moi. Mon fils n’aura aucun souvenir de
moments heureux avec moi et ma femme regrettera à
jamais d’avoir perdu sa vie aux côtés d’un vieux con.
Mon corps est usé, il est temps que je m’endorme. Je
ne reverrai jamais mon fils. Adieu ma femme. Je t’ai
toujours aimée et je t’aime encore.

Quelques jours plus tard, le monde des courses
hippiques était à nouveau réuni autour de la dépouille
de l’un des leurs. Soutenue par Patou, entourée de
Delahaye et de Cathy Vincelot, Viviana Merville se
sentait seule, très seule, pour affronter ce qui allait
se présenter à elle à partir de maintenant. Parmi les
personnes venues lui présenter leurs condoléances et
lui adresser quelques mots de réconfort, un propriétaire, qu’elle n’avait pas vu depuis plusieurs années,
lui glissa discrètement que les épreuves de la vie,
pour autant douloureuses qu’elles soient, peuvent
parfois vous offrir une opportunité que vous n’espériez plus.


LE VRAI DU FAUX

FICTION

Le coup du sabot est une
fiction. Toute ressemblance
avec des événements et des
personnes existantes ou ayant
existé serait totalement fortuite. En revanche, j’utilise
quelques lieux bien réels et je
fais référence à des instants
de vie de la cité pour rendre
mes romans plus réalistes. Je
m’inspire d’articles de presse
lus ou écrits au cours de ma
carrière professionnelle pour
apporter plus de crédibilité
aux situations et aux dialogues. Enfin, j’aime parsemer mes fictions de clins
d’œil en direction de mes
amis ou des personnes qui
m’ont accompagné au cours
de ma vie. Que ce patchwork
vous offre le même plaisir de
le lire que celui que j’ai eu à
l’écrire.

HIPPODROME

VRAI : la description des
scènes se déroulant à l’hippodrome de La Plage à Hyères
un jour de courses hippiques
est très fortement inspirée de
la réalité. Je vous invite à découvrir l’ambiance festive et
excitante qui règne lors des
réunions organisées par la
Société Hippique du Var.

En 2025 le calendrier des
courses prévoit des réunions
les 28 mai, les 4 et 28 juin, les
8, 11 et 20 juillet, les 1 et 13
août, le 9 septembre (Fête
de l’hippodrome), les 3 et 11
octobre ainsi que le 8 novembre. Parking gratuit, animations, restauration.

Compléments d’informations sur le site de la Société
Hippique du Var

RAOUL DUVAL

FAUX : Ce Raoul Duval,
qui serait propriétaire d’un
cheval de course nommé
Kaolin n’existe pas. Ce choix
est destiné à rendre hommage
à Michel Raoul-Duval, plusieurs
fois
champion
de
France d’équitation dans les
années soixante et qui participa aux JO avec son cheval
Kaolin du Vaudreuil.


Le vrai du faux
JEAN GABIN

VRAI : plusieurs scènes du
film Le cave se rebiffe ont été
tournées à Hyères, à l’hippodrome de La Plage et sur la
route qui longe la mer entre
le port Saint-Pierre et le quartier
de
L’Ayguade.
Ces
scènes étaient censées se dérouler en Amérique du Sud
mais Jean Gabin ne souhaitant pas se déplacer à l’étranger alors, il fut décidé de
transformer Hyères en ville
sud-américaine.

GAIN DE 25 000 €
FAUX : une telle somme
n’a jamais été gagnée à
Hyères pour un pari de 2€. Il
n’est pas rare que des turfistes, même totalement novices,
touchent
plusieurs
centaines d’euros mais il faut
investir plus de 2€ en pariant
sur des combinaisons plus
ambitieuses pour espérer se
voir
récompenser
par
de
telles sommes.

VISITES GUIDÉES
VRAI : lors des réunions
organisées par la Société
Hippique du Var il est possible de visiter l’hippodrome et
ainsi obtenir une présentation
du centre d’entraînement, des
coulisses de l’organisation
des courses, de rencontrer le
speaker, les commissaires et
les juges. Pour les plus chanceux, il est même possible de
vivre une course au plus près
des chevaux, dans l’une des
voitures suiveuses.

LE KALLISTE

VRAI
:
À
L’Ayguade
l’hôtel Le Ceinturon a changé
de propriétaires et de nom.
Le personnage de Jeff y a retrouvé ses habitudes dans un
lieu totalement neuf baptisé
Le Kalliste, nom que les
Grecs avaient donné à la
Corse en découvrant l’île de
Beauté. Dans ce roman, c’est
toujours à l’étage, dans la
chambre en fond de couloir
côté mer que Jeff a posé ses
valises. Merci à Marianne et
Antoine, les propriétaires du
Kalliste,
d’avoir
accueilli
l’auteur et ses personnages
pour rendre ses fictions toujours plus réalistes.

Le Kalliste - 144 boulevard Front de mer - Hyères Tél. 04 94 66 33 63.
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